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On sait combien dangereux sont les volants des machines 
à vapeur. Leur rupture entraine · presque to1~ours des 
accidents graves, souvent même des cafastrophes. Hares 
sont cependant les cas où les recherches les plus minu
tieuses permettent de recueillir, dans le chaos de débris, des 
·données suffisantes pour rendre possible un essai de recons
titution et l'étude critique, qui en découle naturellement. 
Le constructeur voit ainsi de précieux renseignements lui 
échapper, .et se trouve impuissant à mettre à profit cette 
expérience si chèrement acquise. Ainsi perdurent.certaines 
pratiques, dont le danger n'est pas suffisamment évident. 
C'est pourquoi l'étude des accidents typiques acquiert un 
regain d'intérêt d'autant plus vif que les constatations per
mettent de pousser plus loin les déductions. C'est sous 
l'impression de ce sentiment que n:ous publions les résultats 
d'une enquête, qu'il nous a été donné de faire récemment. 

Une étude similaire a paru, il y a quelques années (1). 
Elle était due à la plume autorisée de M. H. Dechamps, 

(1) Revue 1111iverselle des lvfines, 3esérie, t XXII, juin 1893. 



926 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

professeur à la faculté technique de l'Université de Liége. 
M. Dechamps a également donné quelques indications sur 
l'état général de la question, dans une conférence qu'il a 
faite à l'Association des Elèves des Ecoles spéciales de 
l'Université de Liége. Ces travaux nous ont été d'un réel 
secours, et nous prions 11. Dechamps d'agréer l'expression 
de notre reconnaissance pour le prêt bienveillant des notes 
manuscrites de sa conférence (1), et sa gracieuse autorisa
tion de publier en annexe à ce travail les notes inédites de 
son cours relatives au calcul du volant. 

Le plan et la coupe que nous avons tracés (fig. 1 ), per
mettent de se faire une idée de·s traits essentiels de la dis
position des lieux. La salle des machines, contiguë à celle 
de la chaudière, fait partie d'un petit bâtiment accessoire 
adossé au corps principal de l'usine par la façade DE. 

La machine à vapeur est monocylindrique, à condensa
tion; sa distribution se fait par robinets avec commande à 
déclic. La détente est variable et commandée par le régu
lateur. Les caractéristiques de la machine sont : 

Diamètre du cylindre . 450 millim. 
Course du piston 1,000 
Nombre moyen de tours par 

minute. 
Timbre de la chaudière 
Degré d'admission moyen. 
Force nominale en chevaux 

70 
8 atmosphères 

1/18 
125 

(1) Un résumé de la conférence de M. Dcchamps, sur Les ruptm·es de volant 
et la 1·echerche de lew·s causes, a paru dans le cc Bulletin scientifique de!' Asso
ci;ition des Elèves des Ecoles spéciales de l'Université de Liége ».Nouvelle série, 
4•année, 1901-190.2; no 4, fé\Tier 1902, pp. 127-8 
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Le condenseur est établi sur le sol en tandem de la 
machine; la pompe à air est activée par la: tige prolongée 
du piston à vapeur. Le régulateur, à force centrifuge, type 
Watt, est commandé par un engrenage calé sur l'arbre de 
la machine, par l'intermédiaire d'une chaîne à maillons 
carrés, à emmanchement latéral. 

FIG. 2. 

Cette machine active l'usine par l'intermédiaire d'une 
·maîtresse transmission comprenant sept câbles en chanvre, 
s'enroulant sur une poulie à gorges, fixée sur l'arbre 
moteur. Le sens de la rotation est de D enF, en passant par 
le haut. La régularité de la marche était assurée par un 
volant en fonte de 5 mètres de diamètre (fig. 2); son poids, 
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lors de la réception, était de 4,590 kilogrammes. La jante 
seule pesait, d'après cubature, environ 2,430 kilogrammes. 
Sa section en forme d'U se transformait en caisson creux 
à la jonction des bras. La figure 3 en donne les dimensions. 

Six bras, de section elliptique, réunissaient la jante au 
moyeu; ils mesuraient 260 x 110 millimètres près du 
moyeu, et 220 x 90 millimètres près de la jante. 

"1----

~OO 

FIG. 3. 

Le volant était composé de deux parties assemblées à la 
jante d'une part, et au moyeu d'autre part.. Ce dernier 
assemblage, qui assurait aussi la liaison du volant et de 
l'arbre moteur, était composé de quatre forts bôulons avec 
écrou et contre-écrQu. Les deux parties étaient réunies à 
la jante par une barre de fer de section rectangulaire fixée 
par clavettes en fer. Les deux parties ne se touchaient que 
par une bande formant sur l'une d'elles une saillie de 
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6 millimètres et large de 10 millimètres, dans la partie la 
plus extérieure du joint (fig. 4). 

A la suite d'installations nouvelles, le volant fut reconnu 
trop léger. On le surchargea, de l'avis du constructeur, en 
utilisant la cavité existant dans la section de la jante (fig. 2 
et 3). On plaça entre les bras des lingots de fonte· gabariés, 
de section rectangulaire. Pour les maintenir en place, on 
coula du plomb près de chaque bras de manière à erirober 
l'extrémité du lingot (partie ponctuée, fig. 2). Pour 
augmenter le serrage, on chassa çà et là dans la masse de 

Fm . 4. 

plomb de petits coins en fer. Enfin, on posa quelques 
étriers métalliques embrassant les ailes de l'U et fixés aux 
lingots par de petits boulons prisonniers. Le poids total de 
cette sµrcharge était de 1,200 kilogrammes de fonte et de 
600 kilogrammes de plomb, au total environ 1,800 kilo
grammes. 

C'est durant le poste de nuit que s'est produit l'accid1;Jnt. 
Le chauffeur-machiniste se trouvait seul dans la salle de la 
machine. Quelques minutes avant l'heure .de la reprise du 
travail, il remit, comme à l'ordinaire, la machine en train, 
afin qu'au moment voulu elle fut en bonne allure. Durant 
cette marche à vide, le réglage automatique de la machine 
avait toujours été parfait. 
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Pendant deux ou trois minutes, tout marcha normale
ment. ~fais bientôt les ouvriers qui se trouvaient dans 
l'usine, virent le mouvement des transmissions, jusque-là 
régulier, s'accélérer progressivement. 

Peu après, ils entendirent un bruit semblable à celui que 
produit la déflagration d'un explosif. 

Lorsqu'il fut possible de pénétrer dans la salle de la 
machine, .elle était pleine de vapeur. 

La machine tournait encore. Le modérateur était ouvert 
sans exagération. 

Le cadavre .du chauffeur fut retrouvé à l'arrière du 
condenseur. Un débris de la fonte du volant lui écrasait la 
poitrine. 

Les dégâts matériels ont été très considérables (voir fig. 1). 
La toiture a été détruite sur la partie représentée dans la 
coupe par des traits interrompus. C'était à peu près sur cette 
étendue que régnait, le long de DF, le lanterneau vitré qui 
éclairait la salle. Une ferme de la charpente en bois C était 
cisaillée à environ 1 m20 du mur. Une poutre de levage, A, 
en bois, portait à la même distànce de DF une éraflure 
fraîche. La plateforme de service était entièrement détruite; 
les gîtages qui la supportaient, étaient cisaillés a environ 
1m20 du mur. De larges brèches avaient été ouvertes dans 
les murs de la salle et du réduit voisin; nous les avons dis
tinguées clans la coupe et sur le plan, en les couvrant de 
hachures. Le mur DE était abattu sur 1 m20 de largeur et 
3m70 de hauteur, près de D. Le mur FG était renversé sur 
toute sa hauteur. La brèche présentait deux évasements, 
l'un à pn20, l'autre à 3m,iQ au dessus du sol. Les débris se 
trouvaient dans le réduit FGHI; une partie était tombée 
dans la fosse du volant. Le )nur HI présentait une ouver
ture ovale large de 1 m40, et dont le centre se trouvait 
approximativement à 2m75 au dessus du sol et dans le pro-
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longement du plan moyen du volant. Les décombres étaient 
éparp~llés sur 8 uiètres de longueur clans la cour voisine'. 
Enfin, la corniche de la façade DE du bâtiment principal 
avait été arrachée en B sur une assez fajble longueur (envi
ron 2m50). Les débris furent retrouvés par delà le bâtiment 
principal. 

La machine he présentait aucune trace de déformation. 
Les organes de distribution n'étaient pas faussés, et les sur
faces des touches de déclic étaient" polies. Les robinets 
d'admission ne montl'aient aucun indice de grippement. 
Les boulons de fondation étaient intacts. Le guide inférieur 
de la crosse présentait une strie polie. Le métal antifriction 
formant le revêtement intérieur du coussinet du palier 
intermédiaire, présentait des traces de fusion et des mar
ques d'usure inégale. Le condenseur, dont le couvercle, du 
côté des soupapes de refoulement, n'était pas boulonné, 
était recouvert d'un enduit gras et humide ; le tuyau 
d'amenée d'eau froide au condenseur était cassé près d'un 
joint, clans la fosse du volant. Des sept câbles de transmis
sion, un était brisé et un autre av~:it sauté clans une. gorge 
vo1srne. 

Le régulateur avait ses organes absolument intacts (1). 
Il ne possédait plus sa chaîne de commande. Les débris de 
la chaîne furent retrouvés, très morcellés, çà et là sur le sol 
et dans la fosse du volant. Un seul maillon était déformé, 
mais on remarquait que le crochet de quelques anneaux 
était ouvert et que l'on pouvait le faire sortir du maillon 
engagé sans avoir recours au dégagement latéral. 

( 1) Le régulateur était muni d'un dispositif de sûreté, tel riu· en cas de rupture 
·de la chaîne de commande, le régulateur, s'arrêtant et descendant à fond de 
course, produisait par son poids un déclanchem : nt: il en résultait la fermeture 
corpplète de l'admission de vapeur au cylindre. Par suite du matage des articula
tions résultant de l'usure, la pesée 1:i'était plus suffisante pour agir sur le déclan
chement. Il a suffi de donner un démi-tour à la vis de rappel pour remettre les 
choses en état: 
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L'arbre de la machine était dans ses coussinets, le volant 
était sur l'arbre·. On voyait sur la portée, dans la partie 
découverte entre les deux parties du volant, une ·couche 
noire et graisseuse. Le volant avait la jante brisée, ainsi 
que l'extrêmité supérieure d'un bras. La partie de la jante 
coerespondant au prolongement des bras était restée atta-

FIG. 5. - A. 

chée à quatre bras; le bris avait eu lieu à la section où l'U 
se transformait en caisson creux. Elle avait été arrachée 
aux deux autres, perpendiculaires à la lig_ne de jonction 
des demi:: parties. Les débris du volant étiquetés ont été 
réunis et assemblés, de manière à reconstituer cette pièce 
(fig. 5, A et B). Les surcharges possédant le même numéro 
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que le tronçon correspondant y étaient encore engagées. La 
figure A montre également la position des lames de plomb 
qui se trouvaient dans les caissons. 

Voici la liste des débris et leurs emplacements (fig. 5) : 

N° 1. Morceau de bras· se trouvait avec 18 et 19 dans la 

[ 

8 

Fra. 5 -B. 

fosse du volant, sur le tas de briques provenant de la 
démolition du mur FG; 

N°" 2, 3, 4 (arc n° I) gisaient dans la cour, au-delà de HI, 
au milieu des décombres ; 

N°• 5, 6, 7 (arc n° II) se trouvaient dans une rue voisine. 
Ils étaient encore juxtaposés. Dans ces morceaux, 
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particulièrement les 6 et 7, les ailes avaient été brisées 
lors de la chute ; les débris étaient éparpillés jusqu'à 
8 mètres du point oil a mit en lieu la première chute; 

x 0 s 8 et 9. Arc n° rrr. retrouYé enfoncé au milieu de 
détritus, dans une fosse, à 78 mètres de l'axe du 
volant. Le mur contre lequel cette fosse est située, 
présentait deux éraflures (voir coupe), sur la même 
verticale, l'une au toit, l'autre à une saillie. Un petit 
toit, qui recouvrait la fosse, sans toucher le mur, 
n'avait pas été atteint. Le poids de ce segment était de 
450 kilogrammes ; 

N°s 10 et 11 se trouvaient au dela de DE, dans la caisse 
aux cordes, alors que le 

N° 12, qui avec eux constitue l'arc n° IV, écrasait la 
victime; 

N°8 13 et 14 (arc n° V), enfouis profondément souf: le tas 
de briques dans la fosse dn volant. L'assemblage était 
fortement disloqué; 

N°8 15 et 16 (arc n° VI), gisaient au milieu des débris de 
muraille, dans le réduit FGHI; 

N° 17 (surcharge), correspondant à 6-7, morceau enfoncé 
verticalement dans le sol de la cour ; 

N°s 18 et 19 (surcharge). Voir n° 1. 

L'allure des cassures est indiquée au croquis. ~ous ajou
terons que les joints avaient été fortement abimés ; des 
fissures de cisaillement existaient tant dans les ailes que 
dans la masse de plomb du fragment n° 5, alors que les 
numéros 6 et 13 avaient l'extrêmité brisée suivant le plan 
supérieur de la clavette et la section radiale à l' cxtr1}mitô 
de celle-ci. La barre d'assemblage, fortement arquée, était 
encore engagée clans le 11° 14. La jante était fendue suivant 
le plan inférieur de la clavette. Cette lame était fortement 
ployée. 

Les cassures des débris de la jante, qui n'avaient pas été 
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abiJ:!lées, étaient d'un bel _éclat métallique. La cassure du 
bras correspondant au débris n° 1 présentait une zone 
·métallique entourée d'une zone jaune-brun. Cette teinte 
dominait dans les cassures du volant resté en place. La cas
sure du bras (II-III) montrait un redouble1nent de fonte. 

Tels sont les faits. Quelqu'aride que puisse paraitre cet 
exposé, nous avons cru indispensable de le livrer sous cette 
forme au lecteur, afin qu'il possède, tels que nous les avons 
recueillis, les éléments d'appréciation. Nous nous permet
trons de lui présenter à présent les quelques considérations 
que nous croyons pouvoir déduire de ces observations. 

Les circonstances dans lesquelles l'accident s'est produit 
sont nettes et précises. Il a eu lieu pendant un emballement de 
la machine. La cause de cet emballement est aisée à trou
ver. En effet, la machine se réglait automatiquement durant 
la marche à vide." Si elle s'est emportée, c'est donc que le 
régulateur a cessé d'agir. On ne peut cependant supposer 
qu'il s'est trouvé en dehors des limites de charge ordinaires, 
puisque la maitresse transmission était intacte et que dans 
l'usine aucune courroie n'avait sauté de sa poulie. D'autre 
part, on ne peut supposer que l'admission du fluide moteur 
au cylindre ait pu être prolongée outre niesure: car tous les 
organ'es de distribution étaient en bon état. ·On est donc 
conduit à admettre que c'est dans l'arrêt du régulateur qu'il 
faut chercher la cause du manque de réglage, et puisque 
l'appareil lui-même êtait en hon état, il faut croire que c'est 
la chaine de commande qui s'est rompue. Ces bris sont 
d'ailleurs assez fréquents ; aussi les inventeurs ont-ils ima
giné nombre d'appareils de sùreté destinés à parer à ce dan
ger. Nous avons eu l'occasion de signaler (1) la valeur pra-

(1) Voir note p. 9. 
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tique de ces appareils, qui, imparfaitement surveillés, n'ont 
souvent pour effet que d'inspirer une confiance trompeuse. 

Quant à la cause immédiate dn bris de la chaîne, nous ne 
pouvons la préciser, faute d'éléments critiques. 

Le volant s'est rompn pendant nn emballement de la 
machine, c'est-à-dire par excès de vitesse. C'est ce que con
firme l'examen du mode de rupture. Le Yolant ne s'est pas 
déplacé sur l'arbre; les bras ne sont pas cisaillés, et le 
tronçon de jante qui se trom·ait dans leur prolongement 
direct, y est dans quatre cas demeuré attaché. La jante a 
cédé par tronçons entiers, et les arcs se sont rompus à la 
section où l'U se transformait en caisson creux. Cette 
section constituait a priori, par suite de l'inégalité de 
sollicitation de ses deux faces, la section dangereuse. 

Mais il y a plus. L'examen de la coupe verticale passant 
par le plan moyen du volant révèle l'existence d'une loi 
dans la répartition des débris. Nous en avons deviné 
l'existence dès les premiers instants de la reconstitution du 
volant; et nous avons reconnu le bien fondé de cette hypo
thèse en l'utilisant aYec succès pour déterminer théorique
ment la position du segment Y, qui, enfoui sous les décom
bres, n'avait pas encore été découvert. 

La répartition a eu lieu comme si le rnlant s'était brisé 
d'une façon instantanée. La simplicité même de cette hypo
thèse plaide en faveur de sa vraisemblance. Il est en effet 
de la plus haute improbabilité - pour ne pas dire plus -
que les tronçons de la jante se détachant successivement, 
se soient brisés successivement et tous à la même période de 
la révolution. Au reste, on remarquera que dans ce cas, 
aprôs le départ <ln tronç.on qui se serait rompu le premier, 
le centre de gravité du volant anrait été reporté excen tri
quement à l'arbre moteur. L'Affet de ce b::.ilonrd aurait été 
de déterminer de violentes réactions sur les supports de 
l'arbre. Or, nous avons dit que l'arbre était resté dans ses 
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coussinets, et que les attaches du palier aux fondations 
étaient intactes La rupture a donc eu lieu sur toute la 
périphérie presqu'instantanément. 

Nous chercherons à présent à préciser l'allure de la 
machine au moment de la rupture. Nous croyons inutile 
d'insister sur l'intérêt de cette recherche. 

La rupture ayant eu lieu instantanément, il est évident 
que pour connaître la vitesse de rotation de la machine, à. 
ce moment, il suffit de rechercher la vitesse initiale du jet 
d_e l'un quelconque des segments. L'examen de la coupe 
verticale montre que les segments 8 et 9, dont la trajectoire 
est bien définie, permettent de rechercher cette intéres
sante valeur. Ils forment un arc de 2m20 de développement, 
mesuré extérieurement, contenant toute sa surcharge, et 
cette· surcharge existe sur toute la longueur du tronçon. 
On peut donc le considérer comme étant de section homo
gène sur toute sa longueur. Les débris gisaient l'un à côté 
de l'autre et encore emboîtés. Leur séparation semble être 
le résultat d'un choc au moment de la chute. Ils forment 
donc un tout. Ce débris, après avoir écorné la poutre A, a 
entaillé la corniche en bois B de la façade DE, et est finale
ment allé retomber à 7sm33 de l'axe du volant, et dans le 
prolongement exact du plan moyen· de cette pièce, ainsi 
que l'a établi une minutieuse opération topographique. Sa 
chute en ce point, paraît avoir été verticale, ainsi qu'il 
résulte de la disposition des lieux décrite plus hartt. Au 
reste, la différence de niveau est faible et n'atteint pas deux 
mètres .. 

Les formules de mécanique analytique permettent - le· 
jet et un point de la courbe étant connus - de déterminer 
l'angle de tir et la vitesse initiale. Ces données se rappor
tent évidemment au centre de gravité du segment. 
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Il est aisé de déterminer la distance de ce centre de 
gravité au centre de l'arbre de la machine. La section étant 
supposée uniforme (elle est faiblement altérée aux abonts 
de la surcharge) et homogène sur toute sa longueur, le 
centre de gravité G du segment est le centre de gravité de 
l'arc de cercle AB (fig'. 6), lieu g·éométrique des centres de 
gravité g .des sections. 

En réduisant le profil à ses formes géométriques -

FIG. 6. 

approximation bien suffisante pour ce genre de recherches 
et d'ailleurs peu erronée, - on trouve en se servant des 
dimensions données à la figure 3 : 

Centre de gravité de l'U Ag1 

Id. de la surcharge Ag2 

Id. de la section 
composée 

D'où 
Ag 

R= og 

7.15 centim. 
12.5 id. 

9.48 
240.52 

id. 
id. 
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Il est facile de trouver G, sachant que : 

OG _ r = !":l x corde = R sin a. 

arc 2 a.n 

360 

Or, le tronÇon ayant 220 centimètres de développement 
d'arc au rayon de 250 centimètres : · 

2x 220 
-· TC=== -
360 500 

ex = 25°12'30" sin ex = 0.48591 

et :finalement, r = 232.8 centimètres. 

La courbe balistique a pour équation en coordonnées 
rectangulaires : 

gx2 
y -: X tg rx. ~ 2 2 2 ( 1) 

v0 COS ex 

si l'on admet que les distances sont. portées en abcisses, 
les hauteurs en ordonnées, et si rx. est l'angle de tir 
ou angle de la tangente à l'origine avec l'horizontale, et v0 

la vitesse initiale. C'est une parabole du 2e degré, dont l'axe 
est vertical, et qui est tangente à l'-0rigine à la direction 
de la vitesse initiale. 

Introduisons dans l'équation (1) les coordonnées du point 
OÙ le projectile recoupe l'axe des abcisses, y = 0 et X = l 
ou portée du jet, nous aurons : 

gl = v0
2 sin 2o.: 

2 lg 
Vo = -.-2- (2) 

sin (/. 

La combinaison de ( 1) et de (2) donne : 

ly 
tg(/. = l . 2 (3) 

x-x 
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L'équation (1) suppose que l'origine des coordonnées est 
la position initiale du centre de gravité du mobile. Cette 
position est inconnue, tant que l'on ignore la valeur de"-· 
Comme première approximation, nous supposerons l'ori
gine des coordonnées au centre de l'arbre. 

Dans ces conditions : 

tg':!.= 1.9766 ':/. = 63°10' 

Cette valeur de ':/. permet de calculer les coordonnées de 
la position initiale du centre de gravité du segment, par 
rapport au centre de l'arbre : 

y = -1,050 

Rapportées à cette nouvelle origine, les données devien
nent: 

(B) 

D'où: tg()'.= 2,6359 ()'. = 69°15' 

Une seconde approximation donne : 

X= 2,176 Y= -0,824 

l = 76m15, (B) x = 7 .23 y=17.18 

Ces valeurs sont exactes, car elles conduisent à la même 
valeur de o:, à quelques minutes près. 

Enfin, l'équation (2) donne : 

v0 = · / L = 33m57 par seconde. V Slll 2ot 

La vitesse à la périphérie du volant était donc de : 

V 0 X 250 
V = 

232
_
8 

= 36m05 par seconde. 
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ce qui correspond à une allure de : 

36.05 X 60 
n = 

5 
= 137.7toursparminute. 

n X 

941 

Cette valeur constitue un minimum. En effet, la courbe 
balistique n'est une parabole, que pour autant que l'on fasse 
abstraction de la résistance de l'air, qui s'oppose au dépla
cement du mobile. 

Cette résistance réduit surtout la portée. La portée du jet 
que nous aurions dû introduire dans les formules, est donc 
supérieure à celle que nous avons adoptée. La portée a 
encore été réduite pour un autre motif. La pièce a détruit 
le lanterneau vitré qui couvrait la salle, et a enlevé la cor
niche du bâtiment principal, sur unefaible longueur, il est 
vrai. Il en résulte qu'accomplissant ainsi un travail, elle a 
perdu de sa force vive. Il faut remarquer cependant que la 
destruction· du vitrage est aisée et que la résistance offerte 
par une pièce de bois faiblement attachée et de section 
réduite, à une masse de 450 kilogrammes et animée d'nne 
grande vitesse, devait être bien minime. Ces résistances 
ont été impuissantes à faire dévier le projectile clu plan 
moyen du volant. Aussi doit-on considérer comme très 
rapprochée de la vérité, la valeur de la vitesse déterminée, 
en faisant abstraction de la réduction de portée résultant de 
ces deux causes; on vérifierait d'ailleurs aisément en adop
tant le même angle de tir, qu'une réduction de 6 mètres de 
portée (82 mètres an lien de 76) ne conduirait qu'à une 
réduction de 5 tours (142 au lieu de 137). L'erreur est 
négligeable. 

En présence de ce résultat, nous avons cru intéressant de 
rechercher à quelles tensions les différentes pièces du volant 
ét_aient soumises. Cette recherche présente d'autant plus 
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d'intérêt que dans le cas de la rupture par action de la force 
centrifuge, la surcharge qne l'on a donnée an volant, ·a pu 
jouer un rôle important et <pùl conYient de mettre en évi
dence. Cette surcharge ne doit, en effet, être comptée que 
comme produisant une augmentation de poids sans augmen
ter la résistance. Car les liaisons des lingots de fonte avec 
la jante ne pr2sentent qu'une rigidité bien aléatoire, et ne 
servent qu'a les maintenir en place. Quant au plomb, sa 
résistance est négligeable. Dans ce cas, les choses se pas
sent donc comme si la~jante conservant la même résistance, 
par unité de surface, avait un poids spécifique plus grand. 

Je me suis servi pour rechercher la tension du métal 
dans les différentes parties du volant, des formules données 
par Unwin (1), qui résultent d'une étude complète des solli
citations. Toutefois les formules sont insuffisantes pour le 
cas du volant surchargé dans lequel tout se passe comme si 
la densité du métal était différente dans la jante et les 
bras. On utilise dans ce· cas avec succès les formules que 
M. H. Dechamps (2

) a établies en généralisant la théorie 
d'Umvin. 

Ces formules donnent la valeur des tensions développées 
clans chaque section de la jante, par la force centrifuge, 
dans le cas d'une Yitesse uniforme et dans l'hypothèse que 
la jante du volant est de résistance et de raideur uniformes, 
et que sa figure de déformation élastique est_ peu différente 
d'une circonférence de cercle. 

Elles permettent de déterminer clans chaque section de 
la jante : 

La force agissant dans le plan de la section 
· (effort tranchant) . S 

(1) U:sw1:s. Elements of machine design., 14• édition, Londres, 1897, t. II, p . 191. 
(2) 'H. DEcH.urPs . Cours de construction et applications des machines, professé 

à la faculté technique de l' Uni\·ersité de Liége. Notes manuscrites. Année acadé
mique 1898-1899. - Voir annexe. 
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La force agissant perpendiculairement à ce 
plan (t~action ou compression) . T 

Le moment fléchissant . M 
ainsi que la traction de la j.ante sur le bras F' 

Dans les formules ci-après (fig. 7): 

2~ est l'angle de deux bras consé-
cutifs du volant . "· = 30° = : 6.5236. 

Fm. 7. 

Cf l'angle de la section consi-

A 
G 
g 
R 

dérée avec l'axe d'un bras 
pris pour origine des 
angles . 

la section de la jante 
le poids spécifique de la jan te 
la constante gravifique . 
le rayon moyen du volant 

)) 

195.05 cm2 

. 7.2 gr. par cm3
• 

981 cm. par seconde. 
242.85 cm. 
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r la vitesse à la circonférence 
moyenne du Yolant 
2"R = 
60 

X 140. 3560cm. parseconde 

A1 la section moyenne d'un 
bras. 188,49 cm2• 

G1 le poids spécifique du métal 
des bras 7,2 gr. par cm3

• 

- - ~ sin (ex - r) 
- 2 sin a. 

'f = G Av _ ~ cos (ex - <p) 
g . 2 2 sin·'.:( 

~I = FR (! _cos ('.X - :;;)) 
2 '.X sin '.X 

'Y. v2 AA 'Y. 
P = ....: - (3G - G

1
) ~ t 

3 g 2A'Y.+A1 

Deux sections so-nt spécialement dangereuses. Ce sont les 
extrémités et le milieu de l'arc r = 0 et r = ri.. 

Nous avons recherché les valeurs de S, T, l\I et F, pour 
l'allure de 140 tours, le volant étant ou n'étant pas sur
chargé. Dans le premier cas, nous avons supposé que 
l'augmentation de poids produisait une augmentation du 
poids spécifique du métal de la jante proportionnelle à la 
surcharge. 

On a ainsi : 

., 2,430 + 1,810 a 
Gs = 7 .2 

30 
= 12.56 grammes par cm . 

2,4. 

Il est aisé d'obtenir la valeur des · tensions en service, à 
70 tours; car les tensions croissent comme le carré de la 
vitesse, ainsi que le prouve l'examen des formules S, T, M 
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et F. A 70 tours, les tensions sont donc quatre fois moindres 
qu'a 140 tours. 

A 140 TOURS 1 SANS SURCHARGE 1 AVEC SURCHÀRGE 

F 

s 

s 'f' - 300 

T cp ~ Oo 

T 'f' - 30o 

M. 'f' = Oo 

M. 'f' = 300 

6,078 12 ,867 

- 3,039 - 6,433 

0 0 

12,878 20,506 

12,064 18,782 

131,241 277 ,793 

- 66,543 - 140,850 

en kilogrammes. 

On en déduit aisément les tensions résultantes dans les 
diverses parties du volant : 

Tensions: 

A) dans la jante (fig. 3) : 

Pour r = o 

r =30 

A = 195.05 cm2
• 

I 8,037.8 _ ,... . --: = 
2 8

,... = 620.v en centimètres. 
V 1 . v 

Sans surcharge. Avec surcharge. 

S. 
- A = 15.5 

T. 
t = A 66.0 

Mv 
r = -·- = 209.8 

I 

S. 
A 

0 

33.0 

105.3 

444.4 
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T 
t =A = 61.8 

Mv 
r= - = 106.4 

I 

96.3 

225.2 en kgr./cm2 . 

On voit que la section dangereuse se trouve à l'encastre
ment des bras. Faisant abstraction de l'effort tranchant, on 
obtient pour valeur de la tension en ce point. 

r = 0 t + r à 140 tours 
à 70 id. 

B) à l'assemblage (fig. 4) : 

Sans surcharge. Avec surcharge. 

275.8 kgs/cm2• 

68.9 id. 
549.7 
137.4 

La barre en fer d'assemblage des deux parties du volant 
était de forme rectangulaire : 

7.0 centimètres. 
4.5 id. 

Hauteur 
Largeur 
D'où A2 = 31.5 cm2

• 

I2 = 36. 75 en centimètres. 
V21 

On en déduit (r = 30°), en supposant le joint rigide : 

Sans surcharge. Avec surcharge . 

t = _.'.!:._ - 383 kgr. par cm2
• 594 A2 

r = Mv2 = 1,811 
I2 

id. 3,832 

Tension totale. 2,194 id. 4,426 
Id. à70tours 548 id. 1,106 



SUR UNE RUPTURE DE VOLANT 947 

C) dans les bras : 

1° à lajonction des bras et de lajante : 

A1 = 155.5 cm2
• 

Sans surcharge. Avec surcharge: 
F 

t = -. = 39.1 kgr.par cm2
• 82.7 

A1 
Id. à 70 tours. 9.8 id. 20.7 

2° au moyeu: 

Il faut ajouter à F la force centrifuge provenant du bras : 

B v'2 

F1=-
g R' 

en posant : B égal le poids du bras 285kilogrammes. 
g constantegravifique. 981 centimètres. 
R' rayon moyen du bras 125.3 id. 
v' ·vitesse circonféren-

ti.elle pour le rayon 
R~ . 1 ;837 id. 

on a ainsi: F 1 = 7,822.5 kilogrammes. 

A'1 étant égal à 224.62 cm3
• 

Sans surcharge. Avec surcharge. 

F+F' 
t' =---X.:: = 61.8 parkgr. par cm!. 92.1 

à 70 tours = 15.4 id. 23.0 

En livrant ces chiffres à l'appréciation du lectem~, nous 
croyons devoir faire encore quelques remarques relative
ment aux conditions générales de résistance du volant. 

Tout d'abord, les résultats que nous avons obtenus par le 
calcul, ne sont, comme on le pense bien, qu'une approxi-
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mation. Car, nous avons supposé que la surcharge était 
uniformément répartie sur toute la périphérie du volant, 
alors qu'elle était plus fortement localisée dans les parties 
qui avaient reçu une masse de plomb. 

Bien plus, si l'on doit admettre que les valeurs obtenues 
dans cette hypothèse donnent dans une certaine mesure une 
idée des conditions de sollicitation à l'allure de 70 tours, 
on ne peut supposer qu'il en est encore de même pour la 
vitesse de 140 tours. IGn effet, les formules que nous avons 
employées ne sont applicables que dans les limites des 
déformations élasti(pies. Or, il est évident qu'à l'allure de 
140 tours, la tension avait dépassé, clans certaines parties, 
la limite d'élasticité tant dans le cas du volant surchargé 
r1ue dans celui du volant sans surcharge. Toutefois, il y a 
la un contrôle de la bonne qualité de la fonte du volant, en 
même temps que d'intéressants éléments de comparaison 
entre les deux cas étudiés. 

Xous avons supposé également dans ces calculs que les 
assemblages du volant étaient sans influence sur sa résis
tance, c'est-à-dire que leur résistance et leur élasticité 
(ou leur raideur) étaient les mêmes que celles de la 
jante. Il est bien évident que cette hypothèse imposée 
par les nécessités du calcul est fausse. Nous en trouvons 
la preuve dans les déformations très accentuées que 
nous avons relevées en ces points. Les clavettes avaient 
clans presque tous les cas cisaillé, tant les ailes de la jante 
que la masse de plomb. Il serait toutefois très malaisé de 
soumettre leurs conditions de résistance ·à une étude 
mathématique. Car, outre que le système est complexe et 
hétérog(~ne, il est susceptible de déformation. Le contact 
des trnnç,ons n'ayant lien que dans la partie la plus exté
rieure du joint, celui-ci s'est sous l'effort refermé jusqu'au 
contact dans la région des fibres comprimées, c'est-à-dire, 
dans la partie la plus intérieure. C'est ainsi que s'est peut-
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être pliée la barre du n° 14. Cette déformation a certaine
ment dû développer des tensions considérables d'autant 
plus qu'elle a été exagérée ici par la disposition même de la 
surcharge. Car on avait placé au centre de l'arc une for.te 
masse de plomb, dont l'excès de poids a accentué en ce 
point les effets de la force centrifuge. 

Aussi sommes-nous porté à croire que la rupture a com
. mencé par cet arc. En effet, les calculs montrent que la 
pièce la plus fatiguée est la barre en fer qui réunit l.es deux 
parties dù volant. Certes, ces calculs ne sont qn'approxi
matifs : car nous avons supposé, pour l'établissement des 
formules, que l'arc était continu, alors que tout au con
traire," il devrait ~tre considéré comme articulé à la clef, 
dès que le contact des faces de joint est reporté clans la 
région des fibres comprimées. Mais, vu la rigidité de l'as
semblage, l'articulation est imparfaite : la barre est donc 
toujours tendne et fléchie à la fois. 

Enfin, nous ignorons absolument la vitesse de rotation 
à laquelle ce mouvement de bascule - de faible amplitude 
d'ailleurs, - s'est produit. 

Il est donc hautement probable que la barre d'assemblage 
a vu sa limite d'éla~ticité rapidement dépassée, et a pu s'al
longer d'une quantité sensible. Le joint a dès lors ~aillé 
largement vers l'extérieur. La figure de déformation de 
l'arc s'est accentuée. Il en est résulté une répartition nou
velle des tensions, toute différente de celle que nous a 
donné le calcul, avec ·aggravation de charge aux nais
sances et diminution â la clêf. Finalement l'arc s'est 
rompu aux -naissances, et le choc résultant de ce bris a 
provoqué la rupture des arcs voisins déjà fortement tendus. 

On remarquera également que la rupture de la jante s'est 
faite d'une- façon spéciale, à la jonction des deux bras per
pendiculaires à la ligne des assemblages. Le tronçon qui se 
trouvait dans le prolongement du bras y a été arraché. 
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Nous ignorons quelles peuvent avoir été les causes de ce 
mode spécial de rupture; nous nous bornerons à faire 
remarquer que les tensions initiales provenant du retrait à 
la coulée doivent avoir été maximum dans cette région, où 
la présence d'une masse de plomb a certainement, ici 
encore, amplifié l'action de la force centrifuge. 

La rupture du tronçon n° 1 du bras I-VI a vraisemblable
ment été tardive. Elle est, croyons-nous, le résultat de la 
chute sur cette pièce des débris du mur FG. 

Remarquons enfin que les teintes brunes d'oxydation 
relevées dans la section de rupt~ire de ce fragment n° 1, ne 
peuvent être considérées comme la preuve évidente de 
l'existence d'une fissure ancienne. La rupture du volant a 
en effet provoqué le bris de la conduite d'amenée d'eau 
froide au condenseur. Celui-ci a donc cessé de fonctionner, 
et la vapeur de décharge s'est répandue dans la salle de 
machine. Ainsi a été créé une atmosphère humide et 
chaude, éminemment oxydante. 

Liege, septernbre 1902. 
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ANNEXE. 

CALCUL DU VOLANT 
Etude mathématique 

des conditions de. sollicitation des bras et de la jante d'un volant 
lorsque celui-ci n'a à résister qu'à la force centrüuge (1) 

D'APRÈS DES 

Notes prises au Cours de constructzon et applications des machines 

professé par M. H. DECHAMPS, 

à la faculté technique de 'l'Université de Liége. 

Cette étude est basée sur quelques hypothèses, destinées à simplifier 
ou à rendre possibles les calculs, et que nous préciserons tout d'abord: 

i 0
) Le volant est supposé tourner à une vitesse angulaire constante. 

Nous négligeons ainsi les efforts que développe dans les différentes 
parties du volant la force tangentielle, ou réaction d'inertie, d'intensité 
et de sens variables, résultant des variations de vitesse; 

2°) No.us admettons que la jante du volant est homogène sur toute 
sa circonférence, c'est-à-dire que les assemblages, robustes et bien 
construits, ont même résistance et même raideur que la jante. Leur 
influence sous la déformation de la jante et des }n'as est ainsi inap
préciable. Nous négligeons les effets locaux que créent dans certains 
types de volant une variation de section aux assemblages : la jante 
est supposée de section constante sur toute la circonférence; 

3°) Nous supposerons, enfin, que la figure élastique de déformation 
de la jante est sensiblement une circonférence de cercle. Si les bras 
n'existaient pas, cette hypothèse serait d'une exact.itude absolue : 
l'effet de la force centrifuge sur la jante est analogue à celui que 
produit la pression d'un fluide 1:mr une enveloppe pressée intérieure
ment. En réalité, les bras, par leur résistance à l'extension .• contrarient 
cette tendance. Entre les bras, la force centrifuge agit comme sur une 
poutre encastrée aux extrémités et y produit l.a flexion. La jante se 
déforme donc en une série de lobes continus, dont la convexité est 
tournée vers l'intérieur. Il en résulte des sollicitations complexes de 
la jante et des bras. 

(1) Généralisation de la méthode donnée par M. UNWIN : Eleme11ts of machine 
design. London, 1897. 
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Dans les calculs suivants, nous employerons les notations ci-après 
(fig. 8) : 

R rayon moyen du volant; 
longueur du bras, distance de centre à centre des assemblages à la 

jante et au moyeu; 
1· rayon du moyeu compté jusqu'au centre de l'assemblage du bras; 
2:x angle de deux bras consécutifs ; 

.. 

FIG. 8. 

A section de la jante (supposée uniforme); 
A1 section d'un bras ( id. id. voir note page 35); 
G poids spécifique du métal de la jante; 
G1 id. id. id. des bras; 
E coefficient d'élasticité de la jante; 
E1 id. id. des bras; 
w vitesse angulaire du volant (constante); 
v vitesse linéaire à la circonférence moyenne du volant (constante); 
g constante gravi:fique. 
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Considérons un pri$JDe élémentaire de la jante conipris entre deux 
sections radiales faisant respectivement avec l'axe du bras A pris 
pour origine, un angle 'f et (<p + d<p). 

Ce prisme est soumis à une force centrifuge : 

G v2 G 
dC = - ARd<D. R = - Av2d<D, 

g ' g ' 

Nous pouvons composer les tensions élémentaires développées dans 
chacune des sections <p et (<p + d<p) en un couple de moment M et 
(M + dM), et en une résultante située par raison de symétrie dans le 
plan moyen du volant, que nous décomposerons suiyant le rayon.et la 
tangente, en une force tangentielle à la section S et (S + dS), et une 
force normale à la section Tet (T + dT). 

Le prisme élémentaire est en équilibre sous l'action de ces forces et 
de dC. 

Ecrivons les équations d'équilib1•e en adoptant pour axes coor
donnés le rayon moyen du prisme et la tangente, au point où ce rayon 
rencontre la circonférence moyenne de la jante. 

En négligeant les infiniment petits du second ordre, et en remar
quant que: 

. d<D d<D 
Slll ·--"- = __! 

2 2 cos i = 1. 

G 
- Av2dm - Td<D - dS = o. g r 1 

(i) 

dT- Sdrp - o (2) 

Prenant les moments par rapport au centre 0 : 

dM-RdT 0 (3) 

Pour arriver à connaitre les valeurs de S, T et M eu fonction de 'f' • 
il faut intégrer et déterminer les constantes d'intégrati'on : 

L'équation (i) peut s'écrire: 

G 
--'-T + - Av2 • 

g 
(ibis) 
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Différentions par rapport à 'f : 

Mais (2) : 

D'oû 

Posons : 

D'où: 

Conséquemment : 

Intégrons : 

d2S dT 
d'f2 = - dr.p 

dT 
d'f 

dS 
- = p 
d'f 

pdp + SdS = o 

dS 

d9 

cl 

82 c - - + -2 2 

± V c - s2 =- d7 

,~ + C1 ~~ ± arc sin --
' \f c 

-, = \ . C (:;;in 'f co1;1 C1 ±cos 'f sin C1) 

du type S = a sin'? + b cos 'f 

D'où pour: So~ h 

(4) 

S2:i: = a sin 27- + b cos ~ 



SUR UNE RUPTURE DE VOLANT 963 

Mais par symétrie, tous les bras étant identiques : 

Ces forces sont égales chacune à la moitié de la force totale - F, 
réaction du bras sur la jante : 

D'où 

. F 
So = -- = 71 

2 

S2cc = !': = a sin 2cc - .!:_ cos 2cc 
2 2 

F 
a= --

2tgcc 

On obtient en substituant dans (4): 

Pour 

F sin {'1 - 9) 
= - 2 sin cc 

0 

r;; = 2cc +~ 

(5) 

(6) 

Etablissons maintenant l'expression de T. ( 4) donne par différen
tiation : 

dS b . 
- = a COS CD - Sln m dcp o • T 

Remplaçant a et b par leurs valeurs : 

dS F cos (cc -- <p) 
d'f = sin r:1. 

Introduisant dans (ibis), il vient : 

T = Q Av2 _ _!': cos.(cc - 9) 
g 2 Slil r:1. 

(7) 
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Pour 9 =0 

• 

? = 2z 

T = ~Av2-~ 
g 2tg-x 

~Av~- _F __ 
li 2 sin tX. 

G F 
-A_vz - -
g 2tg'X 

Etablissons enfin l'expression de M. - L'intégration de (3) donne: 

Pour déterminer C2, nous remarquons que pendant la déformation 
élastique, l'angle au centre de l'arc ne varie pas. 

Une formule bien connue(*) donne la relation : 

(2<X M 
l - Rdr:; - '> 

• o EI ' 

(') Dans le cas d'une pièce courbe, dont les rayons de courbure sont respecti
vement avant et après déformation p' et p. on a entre ces rayons, le moment 
fléchissant M, le coëfficient d'élasticité E et le moment 1 d'inertie, la relation : 

1 1 M 
p;- -p=m 

sur une longueur d 'arc ds, mesurée avant et après déformation: 

ds = p'dy' 

ds = pd<p 

doÇ)-d9 _ EI 
ds M 

substituant: 

Par intégration : Î'' M 
9' - 9 = l , El ds 

- s 

Si l'angle au centre reste constant 0 ' - 9 = o. = s• M ds 
' s' El 

Dans le cas présent : 

et 9 varie de 0 ~ 2'Z. 
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TI cm plaçons M par :ia valeur (8), on trouvera : 

D'où finalement : 

Pour t;;= ù 

'f 

t: ~ = -~ARv +FR 
g 2a 

i\1 = FR (!_ _ cos ~ex - cp )) 
2 a <illl a 

M FR {i i ) - ---
2 . ex tgex 

FR (1 1 ') 
2 \.-;_ - sina 

FR 1
ï i) 

2 (;: - tgY. 

965 

(9) 

(10) 

Pour comiaître complètement S, Tet M, il faut encor.e déterminer 
la réaction F du bras. 

Nous nous baserons pour rechercher cette valeur sur ce que l'allon
gement d'un bras sous l'action de la force centrifuge agissant suivant 
son axe, doit correspondre à l'allongement de la circonférence 
moyenne du volant résultant de la dilatation qu'y produisent les trac
tions ·T. 

Recherchons d'abord l'allongement du bras. 
Le bras est soumis dans une section normale, à la traction F et à 

&a force centrifuge propre, qui s'ajoute à cette traction. 
Considérons un prisme élémentaire dA1 dp situé à la distance p du 

centre. Son poids est : 

sa vitesse : 

(*) Dans les calculs suivants, nous supposerons A1 constante, c'est-à-dire que 
le bras est de se.:tion uniforme. Dans certains types A1 varie et est fonction de p .. 
Mais cette variation est généralement faible, et onpeut dans ce cas supposer sans 
grande erreur A1 constante et égale à ·la section moyenne du bra'. 
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sa force centrifuge est donc : 

V p 
( 

. \2 

dC1 = G1A1dp R) 
g p 

Sur cet élément agit la force F et la force centrifuge C1 de la partie 
du bras comprise entre cette section et l'extrémité A. 

S
r+z G1 v2p 

F + C1 =- - A1 - dp 1- F 
g Rz p 

G1 v2 

= - A1 - [(r + l)2 - p2] + F (H) 
g 2R2 

Sous l'action de cette traction, le prisme élémentaire s'allonge. Cet 
allongement sur le bras entier est : 

G1v 2 l [( !:_) 2 
3 fr J Fl =-- + - - +~ 

gE1 3 \ R 2 R2 AiE1 
(i2) 

Calculons d'autre part l'allongement que subit la jante sous 
l'action des tractions T. Nous évaluerons cette quantité sur l'arc 
compris entre deux bras, dont l'angle au centre est 2ct. . 

2C1. étant constant : 

.1 (2Rct.) = 2 SIX TRdtp 
0 AE 
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Egalant ( 12) et (13), on a finalement : 

(14) 

Si le volant est homogène : 

et vu les valeurs relatives de r à let R, on peut écrire sans grande 
erreur, 

1'= 0 l = R 

Alor2: 

J
, 2 G 
• = - - v2 ' 3 g 

(i4bis) 

On retombe ainsi sur la formule d'Unwin. 
Dans le cas que nous avons examiné, nous avons fait ces mêmes 

hypothèses, sauf la première, les poids spécifiques de la jante et des 
bras étant différents : 

F = ~ v2 (3G - G ) AA1oc 
3 g 1 2Aet: + A 1 



EXPOSITION DE DUSSELDORF 

L'ALUMINOTHERMIE 
PAR V. FIRKET 

ingénieur au Cor-ps des mines, 

Répétiteur à -l'Université de Liége . 

Le procédé aluminothermique du docteur Hans Gold
schmidt, d'Essen, est basé sur les propriétés réductrices de 
l'aluminium métallique. 

L'in.yenteur a donné le nom de « Thermit » au mélange 
intime de l'aluminium pulvérulent et de l'oxyde à. réduire, 
et il provoque la réaction, sans aucun chauffage préalable 
de ce mélange non plus que du vase réfractaire qui le con
tient, par inflammation d'une petite quantité d'une poudre 
spéciale contenant du peroxyde de baryum, inflammation qui 
se propage rapidement dans la masse avec un dégagement 
de chaleur considérable. L'aluminium n'étant pas volatil, il 
ne se produit ni gaz ni vapeur, et la réaction est tranquille. 

Le docteur Goldschmidt utilise de diverses façons les 
hautes températures ainsi réalisées) le métal réduit obtenu 
à l'état fondu et exempt de carbone et enfin la scorie con
tenant de l'alumine résultant de la combustion de l'alumi
nium. Ses premiers travaux dans cette voie datent de 1895, 
et il a fait connaitre son procédé à l'assemblée générale de 
la Société Electro -technique allemande tenue à Leipzig 
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en 1898. L'A llgemeine 1'her1nit Gesellschaft, qu'il a créée 
en 189î, exposait à Paris en 1900; au Congrès des mines 
et de la métallurgie, de la même année, un mémoire sur 
l'aluminothermie a été présenté par M. Clerc à la séance 
du 22 juin ( 1); la Revue 1 nclustrielle lui a également con
sacré un article clans son numéro du 10 novembre 1900. 

Toutefois, l'on en était encore en 1900 à la période des 
essais, mais les diverses applications du procédé, devenues 
réellemrmt infostrieUes, se sont depuis rapidement déve
loppées, spé~ialement en Allemagne; elles se sont égale
ment introduites en Russie et en Angleterre, et plusieurs 
usines belges en ont fait l'essai. 

L'aluminothermie reste malgré cela peu connue dans 
notre pays et nos principales revues techniques la men
tionnent à peine; j'ai cependant trouvé dans les Annales 
cle l'Association cles Ingenieurs cle Gand, tome I, 1902, 
une note de M. J .-I3. Ménart, qui donne le principe du 
procédé, d'après le rapport déjà cité de M. Clerc. 

Les nombreux ingénieurs et industriels belges qui se 
sont rendus à Dnsseldorf auront, pour la plupart, visité le 
paYillon Goldschmidt (n° î9 du plan) oti se trouvent réunis 
le matériel et les produits de l'Allgemeine Thermit Gesell
schaft; il s'y faisait assez fréquemment des démonstrations 
publiques des procédés de soudure aluminothermique. 

Ces procédés attirent actuellement l'attention de beau
coup de nos techniciens et présentent ainsi un intérêt 
d'actualité. C'est ce qui m'a déterminé à consacrer aux 
découvertes du docteur Goldschmidt, le premier article 
rédigé pour les Annales des Mines de Belgique, à la suite 
de la mission qui m'a été confiée par M. le Ministre de 
l'Industrie et du Travail, sur l'imposante manifestation 
industrielle de Dusseldorf. 

(1) BulletÎll de la Société de l'indust,.ie minérale, t. XV, 1901. 
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Je dois a· l'obligeance du représentant en Belgique de 
l'Allgeineine; Thermit Gesellschaft, :M. A. Champy, ingé
nieur à Anvers, de nombreux documents et renseignements 
qui m'01it facilité la rédaction de ce qui suit, ainsi que les 
quelques clichés insérés dans le texte. 

Étude théorique du procédé. 

Le pouvoir réducteur de l'aluminium métallique, sa 
grande affinité pour l'oxygène E'.t son pouvoir calorifique 
élevé sont connus depuis longtemps. 

Depuis sa préparation en 1854, en quantité notable, par 
Henri Sainte-Claire-Deville, de nombreux savants ont étudié 
la réduction des oxydes métalliqi.ies par l'aluminium; mais, 
cette question ne pouvait sortir du domaine de la sèience 
pure qu'après la découverte d'un procédé économique de 
produêtion de l'aluminium. 

Le coùt élevé du métal obtenu par Deville ne permettait 
aucune utilisation industrielle de ses propriétés remarqua
bles; depuis quïl se prépare en grande quantité au four 
électrique, il n'en est plus de même. A ce sujet, le tableau 
publié par M. Ménart, dans son travail précité, est intéres
sant; il donne, de 1885 à 1898, la production et le prix de 
l'aluminium et l'on y voit que, tandis que l'une s'élevait de 
13, 100 à 4,,030,000 kilogrammes, l'autre durant la même 
période fléchissait de i 25 francs à fr. 2-75 le kilog. 

'Depuis quelques annnées, les recherches ont été pour
suivies simultanément en Amérique, en Allemagne et eii 
France, en vue de rendre pratique l'utilisation des pro
priétés i'éductrices de l'aluminium." On trouvera dans le 
travail de M. Clerc, des renseignements au sujet de ces 
recherches. 

Il est d'autre part ciuestion des premiers travaux. d'alu
mii10thermie dans les divers articles publiés par M. P. 
Chalon, dans la Revue Universelle des Mines et de la 
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Mètallurgie, en ce qui concerne les applications de l'élec
trométallurgie. C'est ainsi que, dans son premier mémoire 
(t. XLV, 1899), il mentionne que divers chimistes ont 
proposé d'utiliser la grande chaleur de combustion de 
l'aluminium, pour produire de hautes températures et 
réduire certains oxydes métalliques; il cite la préparation 
de ·pet~tes quantités de chrôme, titane et manganèse et 
l'obtention de températures de 3,000°, en ajoutant qu'il ne 
s'agit que d'essais. 

Le même auteur, en exposant dans le tome XLIX de la 
dite Revue les progrès de l'électrométallurgie en 1899, 
s'occupe, au chapitre de l'aluminium, des travaux de 
MM. Goldschmidt, Sautin et Franck; ce dernier cherchait 
à obtenir du phosphore. 

Enfin, dans son rapport sur 1900 (Rev. Univ., t. LV), 
M. P. Chalon décrit sommairement le procédé Goldschmidt 
pour la soudure des rails. 

Ajoutons que dans le même numéro de la Revue Univer
selle, l'auteur d'un travail consacré au joint Falk men
tionne le procédé Golclschmidt comme l'application la plus 
récente de la soudure électrique. 

Se fondant sur ce que l'aluminium est un produit · de 
l'électrométallurgie, M. Clerc, à la page 593 du mémoire 
déjà cité, dit que l'on peut considérer le creuset dans lequel 
s'opère la réaction, comme un four électrique seconda~re. 

Cette dénomination ne me paraît pas justifiée et l' alumino
thermie est sans aucun rapport avec l' électrométallurgie; 
d'autre part, elle se distingue très nettement, dans son mode 
d'action et dans ses effets, des procédés de soudure élec
trique qui rencontrent en elle un concurrent redoutable. 

Lors de sa récente communication faite à l'assemblée 
générale des chimistes allemands réunie à Dusseldorf le 
23 mai 1902 (1), M. H. Goldschmidt a tout d'abord rappelé 

(1) Voir Zeitsch1·iftfü1· Angeivandte Chemie, 1902, no 28. 
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qu'en 1898, à Leipiig, M. Ostwald caractérisa d'unè façon 
humoristique le nouveau procédé en disant que c'était «un 
haut-fourneau et une forge dans une poche de gilet ». 
Voulant justifier cette boutade, l'auteur s'est efforcé de 
rendre tangible par quelques chiffres, la grande énergie 
intrinsèque du mélange auquel il a donné le nom de ther
mit. Je résumerai ci-dessous cette partie de sa communica
tion, qui renferme les divers renseignements numériques 
affichés dans le pavillon Goldschmidt, à Dusseldorf. 

En reproduisant d'après von Landolt et Bürstein (2me 
édition, 1894), le tableau des chaleurs de combustion dans 
l'oxygène, l'auteur y ajoute, pour l'aluminium, le chiffre de 
7; 140 calories qu'il doit au Dr Strauss, chef du laboratoire 
de la firme F. Krupp. 

Faisant abstraction des quantités perdues par conducti
bilité et rayonnement, et admettant qu'un kilogramme de 
fer est produit par Ok.484 d'aluminium suivant la réaction 
Al2 + Fe20 3 = Fe2 + Al20 3

, il établit que la combustion 
de l'aluminium fournit 3,455 cal.76, dont 1, 768 sont absor
bées par la réduction du fer, 337 pour la fusion de celui-ci 
et son échauffement à 1,600°, et 425.71 pour la fusion de 
la scorie. Il en résulte que, par kilogramme de fer produit, 
il reste disponible 925 ca1.05 et par kilogramme de mélange 
renfermant 50 p. c. de fer, environ 450 calories. 

Quant à la vitesse de combustion de ce mélange, il 
affirme qu'elle est de 1 à 2 secondes par kilog. pour une 
quantité voisine de 10 kilog., ce qui rend disponibles par 
seconde 300 calories, énergie qu'il réduit- en chevaux et en 
watts, afin de la comparer à ce qui est absorbé par un arc 
électrique. 

On trouve facilement que cette énergie est comparable à 
celle de 30,000 ampères, sous la tensio1i de 40 volts. 

Admettant ensuite, ce que l'expérience confirme, que l'on 
peut brûler 100 kilog. de thermit en 15 secondes, il établit 
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de même qu'il S3 dégage par seconde 3,000 calories, ce 
qui correspond à un arc de 300,000 ampères à 40 Yolts. 

Un tel dégagement d8 chaleur clans un Yolume aussi 
faible n'est pas atteint mème dans les fours électriques, et 
l'auteur affirme que la température réalisée par le thermit 
surpasse celle des fours à carbure ; mentionnant un travail 
de Gintl sur la fusion de l'alumine au four électrique, il 
rappelle que l'on n'a pu obtenir qu'une fusion pâteuse, 
même en présence d'un pen de silice. Or, par la combus
tion du .thermit, même par petites quantités, on obtient à 
l'état liquide de l'alumine qui ne contient que très peu 
rl'oxyde de fer. · 

Poursuivant sa comparaison entre l'énergie du four élec
trique et celle du thermit, qu'il exprime en ergs, sans aut~e 
utilité que d'obtenir des nombres plus imposants, M. Gold
schrpidt prend comme exemple le four Stassano d'un mètre 
cube de capacité, absorbant 500 chevaux ; il établit très 
simplement que dans le cas de la combustion de 10 kiiog. 
de thermit en 16 secondes, l'énergie par centimètre cube 
dégagée par ce mélange est 1,000 fois celle du dit four 
Stassano. Il a, de plus, consigné dans un tableau qui est 
reproduit dans son pavillon, tous les chiffres exprimant 
d'une part l'énergie totale et l'én0rgie disponible en calo
ries, en chevaux et en ergs, de 10 kilog. de thermit brûlant 
en 15 secondes dans un volume de3,500 centimètres cubes; 
d'autre part, l'énergie absorbée par un four à carbure de 
50 litres, consommant 500 chevaux. En rapportant tout au 
centimètre cube et à la seconde, on trouve que le thermit 
possède une énergie totale égale à 188 fois, et une énergie 
disponible égale à 50 fois celle du four à carbure. . 

Après une démonstration expérimentale de la vitesse de 
combustion de son mélange, ~L Goldschmidt a fourni à son 
auditoire quelques renseignements relatifs aux applica
tions de l'aluminothermie, tout en faisant remarquer que 
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ce procédé, quittant le domaiiie. de la chimie, est entré 
dans celui des ingénieurs constructeurs. 

Dans ces applications, qui fo~lt l'objet du chapitre sui
vant, on utilise soit le métal réduit, soit simplement la 
haute température des matières fondues, soit enfin la scorie 
produite, sorte de corindon artificiel, d·ésigné sous le nom 
de corubin par l'inventeur. 

Applications de l'aluminothermie. 

Dans les paragraphes suivants, j'examinerai successive
ment la soudure autogène des tuyaux, les procédés de 
soudure des rails et des barres, l'emploi en fonderie du 
therrnit et du titan-thermit, la production et l'utilisation 
des métaux exempts de carbone et les usages du <~ Corubin)) . 

Soudure autogene des tuyaux en fer et en acier. 

La soudure des éléments constituant une conduite pour 
vapeur, air comprimé, gaz, eau chaucle, Il]uides causti
ques, etc;, en supprimant les joints, met à l'abri cles fuites 
et des inconvénients bien connus qui en résultent. 

Le prix de la soudure est d'autre part inférieur à celui 
d'un bon joint, ce qui contribuera évidemment au succès 
du procédé qui a trouvé des applications nombreuses 
depuis la :tin de 1899. Il en est fait mention dans le travail 
déjà cité de M. Clerc, et l'on y voit cinq figures montrant 
la série des opératiolis pour la soudure ·de tubes .horizon
taux. 

L'appareil de serrage a été depuis ainélioré; la figure 1 
représente celui qui était exposé à Dusseldorf; il maintient 
l'une contre l'autre les deux extrémités à souder, préalable
ment raffraichies à la lime et au papier de sable. · 

A l'endroit du joint, on adapte un moule en tôle entoul.·é 
de sable fin, légèrement humide, soutenu par une boite 
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extérieure également en tôle; les figures 2 et 3 montrent 
les dispositions en usage dans le cas de tuyaux horizontaux 
et verticaux. 

FIG. I. - Tubes avec appareil de serrage. 

FIG. 2. - Tubes horizontaux avec mrmlP et enveloppe. 

La forme et les dimensions du moule Yarient avec le 
diamètre et l'épaisseur des tubes à souder ; une brochure 
de l'Allgemeine Thermit Gesellschaft donne à ce sujet des 
renseignements complets, sous forme de tableau, pour les 
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diamètres de 19 à 165 millimètres; on y trouve également 
la quantité de thermit nécessaire pour chaque soudure et 
le numéro du creuset à employer. 

Une portion convenable du mélange, dont on vérifie l'ho
mogénéité, étant placée dans ce creuset, on y ajoute une 
petite quantité de la poudre d'allumafre et on en détermine 

Fm 3. - Tubes verticaux (moule avec canal de coulée). 

l'ignition au moyen d'une allumette spéciale. L'opérateur, 
les yeux protégés par des lunettes noires, achève ensuite de 
verser dans le creuset la quantité voulue de thermit, dont 
la combustion est complète après quelques ·secondes. Il 
soulève alors le creuset au moyen d'une pince et en déverse 
le contenu dans le ,moule. 

Cette opération réclame une certaine adresse et il faut 
éviter que le jet de métal fondu ne vienne en contact direct 
avec le tuyau; celui-ci est toutefois protégé par la brique 
plate représentée dans la figure 2; d'autre part, ·la scorie 
qui, coulée en premier lieu, se fige rapidement sur les parois 
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métalliques froides, empêche le contact du fer thermit et 
des pièces à souder. La masse incandescente, remplissant 
le moule, a ici pour rôle unique de porter ces pièces à une 
haute température; il suffit ensuite de serrer les boulons 
visibles dans les figures ci-dessus pour exercer sur le joint 
une pression qui détermine la soudure. 

Dans le tableau de la brochure spéciale déjà citée, on 
trouve, pour les di1/ers diamètres, le temps qui doit 
s'écouler entre le remplissage du moule et .le serrage des 
boulons; il varie de 1/2 minute à 2 1/4 minutes. 

Après démoulage, on détache l'anneau de scorie et de 
métal qui n'adhère pas à la pièce soudée. 

Le procédé de soudure autogène ci-dessus 'décrit est 
réalisé rapidement au moyen d'un matériel peu compliqué 
et peu coûteux; la consommation de thermit est assez 
minime; elle est de 1 ki1.10 par joint pour les tubes de 
51 millimètres de diamètre intérieur et de 4 millimètres 
d'épaisseur. 

Depuis la fin de 1899, il a été fait avec succès de nom
breuses applications du procédé et l'on pouvait voir à 
Dusseldorf une conduite de vapeur fonctionnant à 11 atmos
phères, longue de 100 mètres et comprenant une vingtaine 
de soudures. 

Dans le pavillon Goldschmidt étaient exposés, outre le 
matériel représenté par les figures ci-dessus, divers fobes 
essayés à l'écrasement dont la soudure a bien résisté, et des 
éprouvettes, essayées à la traction, prélevées sur un tube 
soudé. J'ai noté, à titre cl'exemple, les résultats d'un essai 
de ce genre déjà cité dans le numéro indiqué de la Re1Jue 
Industrielle: tandis qu'une éprouvette sans soudure prove
nant du même tube a résisté, avant rupture, à 38 ki1.5 
par millimètre carré, avec un allongement de 15 °fo, celle 
qui comprend la soudure donne 36 kiJ.8 et 11.5 %; la 
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rupture s'est au surplus produite a une certaine distance du 
joint. 

Le procédé de soudnre autogene, qui convient tout spé
cialement pour la soudure des tuyaux, a été appliqué égale
ment aux rails et aux barres dè toutes espèces; il ne donne 
toutefois de bons résultats que pour les sections ne dépas
sant p·as 100 centimètres carrés ; pour les barres plus 
grosses -l'inventeur préconise l'interposition entre les pièces 
à souder de fer thermit, ou la coulée autour de ces pièces 
d'un anneau du même métal, en opérant- comme -il sera dit 
plus loin. 

Soudure dé~ rails. 

Les avantages des joints soudés, spécialement 'pour les 
lignes de tramways à traction électrique, sont bien connus. 
Ils concernent la douceur du roulement, l'usure plus régu
lière des rails, leur bonne conservation et celle du matériel 
roulant; la conductibilité électrique de la voie est en outre 
meilleure et l'on peut supprimer les fils de connexion 
en èuivre ütilisés généralement pour assurer le retour 
du courant. 

L'expérience a dès maintenant démontré le peu de fonde
ment des objections théoriques basées sur l'action de la 
dilatation, tout au moins pour les voies de tramways. Le 
problème à résoudre n'est donc. ·plus de savoir s'il faut 
souder les rails, mais uniquement de rechercher le meilleur 
procédé à adopter pour réaliser cette soudure sans qu'il en 
résulte une altération nuisible des propriétés mécaniques et 
de la nature physique ou chimique du métal. 

Trois procédés sont actuellement en présence: la soudure 
électrique par les courants de grande intensité ; le joint 
Falk, qui englobe les bouts de rails dans une sorte de man-
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chon de fonte, coulé sur place ; enfin; le procédé alumino
thermique du docteur Goldschmidt. 

Le système Falk, d'origine américaine, a été utilisé 
à Bruxelles. Il nécessite une véritable usine ambulante 
comprenant cubilot, générateur et moteur à vapeur, 
ventilateur, etc.; on ne peut mettre en mouvement 
cet ensemble encombrant qu'après la préparation de 
cinquante à septante joints, ce qui oblige à laisser la voie 
inachevée assez longtemps et constitue une entrave à la 
circulation. 

En outre, certains ingéni~urs reprochent au joint Falk de 
constituer non pas une soudure, mais une simple éclisse en 
fonte dépourvue d'élasticité, créant ce que l'on appelle des 
points durs; d'autres appréhendent une altération du rail 
par le carbone de la fonte. 

Quant à la soudure électrique, dont il a été beaucoup 
question il y a quelques années, elle ne semble pas avoir 
progressé ; elle exige un matériel encore plus encombrant 
que le système Falk et une dépense d'énergie élevée. Par 
suite d'un chauffage prolongé à très haute température, la 
texture du métal, dans le voisinage du joint, est modifiée 
d'une façon très défavorable ainsi que l'a rappelé M; Howe, 
à la suite de la communication de M. Clerc, au Congrès 
de Paris en 1900. Cet illustre métallurgiste semble craindre 
que le procédé Goldschmiclt n'ait les mêmes conséquences 
néfastes. A la. séance du 23 juin, M. E. Vanderheym, 
ingénieur de la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée, a 
relevé l'observation du professeur Howe. Il a tout d'abord 
déclaré qu'il reste très difficile de bien souder l'acier·à lui
même ; puis, rappelant les travaux décisifs, sur le forgeage 
et les effets du refroidissement brusque, du professeur 
Tschernho:ff qui présidait la séance, il a émis l'avis que le 
refroidissement nécessairement rapide de l'acier foudu 
en.tre les deux pièces froides et très rapprochées produira, 
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au point de vue de la texture, le même effet que le mar
telage (1 ). 

Au contraire, lors de la soudure électrique, une partie 
notable des rails est portée à uirn haute température et les 
régions voisines, déjà échauffées, ne peuvent après l'opéra
tion déterminer un ·a.baissement suffisamment rapide· de la 
température de la soudure. 

Ces considérations théoriques, qui cependant peuvent 
être discutées, semblent donc établir la supériorité du pro-
cédé aluminothe:rmique. ·· · ··· 

Des essais métallographiques ·seraient d'une grande 
utilité pour l'étude de cette question et pou~la comparaison 
des divers procédés de soudure. Dans cette ordre d'idées, 
jé ne connais que cinq clichés de fer tbermit dû.s à un labo
ratoire de Cambrigde et reproduits dans le numéro du 
22 mars 1902, de l'Engineering. 

Le système Goldschmidt, grâce à la haute température 
qu'il réalise, donne ·une soudure réelle; il s~effectue à l'abri 
de l'air, en dehors de toute cause d'altération: de la compo
sition d_u métal du rail. Il a -déjà reçu la sanction de la 
pratique, spécialementdepuis environ un an, après l'inven
tion par le docteur Goldschmidt du creuset à coulée auto
matique qu'il a décrit dans le numéro 21 de Stahl und 
Eisen, du 1er novembre 1901. 

Dans la méthode indiquée par M. Clerc, Qn ôbtenait une 
soudure autogène difficile à réussir pour des rails de 50 ki
logrammes par mètre; il n'avait été fait d'ailleurs à cette 
époque que des essais, notamment à Essen. 

En déver.sant la scorie hors du creuset avant de couler 
le métal fondu dans le moule, on a cherché à souder ce 
métal au rail; m~is, outre qu'il en résulte une perte_impor-

(i) Iiidusti·ie 111i11éi-ale, t. XV; p. '633. 
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tante de ·calorique, il reste toujours un pell de scorie, qm 
nuit au résultat. 

Le creuset représenté schématiquement par la :figure 4, 
permet d'introduire en premier lieu dans le moule le métal 
thermit exempt de scorie; formé d'une enveloppe en 
tôle avec un garnissage réfractaire très soigné, il est de 

\ 

Fm . 4. - Creuset à coulée automatique . 

forme conique; ses dimensions intérieures sont om37 de 
haut et om33 d'ouverture; il repose sur un trépied et est 
surmonté d'un couvercle percé d'une ouverture pour l'allu
mage. Il possède a son extrémité inférieure un trou de 
coulée de 30 a 60 millimètres de long et de 8 à 12 milli
mètres de diamètre légèrement évasé vers le haut. 

·Ce trou de coulée est bouché avant le remplissage du 
creuset, par une petite rondelle de tôle de 20 à 30 milli
mètres de diamètre enfoncée d~ns son orifice supérieur et 
recouverte d'une mince feuille d'amiante et d'un peu de 
sable; ta tige métallique, visible dans la figure, repose sur 
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l'extrémité d'un levier de manœuvre de telle façon que sa 
pointe reste à environ 1 millimètre sous la rondelle précitée. 
En abaissant brusquement l'extrémité opposé du levier, on 
provoque la coulée en arrachant la rondelle de fermeture; 
il faut alors déplacer ·Vivement le levier, pour qu'il ne soit 

~;-JG. f} , 

pas atteint par le jet de métal qui fond la rondelle et la tige 
et percerait le levier si on ne le me.ttait hors de son atteinte. 

D~après l'auteur, ce jet suffit pour trouer une tôle de 
20 à 25 millimètres d'épaisseur, avec une hauteur de chute 
de iû ·à 20 centimètres et une consommation de 2 1/2 kilo
grammes de thermit. 

La figure 5 montre la disposition adoptée pour la sou
dure des rails; on y voit les vis de serrage et les deux 

- ··~ 
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parties du moule réfractaire qui comporte un orifice de 
coulée latéral. 

Les ·extrémités à souder sont nettoyées à la lime et très 
soigneusement séchées de même rprn le monlè, dont les deux: 
pièces sont assemblées par une pince à vis; on les entoure 
dè terre et de sable pour assurer l'étanchéité du moule. 

La coulée s'effectue comme il a été dit et le métal vient 
entourer le patin et une partie de l'âme, tandis que 1

1
a scorie 

FIG. 6. 

chauffe le bourrelet de telle façon que le serrage des vis 
en détermine· la soudure. 

Cette soudure peut ètre parachevée à la lime; elle pré
sente alors l'aspect de la figure 6. 

La coupe de la figure 7 montre qu'il y a union intime 
entre le métal dt1 palin et le fer thermit qui constitue une 
sorte d'éclisse; plusieurs coupes de ce genre étaient expo
sées à Dusseldorf. 

Dans son mémoire de novembre 1901, déjà cité, 
M. Goldschmiùt rapporte les r~sultats d'une série de six 
essais de rails à gorge autour desquels il a été coulé du fer 
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thermit; il en résulte que la résistance à la traction, qui 
était de 68. 9 à 84. 7 kilogrammes par millimètre carré, a 
été abaissée à 66.2 à 80.8 kilogrammes, tandis que l'allon
gement de 8 à 16.5 % descendait à 9.5 à 12 °fo. 

L'auteur estime que cette diminution de la résistance est 

FIG. 7· 

compensée largement par la forte éclisse constituée sous le 
patin par le fer thermit. 

Voici d'ailleurs, en ce qui concerne ce fer, quelques 
chiffres dont j'ai pris note à Dusseldorf; ils se rapportent à 
une barrette exposée, ayant donné à la traction 39 kilo
grammes par millimètre carré et 19 % d'allongement et 
qui contient : 
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Carbone . 
~fonganèsc 

Soufre 
Phosphore 
Silicium . 
Cuivre 

U.10 °/0 

0.08 °Io 
0.03 °/0 

0.04 °/., 
0.09 °Io 
0.10% 

Les premiers essais de soudure de rails par le procédé 
qui vient d'être décrit, ont eu lieu à Berlin, Dresde et 
Brunswick. Pendant l'hiver de 1900-1901, alors que la 
température descendait parfois à 20° Réaumur sous zéro, 
l'inventeur affirme. qu'il ne s'est produit que 1 à 2 °./0 de 
rupture; il n'a, d'autre part, constaté à la soudure qu'un 
léger durcissement du métal sans importance pratique. 

La question ayant une importance capitale, je résumerai 
ici les appréciations données par les directeurs de la Société 
de Tramways de Brunswick et de Dresde, dans divers certi
ficats publiés par l' Allgemeine Thermit Gesellschaft. 

1° A Brunswick. - U y a été soudé, en mai 1901, deux 
tronçons de 250 mètres et 600 mètres pour voitures motrices 
<le sept tonnes. On n'a constaté nulle part une détrempe ou 
une décarburation de la matière soudée; plusieurs joints 
montrent un certain durcissement; mais la petite bosse qui 
s'y produit s'enlève aisément par quelques coups de lime à 
rails; 

2° A Dresde. - On y a soudé, en aoùt 1900, près de Ul) 

kilomètre de double voie, en laissant toutefois nn joint 
éclissé sur six; mais, il ne s'est montré aui.;unjeu à cejoint. 
Il s'est produit quatre ruptures lors des premières nuits 
froides, ce qui correspond à moins de l %; l'on a égale
ment constaté un léger accroissement de dureté à la sou
dure, sans inconvénient pratique. 

Plus récemment des applications du procédé ont eu lieu 
avec succès à Aix-la-Chapelle et à Rouen. 

Quant au coût et à la durée de l'opération, l'on a constaté 

• 
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à Dresde que le soudage ne duré pas plus longtemps qu'un 
éclissage; avec six appareils de serrage et quatre hommes, 
on a fait 30 joints par jour; d'après M. Champy, une telle 
équipe peut actuellement faire par jour de 40 à 50 joints; 
d'autre part, un creusef du prix de 13 à 15 francs, peut 
faire 20 coulées environ; il faut en outre divers accessoires 
peu coûteux. 'Les moules en terre de deux pièces valant 
quelques centimes ne servent qu'une fois; on en chasse toute 
trace d'humidité en les plaçant au-dessus d'une coulée 
récente; selon les conditions locales, le place1nent du 
moule demande de 20 à 30 minutes, toujours d'après 
M. Champy. Il suffit de 3 à 4 minutes pour monter le 
creuset et préparer la coulée, qui se fait 30 à 40 secondes 
après l'allumage. Après un refroidissement d'une heure, il 
rie faut que 8 à 10 minutes pour enlever le moule et la 
scorie. La charge de thermit, qui est de 8 a 12 kilo
gràmmes par joint suivant les profils, comprend le manga
nèse pulvérisé et la grenaille de fer ajoutée à la coulée; 
elle est contenue dans des sacs préparés à l'avance et 
revient à moins de 2 francs le kilogramme . . 

Soudure cles arbres de navù·e. 

Dans le numéro 21 déjà cité de Stahl und Eisen, on 
trouve une application du procédé aluminothermique à la 
soudure des arbres de navire; elle a en lien enjliillet 1901, 
chez MM. Lester et Perkins, à Londres. Sur un arbre de 
10 pouces, soit 254 millimètres, on a couié un anrieau de 
80 millimètres de long et de 60 millimètres d'épaisseur, en 
consommant 100 kilogrammes de thermit. A ce sujet, l'au
teur observe que son procédé peut sans difficulté être utilisé 
à bord, en cas de rupture accidentelle de l'arbre moteur. 

Reparation de pieces en fonte, en acier ou en fer. 

De très nombreuses pièces en fonte, en acier ou en fer 
forgé réparées par l'aluminothermie, étaient exposées à 
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Dusseldorf. Par la coulée d'une petite quantité de métal 
thermit, dont on règle la composition à volonté, on peut 
rendre utilis;tble soit une pièce de fonderie mal réussie, soit 
une pièce brisée. Les publications déjà citées donnent un 
grand nombre d'exemples d'application de cette nature et 
l'on utilise ainsi le procédé Goldschmidt dans beaucoup de 
fonderies et d'ateliers en Allemagne et en Russie; il s'ap
plique tout spécialement pour la suppression des défauts des 
pièces en acier coulé. 

Des essais ont d'autre part en lieu, notamment dans deux 
usines du bassin de Liège, pour souder de nouveaux touril-

FIG. 8. 

Ions à des cylindres de laminoirs brisés; les résultats n'étant 
pas encore concluants, je ne donnerai ici qu'une description 
sommaire du procédé ;j'aurai peut-être sous peu l'occasion 
d'y revenir, après que j'aurai pu assister à de nouveaux essais. 

Le moyen employl~ par los fondeurti pour réparer les 
cylindres est bien eounu: après aniir chauffé au rouge, par 
u~ feu de coke, la surface Üt> la cassnre, ils coulent sur 
cette surface de la fonte bien chaude. On préconise l'usage 
du thermit pour réaliser un chauffage énergique de la sur
face à souder, que l'on doit cependant au préalable chauffer 
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soit au coke, soit au moyen d'une couche de métal fondu, afin 
d'éviter que la scorie ne vienne se figer sur la· surface froide. 

La figure 8 donne la disposition d'un premier moule avec 
coquille en fonte· de 12 a 15 millimètres, que l'on rend 
étanche par un peu d'argile. On y verse tout d'abord une 

FIG. g. 

couche de fo.nte ou d'acier de 12 millimètres, puis on y 
projette 1 kil. 5 de thermit par décimètre carré de surface 
de fonte a souder; pour l'acier, on en utilise 10 a 20 % en 
plus. Avec ce dernier métal, lorsqu'il est bien chaud, l'allu
mage du thermit est spontané; dans le cas de la fonte, on 
procède a l'allumage par le procédé ordinaire. 

Pendant la réaction, qui dure quelques secondes, on 
couvre le moule d'un couvercle métàlliqtre, enlevé ensuite 
pour brasser et faciliter le .dégagement de la scorie ; puis on 
remplit le moule jusqu'au tiers de sa hauteur et on procède 
très soigneusement au décrassage ; le second moule est 
enfin mis en place (fig. 9) et on achève la coulée. 
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Ces opérations étant assez complexes, la réussite doit, 
pour beaucoup, déprmdre de !'habilité dn fondeur; la con
sommation de thermit est considérable et coùteuse; mais 
son emploi élève d'une façon très notable la température de 
la surface à souder, donne de la fluidité au métal ajouté et 
réduit le volume de la masselotte nécessaire en diminuant 
les soufflures. 

Ces avantages sont d'ailleurs obtenus dans toutes les 
applications du thermit à la fonderie et spécialement par 
l'usage du mélange dit « titan-thermit », qui remplace 
avantageusement l'aluminium métallique, dont les effets 
sont bien connus. 

Le titan-thermit placé dans ln. poche de coulée est allumé 
par l'acier ou la fonte lorsqu'elle est bien chaude; il donne 
naissance à un alliage contenant 20 à 25 °Io de titane, qui 
se répand dans le bain, élève sa température et le désoxyde; 
on obtient des pièces plus saines a texture plus serrée. 
L'inventeur préconise l'addition de 1/.2 à 1 °Io de titan
thermit à la fonte et de 1 /4 à 1/2 °/0 pour l'acier; ce 
mélange vaut actuellement fr. 2-25 le kilogramme . 

• Te ne ferai que mentionner tout un groupe d'opérations 
qui utilisent les hautes températures réalisées d'une façon 
si aisée par l'aluminothermie ; on peut utiliser ces tempé
ratures pour la trempe locale d'une pièce ou son reciàt 
partiel, pour le decala,qe des roues de locomotives, mani
velles, hélices, etc. M. Champy, ingénieur à Anvers, 
poursuit des essais à ce sujet; il a aussi somle du cuivre et 
lirasé dn fer sur clu cuivre. 

Je serai également trôs bref en ce (pii concerne la pro
ducli'on de métau:x: et d'alliapes exempts de cw·bmie. 

M. Clerc a montré l'importance théorique et prati<prn de 
cette production, tant au point de vue de l'étude des qualités 
données à l'acier par les divers métaux étrangers, tels que 
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le manganèse, le nickel, etc., .que pour la réalisation indus
trielle de ces alliages, que l'on a introduits dans beaucoup 
de fabrications spéciales. 

L'on pouvait admirer dans les vitrines du pavillon Gold
schmidt, à Dusseldorf, les produits nouveaux dûs à l'alu
minothermie; ces produits, décrits · par M. Clerc, sont 

· intéressants pour le métallurgiste. Malheureusement, ·ils 
conservent le défaut de coùter assez cher; mais c'est là un 
défaut qui pourra disparaître, avec un nouvel abaissement 
du prix de l'aluminium. 

Voici an surplus, le tableau des métaux et alliages pré
parés par l'Allgemeine Thermi·t Geselschaft, avec leur prix 
à la date du 15 mai 1902: 

Chrôme exempt de carbone, environ 98 à 99 °/0 de 
chrôme. . fr. 

Manganèse exempt de carbone, traces de fer, 
environ 98 à 99 °Io de manganèse . . fr. 

Ferro-Titane exempt de carbone, environ 20 à 
25 °Io de titane , . fr. 

Ferro-Bore exempt de carbone, environ 20 à 26 % 
de Bore. . fr. 

Cuivre ma:nganésifère, traces de fer, environ 20 °Io 
de manganèse . . fr. 

Id. 30 °fo. 
Zinc manganésifère exempt de plomb, environ 

20 % de manganèse. . fr. 
Etain manganésifère exempt de plomb, environ 

50 ° / 0 de manganèse : . fr. 
Titane manganésifère exempt de carbone, environ 

30 à 35 °Io de titane . . fr. 
Chrôme manganésifère exempt de carbone, envi-

ron 70 °Io de manganèse. . fr. 
Chrôme-cuivre exempt de carbone, environ 10 °Io 

de chrôme . . fr. 

6 55 

5 35 

5 OO 

22 OO 

4 25 
4 50 

3 50 

6 OO 

8 75 

6 75 

5 75 
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,Je n'ajouterai rien it ce (1u'a déjà ùit M. Clerc do l'utili
sat.ion du corindon artificiel ou Cm·ubin, qui constitue 
la scorie du procédé aluminothermique. On en confec
tionne surtout des meules pouvant remplacer les meules en 
émeri; il s'en trouvait une collection complète à !'Exposi
tion de Dusseldorf. L'on y voyait aussi des rubis artificiels 
provenant de la préparation du chrôme. 

Septembre 1902. 
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EMPLOI DES EXPLOSIFS 
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Statistique comparative 
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Notes sur Quelques Appareils nouveaux pour 
l'étude des EXPLOSIFS DE SURETÉ. 

Description du Siège d'expériences établi par 
l'Etat belge pour l'essai des explosifs, lampes de sûreté, etc. 

PAR 

VICTOR W ATTEYNE 
Ingénieur en chef, Directeur des Mines à Bruxelles 

Directeur ·du Service des accidents miniers et du grisou 

SiMoN STASSART 
Ingénieur principal des Mines à Mons 

ET 

LUCIEN DENOEL 
Ingénieur au Corps. des Mines à Bruxelles 

Il est presque oiseux de faire observer que la question 
des explosifs, qu{ intéressé à· un si haut point la sécutité 
des ouvriers dans les mines grisouteuses ou poussiéreuses, 
est loin encore d'avoir reçu une solution complète et en 
tous points satisfaisante. 

Une telle solution ne pourrait consister que dans la 
découverte de procédés d'abatage de la 11ouille et des 
roches elicaissantes, qui permettraient la suppression com
plète de l'em~loi des explosifs quels qu'ils soient, o.u bien 
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dans la découverte de l'explosif de sûreté absolue que, dans 
un travail précédent, nous avons défini comme suit : 

« Un explosif qui puisse impunément déflagrer ou déto
» ner, en n'importe quelle quantité, quels que soient le 
» bourrage employé et les conditions de l'explosion, au 
» sein d'une atmosphère grisouteuse ou poussiéreuse, à 
» n'importe quel degré d'inflammabilité. >) 

La première solution n'a, il faut bien le dire devant 
l'évidence de la statistique même qui fait l'objet d'une 
partie du présent travail, pas fait de progrès en Belgique 
durant ces deux dernières années. 

Après avoir donné, au début, de sérieuses espérances, 
les moyens mécaniques proposés pour provoquer l'éclate
ment des roches ont vu leur emploi cesser de se répandre 
et même se restreindre ; tandis que dans nos premières 
statistiques, nous enregistrions avec satisfaction les progrès 
accomplis dans le sens de la suppression de l'emploi des 
explosifs, c'est cette fois un mouvement de recul qu'accu
sent les relevés. Ce mouvement avait été précédé, ainsi que 
nous le constations pour les années 1898 et 1899, d'un 
état stationnaire semblant indiquer que la réduction dans 
l'emploi des explosifs pour le creusement et l'élargisse
ment des galeries ( 1) avait :été poussée aussi loin que le 
permettaient la nature de nos gisements houillers et l'effi
cacité des moyens mécaniques. 

Nous ne croyons pas cependant que l'on doive désespé
rer de voir de nouveaux progrès s'accomplir dans cet ordre 

(1) Rappelons que, dans notre pays, !'abatage de la houille au moyen d'explo
sifs ne se pratique guère que dans les mines sans grisou; il est interdit par le 
règlement dans toutes les mines grisouteuses; Hn'est donc en usage dans celles-ci 
que d'une façon exceptionnelle et moyennant des autorisations spéciales diffici
lement accordées . 11 en résulte que les moyens proposés pour remplacer les 
explosifs n'ont, pour nous, d'importance que lorsqu'ils permettent l'attaque des 
roches encaissantes; c'est pourquoi nous ne prenon& guère en considération les 
procédés qui ne sont encore d'un emploi pratique et industriel que pour l'aba
tage de la houille, et qui sont ainsi peu intéressants pour les mines de Belgique. 
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d'idées. On a pu voir~ à l'Exposition de Dusseldorf, de 
grosses perforatrices à rodage fonctionnant dans des roches 
très dures; ce sont là des outils dont l'utilisation peut être 
appelée à rendre des services. D'autres procédés peuvent 
aussi être imaginés. Aussi considérons-nous la question 
comme toujours ouverte, et, comme elle intéi;esse au plus 
haut degré la sécurité de nos mines, il importe que l'atten
tion des ingénieurs et des inventeurs ne s'en détourne pas. 

La seconde solution du problème qui nous occupe n'est, 
avons-nous fait ·ressortir dans .nos précédents travaux, pas 
réalisable d'une façon absolue; mais, si l'explosif idéal 
dont la définition est rappelée ci-dessus, n'existe pas et, 
selon toute vraisemblance, ne peut exister, une limite de 
charge s'imposant toùjours au-delà de laquelle l'explosif 
est susceptible de mettre le feu à un mélange inflammable, 
tout au moins peut-on ·entrevoir la possibilité d:avoir à sa 
disposition un explosif dont la charge limite soit assez 
élevée pour que l'on puisse, dans la pratique, rester en 
dessous de cette charge et, par conséquent, se trouver, en 
employant cet auxiliaire, dans des conditions de sécurité 
relative aussi grandes que possible. 

Disons de suite que, pour presque tous les explosifs 
connus jusqu'à ce jour, la charge limite est encore assez 
basse et qu'elle est souvent dépassée dans la pratique. 

Il sera même probablement toujours difficile d'obtenir 
des explosifs à charges limites assez élevées pour permettre 
de miner avec sécurité dans des conditions en usage dans 
certaines mines, c'est-à-dire avec des charges très considé
rables, conditions que nous avons ~entendu préconiser au 
Congrès de Paris, en 1900, par M. Marsaut, directeur des 
mines de Bessèges, dans le but, très louable en lui-même, 
de diminuer le nombre de mines à tirer et, par le fait 
même, de réduire les risques d'accidents provenant de la 
manipulation des expiosifs. 
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Nous avons <'U récemment, dans notre pays même, au 
charbonnage du Cirand-Buisson, une triste expérience de 
l'influence des fortes charges: le 26 avril 1901, dix-neuf 
ouvriers mineurs ont été tués par une inflammation de 
grisou due au tir d'une mine chargée d'environ un kilo
gramme d'une grisoutine composée comme suit : 

Nitroglycérine . 25 p. c. 
Cellulose . 3.5 » 
Nitrate d'ammoniaque. 71 » 

Dans nos précédents travaux sur les explosifs de sûreté, 
nous avons fait ressortir de quelle complexité de facteurs 
résultait la sûreté d'un explosif déterminé. Nous en con
cluïons que l'expérience seule, en donnant la résultante de 
ces différents fl\cteurs, permettrait de fixer la charge limite 
au-delà de laquelle un explosif donné cesserait d'être de 
sûreté, et que, dans l'état actuel de nos connaissances, 
c'était là le moye~1 le plus rationnel de déterminer le degré 
de sùreté pratique des différents explosifs proposés pour 
l'emploi dans les mines à grisou. 

Aussi est-ce av~c une vive satisfaction que nous pouvons 
annoncer que le Servi"ce des accidents mz"niers et du grisou 
possède actuellement les moyens de procéder à ces expé
riences, et que l'installation, projetée depuis longtemps, est 
enfin réalisée. 

Il ünportait avant tout de disposer d'm1e source de grisou 
continue et assez abondante pour subvenir à tous les 
Lesoins des expériences. 
~ous avons toLtjours cru, en effet, qu'il convient, dans 

des expériences de ce genre devant avoir une portée pra
tique immédiate, de se placer autant que possible dans les 
conditions de la pratique et, notaniment, d'expérimenter 
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avec le m.ême gaz que celui que l'on rencontre dans les 
mines et dont on se propose de combattre les dangers. 

Sans aucun doute, l'emploi, pour de semblables essais, 
de gaz d'éclairage ordinaire que l'on peut se procurer 
abondamment en tous lieux, présente de grands avantages 
au point de vue des facilités qu'il offre, mais- nous pensons 
que ce gaz, qui s'écarte du gaz des mines par certafoes pro
priétés; essentielles pour le cas· qui nous occupe, tel le 
retard différent à l'inflammation, ne peut donner des résul
tats probants. 

On a allégué, il est vrai, que le grisou naturel présente 
de nombreuses e.t importantes différences de composition, 
telle!? même que le gai d'édairage serait moins différent 
du grisou ordinaire que le grisou de telle ou telle mine le 
serait d'un autre. C'est là une .assertion qui ne reposait sur 
aucune constatation sérieuse et qui n'est plus guère soute
nue aujourd'hui. Les recherches les plus récentes ont 
démontré au contraire que le gaz des mines se compose 
presque exclusivement de formène. · 

Aussi, la Commission française a-t-elle pu faire ses expé
riences avec du: formène pur, obtenu par préparation chi
mique. 

Mais lorsqu'on a, c6mme en Belgique, le triste pri
vilège d'avoir les mines les plus grisouteuses du monde 
entier, il n'est pas nécessaire de recourir a ces moyens 
artificiels; la seule difficulté consiste â capter le grison on 
un endroit où l'on peut se le procurer sans danger et sans 
frop de frais, dans ùe bonnes conditions de sécurité et sans 
que ce captage ne gène l'exploitation de la mine. 

Happelons que les expériences allemandes et autrichiennes 
se foilt avec du grisou capté de cette façon, et il ne semble 
pas qu'on ait clù vaincre des difficultés Lien considérables. 

L'emploi exclusif du gri>Sou naturel étant décidé en prin-
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cipe, une commission spéciale fut instituée, sur la proposi
tion de M. Harzé, alors Directeur général des mines, pour 
rechercher un emplacement convenable à l'établissement 
d'un appareil d'essai pour les lampes de sûreté (1). 

Au cours des discussions qui eurent lieu au sein de cette 
commission, un des membres de celle-ci, M. V. Firket, 
proposa de soutirer le grisou de trous de sonde et de l' em
magasiner, comprimé à 10 atmosphères, dans des réser
voirs de capacité limitée} soit de 400 décimètres cubes, que 
l'on amènerait à la surface à l'endroit voulu·; de cette 
façon, l'on pourrait établir la station d'expériences en n'im
porte quel point du pays, tout en étant a même de l'alimen
ter de grisou naturel. 

En ce qui concerne l'appareil d'essais pour les lampes, 
le même membre avait proposé une disposition dont nous 
croyons intéressant de donner le principe, tel que l'a exposé 
M. Firket devant la Commission : 

« Ce dispositif très simple, écrit M. Firket, réduit l'ap
pareil d'essai à un seul organe, un injecteur dans lequel un 
jet de gaz inflammable sous pression (grisou ou gaz d'éclai
rage) produit le mélange explosif désiré et lui donne la 
vitesse voulue ; suivant la position de l'appareil, le courant 
ainsi obtenu sera horizontal, incliné ou vertical et viendra 
frapper la lampe suspendue dans son pavillon en face d'une 
fenêtre garnie de mica, comme dans l'appareil utilisé par la 
Commission française du grisou et décrit, en 1892, dans le 
tome l"r, 3me série, des Annales des Mines. 

» Non seulemènt il possède l'avantage d'une grande
simplicité et d'une grande compacité, mais il supprime les 
nombreuses causes d'erreurs dans l'appréciation de la 
vitesse et de la composition du courant qui existent dans 

(1) Cette Commission était composée de M. DETARDIN, ingénieur en chef, direc
teur des mines, de M. STASSART, ingénieur principal, et de M. V. FIRKET, 

ingénieur. 
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l'ancien procédé, basé sur l'emploi d'une caisse assez lon
gue où l'appel d'air est produit à une extrémité par un 
éjecteur et où l'on introduit par l'.autre extrémité du gaz 
dépourvu.de pression qui ne se mélange que très imparfai
ment à l'air. » 

Tandis que dans l'appareil installé à Tilleur, en 1892, les 
irrégularités constatées dans la richesse en gaz du mélange 
pouvaient atteindre 100 p. c. de la teneur calculée, par 
quelques essais préalables, M. Firket a pu établir qu'en 
alimentant l'injecteur ·par du gaz sous pression, celui-ci se 
détend de fa~on à former un mélange d'une homogénéité 
suffisante. 

.M 

A 
1 

' . 1 

'P' 1 1 
1 ,.- ~, J ...... , 
1 1 
1 1 
1 1 

1 

c Eche/le, 1b 
Fig. 1. 

A, A' couvercle en bois perforé d'ou~ 
vertures pour le réglage de l'ad
mission de l'air. 

C, collet sur lequel s'ajustera la con
duite flexible de gaz sous pression. 

M, manette de la vis de réglage du 
Koerting. 

P, pivot de l'appareil. 
F, fenêtre en mica. 

« L'appareil d'essais aurait, par exemple, continue M. Firket, la 
disposition et les dimensions du croquis ci-dessus (fig. i). 

» Il reposerait, par deux tourillons, sur un support métallique et 
pourrait ainsi prendre tootes les positions •. 

» La lampe à étudier serait placée en face d'une fenêtre en mica, 
da,ns son embouchure d'un diamètre de Qm25. Un disque percé de 
trous .fermerait son autre extrémité et l'on: pourrait ainsi agir sur 
l'entrée de l'air aspiré par le jet de gaz comprilné, réglé lui-même par 
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une aiguille à vis et amené au moyen d'un tube flexible fixé à la 
valve de manœuvre. Celle-ci comprenant également une vis de 
réglage sera précédée et suivie par deux tubulures à robinets recevant 
l'une un manomètre à mercure gradué en centièmes de. 0 à 1 atmos
phère, l'autre un manomètre métallique gradué en vingtièmes de 
0 à iO atmosphères. Elle sera indépendante des réservoirs contenant 
le grisou ou le gaz d'éclairage sous pression. 

» Si l'on fait usage de réservoirs portatifs dans lesquels on recueil
lera le grisou soutiré au moyen d'une pompe, d'un simple trou de 
sonde, l'on devra limiter à 400 litres la capacité de ces réservoirs qui 
à iO atmosphères contiendraient 4 mètres cubes de grisou. L'on 
pourrait même en utiliser de plus petits en en accouplant plusieurs 
lors des expériences nécessitant un grand débit. 

» D'autre part, en faisant usage de gaz d'éclairage pour tous les 
essais préliminaires qui prennent le plus de temps et entraînent la 
plus grande consommation, on pourra réduire à quelques mètres 
cubes la consommation de grisou de chaque séance d'essai. 

» Pour le remplissage des réservoirs, l'on ne peut guère songer à 
utiliser des pompes à main; mais l'on pourra employer de très 
petites pompes à air comprimé et l'on trouve celui-ci da!)s la plupart 
de nos mines, à l'intérie-ur même des travaux d'exploitation. 

» Si après un essai, le transport dans de petits réservoirs du grisou 
donné par des trous de sonde, était démontré impossible, ou peu 
pratique, l'on réaliserait un captage avec travaux de traçage en 
veine et canalisation arri nnt au . laboratoire; mais, de toute façon, 
l'on l'emplacerait le gazomètre de 100 mètres cubes par un réser
voir de 10 mètres cubes. timbré à 10 atmosphères (ou 20 mètres cubes 
à 5 almosphèt·e:::), alimenté par une pompe aspirant sur la conduite 
de grisou. 

» Eutre cette roncli1itP et la pompe, un c\pnrateur à la chaux serait 
intc1c1lê en vue d'ab~ot'ber l'anhydride carboniq1ie contenu clans le 
gaz. 

" Quel que soit le système adopté pour amener cc gaz au labora
toire, qu'il y ùrive comprimé dans de petit~ réservoirs portatifs, ou 
bien p3r une canalisation fixe, l'emploi de l'appareil d'essai ci-dessus 
décrit sera possible et semble devoir donner des ré;;ultats satis
faisants . » 

Mais la Commission étant entrée en pourparlers avec 
M. I. Isaac, Directeur gérant de la CompagnùJ de Char-
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banna/les belges, celui-ci, fort obligeamment, mit â la dis
position du Gouvernement, une partie de la cour du siège 
n° 3 de l'Agrappe, ainsi que ce puits lui-même, en tant qüe 
source de grisou. 

Il fut constaté par M. Stassart, qu'a la tête d'un « tou
ret » T (voi.r fig. 2), aboutissant à des travaux assez étendus 
pratiqués précédemment dans les. couches ·chauffournoise 
et Cinq-Paumes, on pouvait capter un courant de grisou à 
la teneur de 75 à 85 p. c. de méthane et d'un débit de plus 
de .400 mètres cubes par vingt-quatre heures. 

Les travaux nécessaires pour cette captation n'occasion
nant pas d'entrave a la continuation régulière de ce siège, 
la question de la source de grisou fut résolue et, bientôt 
après, celle de l'établissement d'un siège d'expériencès 
pour l'essai des lampes de sûreté. 

Pendant que les études sur cette question se pou:rsui
vaient, M. E. De Jaer, deveni.1 Directeur général des·mines, 
convaincu comme nous de l'importance de l'essai des 
explosifs, sollicita et obtint du Gouvernement les. fonds 
nécessaires pour l'installation d'un siège complet d'expé
riences; tant pour les lampes de sûreté que pour les explo
sifs et éventuelleme~lt pour l'étude d'autres questions)nté
ressant la qnestion du grisou et des poussières de charbon. 

M. Stassart ayant été attaché au Service cles c~cciclents 
11iiniers et clu grisou, :fit, sur les indications du Directeur de 
ce S~rvice, l'étude définitive de l'installation qui vient d'être 
menée à bonne fin et dont il donn~ plus loin la description 
détaillée. 

L'Administration et la Direction de la. Compagnie de 
Charbonnages belges, non contentes d'avoir gracieusement 
fourni le terrain, certains de leurs bâtiments,_ qui ont pu 
être appropriés au but à atteindre, leur puits n° 3, pour 
l'obtention du grisou, et leurs chaudières, pour la produc-
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tion de la vapeur nécessaire, nous ont aussi donné l'aide de 
leur personnel, dont l'intervention intelligente et dévoueé 
n'a pas peu contribué à l'exécution complète et rapide de 
ces installations. Aussi tenons-nous à associer ici au nom 
de M. I. Isaac, Directeur-gérant, celui de M. Abrassart, 
Ingénieur en chef de la Compagnie, dont la collaboration 
nous a été tout particulièrement utile et précieuse ( 1). 

La figure 3 est le plan de la partie de la cour (paz're ou 
dommage) du siège n° 3 (Grand-Trait) des charbonnages 
de l'Agrappe, où ces installations ont été établies. 

Celle relative à l'essai des explosifs (voir fig. 4, 5, 6, 28 
et 29) se compose essentiellement d'une galerie ayant les 
dimensions d'une galerie de mine et disposée de façon à ce 
que l'on puisse y faire détoner des charges d'explosifs en 
présence !d'une atmosphère grisouteuse ou poussiéreuse. 
Elle est elliptique, a une hauteur de 1 mso, une largeur de 
im40 et une longueur de 30 mètres. L'emplacement est 
réservé pour pouvoir lui donner une longueur beaucoup 
plus grande (50 et même 100 mètres) lorsqu'il s'agira d'étu
dier certaines questions relatives à la propagation des 
explosions dans les mines, par exemple celle, encore :dis
cutée par quelques ingénieurs, de la propagation des 
explosions de poussières. 

Pour sa constn1ction, nous nous sommes inspirés de ce 
qui a été fait dans le même ordre d'idées en Allemagne, 
notamment à Gelsenkirchen (Schalke), à Aix-la-Chapelle 
et ailleurs. 

Cette galerie est ouverte à une extrémité et, de l'autre, 
elle s'encastre dans un massif de maçonnerie où est logé 
un mortier en acier de om50 de diamètre, dont le fourneau 
a une profondeur de 011146 et un diamètre de omo55. 

(1) Nous nous plaisons à citer aussi M . CAILLEAU, ingénieur divisionnaire, 
M. Cou1A:-;T, ingénieur mécanicien, M. LEMAIRE, chef d'atelier, qui a pris une 
part ti:ès active à I'etablissement des appareils, eti MM. PASSEI,ECQ., LAURE.'iT, 
FouRNEAu et CAUDRON. · 
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Fm. 5. - Vue de la galerie d'essai des explosifs. 
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Fm. 6. - Vue de la galerie cl: essai des explosifs et du ventilateu1· mélangeur. GALÎ.Ant, phot •• 
Mons: 
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Ce fourneau reçoit les charges d'explosifs qul doivent 
détoner a:u sein d'une atmosphère inflàmmable. 

Cette atmosphère est formée dans une capacité de 
10 mètres cubes, aménagée dans la partie de la galerie la 
plus voisine du mortier et isolée du reste de la galerie par 
une feuille de papier tendue sur toute la section. 

Des soupapes de sûreté et des regards vitrés) permettant 
de voir du local d'observation ce qui se passe à l'intérieur) 
sont aménagés dans les parois de la galerie. 

Un autre petit bâtiment contient les machines pour 
l'actionnement des ventilateurs, des broyeurs, etc. 

Nous ne nous étendrons pas davantage ici sur cette ins
tallation que l'on trouvera décrite complètement à la fin de 
la présente notiCe. 

Ajoutons seulement que, pour le mélange du grisou avec 
l'air et éventuellement avec les poussières, nous avons rem
placé le mélangeur à ailettes ou à palettes, souvent ·en 
usage, par un ventilateur établi en dehors de la galerie 
(voir fig. 6) et qui, mis en communication par de larges 
tuyaux avec les deux extréinités de la chambre d'explosion, 
produit une circula,tion rapide du g~z contenu dans celle
ci et assure un mélange, croyons-nous, plus intime et plus 
homogène que ne le fait l'appareil à ailettes. La galerie 
d'expériences de Woolwich (Londres), est également muni~ 
d'un ventilateur extérieur (1). 

L'installation pour l'essai des lampes est d'une toute 
autre nature et occupe un espace bien plus restreint. 

Il est inutile, en effet, pour s'assurer si une lampe peut 
être impunément plongée an sein d'une atmosphère explo
sible, de l'introduire dans une galerie de grandes dimen
sions. Il suffit qu'on puisse la plonger clans le milieu inflam
mable à tous les états de repos et de mouvement que l'on 
rencontre dans une mine. 

(1) Voir Amzales des Mii1es de Belgique, t li, 4e liv. 
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L'appareil peut donc être de dimensions restreintes; 
aussi u'a-t-il pour section que Qm31 X Qm14. 

La lampe y est placée à volonté dans un courant hori
zontal, incliné ou vertical, soit montant ou descendant, et la 
vitesse du courant peut y atteindre 17 mètres. 

Toute cette installation, y compris les appareils acces
soires, la canalisation, le gazomètre, etc., est décrite en 
détail dans l'annexe n° I du présent travail ; la :figure 7 est 
une photographie de l'appareil d'essais. 

Nous ferons remarquer que cette description, de même 
que celle relative à l'installation ponr l'étude des explosifs, 
se rapporte a l'ètat actu,el de cei'; installations, qui viennent 
d'ètre terminées, et que, sans aucun doute, diverses modifi
cations on a(~onctions y seront introduites au cours des 
expérienc~s, au fur et à mesure que la pratique de celles-ci 
en démontrera l'utilité. Certaines d'entre elles sont sur 
le point d'être réalisées; la description en est réservée pour 
de prochains articles. 

Lo chrrmp est d'ailleurs très vaste des études qui restent à 
faire pour élucider toutes les questions relatives aux explo-
sions de grisou et de poussières. · 

La question des explosifs à elle seule exige encore, pour 
être élucidée, sinon complètement, du moins d'une manière 
satisfaisante, des études expérimentales nombreuses en vue 
de vérifier les idées théoriques émises, sans compter les 
horizons nomeanx que ne peuvent manquer d'ouvrir les 
résultats d'essais effectués dans un ordre d'idées déterminé. 

On se rappelle quelles ont été les données nouvelles 
ac:iuises a la science par les expériences de Gelsenkirchen 
(pour ne parler que de celles-là), si intelligemment dirigées 
par M. Winkaus d'abord, par M. Heise ensuite, puis par 
M. Faendrich. 

En discutant, devant le Congrès de Paris, les importants 
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Fw. 7. - Appareil 1iow· l'essai des ?ampes de sû1·ete. GALL'-DÉ, phot., 
Mons. 
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travaux de M. Heise, nous nous sommes exprimés comme 
suit : 

« Il y aurait, au point de vue spéculatif, le plus grand 
intérêt à poursuivre les études expérimentales. Les points 
qui demandent surtout à être plus intimement connus sont 
l'importance de la vitesse de l'explosion et celle de la 
pression initiale du gaz. Les effets de ces deux éléments 
sont confondus dans l'essai au bloc de plomb par lequel 
M. Heise détermine le pouvoir brisant, mais leur détermi
nation isolément contribuerait vraisemblablement à jeter de 
nouvelles lumières sur cette discussion. 

» Sans cloute, nous entrons ici dans le domaine de 
recherches très délicates, mais les sciences physiques 
mettent chaque jour à notre disposition de nouveaux et 
puissants moyens d'investigation et nous font entrevoir la 
possibilité d'arriver à la connaissance théorique complète 
des explosifs de sûreté (1). » 

A l'heure actuelle des efforts très sérieux dans l'ordre 
d'idées que nous avons indiqué, ont été accomplis; l'expo
sition de Düsseldorf, dont il n'y a plus à faire l'éloge au 
point de vue de l'intérêt qu'elle présentait pour les ingé
nieurs des mines, nous a fait connaître des appareils extrê
mement intéressants exposés par la Sprengstoff Actien 
Gessellschaft Carbonite, de Schlebusch-Hambourg, et ima
ginés par son directeur M. Bichel, en vue de déterminer 
avec plus de précision les éléments ou propriétés caracté
ristiques des explosifs. 

L'intérêt spécial des objets exposés nous a engagés à faire 
une visite à l'usine de Schlebusch, où M. Bichel a eu 
l'obligeance de nous développer ses idées et de nous initier 
au fonctionnement de ses appareils. 

(1) V. WATTEYNE et L. DKNOEL, Les explosifs dans les mines de houille de Bel_ 
gique (Bulletin de l'mdust1·ie minérale, 3me série, t. XIV). 
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Nous adressons ici tous nos remercîments à M. Bichel 
et à ses collaborateurs techniques de l'usine de Schlebusch. 

Les procédés d'investigation qu'ils ont inaugurés se dis
tinguent par un caractère à la fois scientifique et pratique et 
contribueront vraisemblablement à élucider dans une large 
mesure les questions complexes que soulève la-technique 
des explosifs. C'est à ce titre que nous les signalons (1). 

Dans ses expériences, M. Bichel s'est assigné pour but 
immédiat de rechercher les caractères distinctifs des 
explosifs et de vérifier les relations qui peuvent exister 
entre ces caractères et l'effet utile, d'une part, la sécurité 
dans les mélanges grisouteux, d'autre part. Les recherches 
ont été confinées intentionnellement dans le domaine expé
rimental, les théories devant nécessairement faire appel à 
des lois et à des hypothèses qui ne sont pas exactes aux 
pressions et aux températures extrêmes que développe la 
détonation d'un explosif. On a toujours opéré sur des 
quantités aussi grandes que possible, afin de rester dans 
des conditions comparables à celles de la pratique et de 
rendre les résultats plus probants. 

On a déterminé la charge limite amenant l'inflammation 
du grisou, la force, par l'essai Trauzl au bloc de plomb, la 
pression initiale, la chaleur dégagée, la vitesse de détona
tion, la longueur et la durée de la flamme de l'explosion. 

Le tableau de la p::ige suivante et le graphique fig. 18 
renseignent les valeurs moyennes d'un grand nombre d'ex
périences effectuées depuis huit ans, sur les explosifs fabri
qués par la Société de la Carbonite. 

Les charges limites susceptibles de mettre le feu au gri-

( 1 J Pethlant l' impression du présen(travail a paru le tome Ill de la Zeitsehrift 
fii1 · Be,.g-, Hütten- und Salinemvesen qui; contient un mémoire de M. Biche! 
intitulé: Unte»s11clm11gsmethodenfür Sp,.engstojfe11. Nous en donnons à l'an
nexe II quelques extraits dans lesquels on trouvera traités d'une façon plus 
explicite ccrtai1is points qui ne sont qu' indiqués ici. 
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sou ont été déterminées par des essais au mortier sans 
bourrage, dans la galerie de Schlebusch. Cette galerie, de 
section elliptique, est construite entièrement en fer et de 
dimensions identiques à celle de Schalke. Après divers 
essais, on a adopté, pour créer le mélange inflammable, de 
la benzine que l'on injecte dans la chambre d'explosion 
par un pulvérisateur à air comprimé et en quantité' telle 
que la sensibilité du mélange soit égale à oeHe d'une 
atmosphère à 7 p. c. de grisou (600 centimètres cubes, pour 
une chambre d'explosion de 10 mètres cubes). On ajoute 
du charbon finement pulvérisé que l'on met en suspension 
dans l'air au moyen d'un petit ventilateur. On obtient 
ainsi, mieux que dans n'importe quelle autre atmosphère 
artificielle, des résultats constants et comparable~ à ceux 
que donne le grisou naturel. 

Dans le tracé du diagramme, on a pris comme mesurant 
le degre de danger, l'inverse de la charge limite et, saufla 
tlmndérite, les divers explosifs sont rangés dans l'ordre des 
ordonnées décroissantes. La poudre noire a été placée au 
premier rang, à cause de ses propriétés tout à fait spéciales. 
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PRESSION 
CHALECR de 100 grammt 

EXPLOSIFS COMPOSITION dégagée par dans 
une capacité d 

kilog. 15 litres 

Kg. par cm2 

l 75 Salpêtre 
Poudre noire . 13 Charbon 

574 18.7 kg. 12 Soufre . 

Dynamite-gomme l 92 o/o Nitroglycérine. l 1.422 70.4 8 Coton-collodion 
1 r 

Dynamite 1 \ 75 °/o Nitroglycérine ! 1,170 48.2 
~ 25 o/o Guhr . 

1 l 68 . 5 Nitroglycérine 

1 
Gelatine-dynamite 1. 5 Coton-collodion . 1,321 fi5 4 27 Nitrate de sodium 

3 Sciure de bois 
1 1 

l 
80 Ni<rnt,,mmoniquo ~ 
12 Trinitrotoluol. . 

Donarite 3.8 Nitroglycérine . 3() 48 .7 
0.2 Coton-collodion . 
4 Farine . . . . 

1 80.3 Nitrate ammonique 
1 

5 Salpêtre . . 

Ammon-Carbouite 1. 4 Nitroglycérine 850 46 8 0.2 Coton-collodion 
6 Charbon 
4.5 Amidon 1 

l 
82 N' . 1 Jtrate ammomque / 

Ammon-car bonite 10 Salpêtre . • • . 757 42 .25 4 Amidon . . ( 
4 Cellulose-gélatinée 

1 1 

l 92 Nitr .. kammonique ! 
Thunderite. 4 Trinitrotoluol . . 777 38 0 

4 Farine . . . . 
1 1 

j 

30 Nitroglycérine. 

Carbonite II 24.5 Nitrate sodique 
fi t 34.1 40.5 Farine . 

r 
5.0 Bichromate potass. 

l Z'Ho Nitrngly,ê<ino · 1 
Carbonite 1 30. 5 Nitrate sodique . 601 32.4 39. 5 Farine . . . . 

1 5 Bichromate potass. 

t N itrogly~cérine 
34 Salpêtre 

Carbonite pour charbon . 
si.5 

Nitrate de barium. ) 506 31.1 
Farine . 

1 0.5 Carbon. de sodium 

25 Nilroglycérine 
1 

Car bonite 30.5 Salpêtre . . . 576 26.6 4 Nitrate de barium. 
40 Farine l 0.5 Cubooo" wdiquo ~ 
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ELARGISSEME~T VITESSE DL:RÉE LoNGULUR CHARGE LIMITE INVERSE du de détonation de la flamme de de la 7 o/o grisou-bloc de plomb 
en mètres 

·de la 
pour 

par seconde 100 grammes flamme (lOOgr.) poussières charge limite 10 grammes.. Milli èmes 
de seconde. Millimètres Grammes 

0 2 à 300 77.0 110 5 0.2 

650 7,700 9.72. 224 5 o.2 

520 6,818 8.31 228 5 0.2 

560 6,210 1.23 150 5 0.2 

500 
3,930 

0.40 69 130 0;0077 
4,r37 

1,753 
470 0.32 5ü 300 0.0033 

3,r9S 

330 
.1,649 

0.28 0.002 
1 51 5110 

3,094 

' 
310 

2,137 
0.33 43 150 0.00ô6 

3,654 

300 2,472 0.53 ~ . 900 0.0011 

290 3,042 0.47 15 1,000 0.0010 

270 2,700 0.31 41 1,100 0.0009 

265 2,443 0.33 40 > 1,100 < 0.0009 
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Les essais de force ont été effectués avec des blocs de 
plomb de om20 de hauteur et d'un diamètre égal, la cavité 
destinée à recevoir l'explosif ayant om12 de ,profondeur et 
omo2 de diamètre. On expérimente des charges de 10 gram
mes, recouvertes d'un bourrage de sable et d'argile humide 

FIG. 8. - lndicatew· de pression de lvl. Biche/. 

et le tout est maintenu par un étrier en fer, serré par des 
coms. 

Mais ce procédé ne se recommande que par sa simpli
cité; il ne permet de comparer entre eux que des explosifs 
ayant sensiblement le même pouvoir brisant. La déforma
tion du métal ne dépend pas moins de la pression exercée 
que de la vitesse de détonation; elle est pour ainsi dire 
nulle avec les explosifs déflagrants, et pour les explosifs 
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brisants, elle est d'autant plus forte que_ la vitesse est 
plus grande. C'est pourquoi il importait de rechercher 
un nouvel appareil permettant de mesurei· directement 
la pression développée par l'explosif. C'est ce qu'a réa
lisé M. Bichel dans l'indicateur de pression exposé à 
Düsseldorf, et dont nous donnons une. vue photographique 
(fig. 8) ail1si qu'une coupe schématique (fig. 9). Cet appareil, 
déjà signalé dans le Di'ctio?inaire des substances explosible.~., 

F1G. 9. 

de M. Daniel, se compose d'un mortier d'acier de om80 de 
long et de Qm5Q de diamètre, dont l'âme mesure Qm48 X Qm2Q 
correspondant à une capacité de 15 litres. Ce mortier est 
solidement fixé par des ancrages dans un massif de maçon
nerie. L'explosif muni d'un détonateur électrique est placé 
sur un léger support en fil de fer; . les fils conducteurs 
passent à travers les parois du mortier. On ferme au moyen 
d'un fort couvercle boulonné et maintenu en outre par un 
solide étrier à vis. L'étanchéité est obtenue par l'intercala-
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tion de lames de plomb. Une tubulure à robinet sert à faire 
le vide dans la chambre d'explosion et à recueillir les gaz, 
si l'on veut les peser et les analyser. La pression s'exerce 
sur un petit piston différentiel, dont la face supérieure est 
chargée d'un ressort, comme dans les indicateurs de 
pression des machines à vapeur, et une pointe, suivant les 
mouvements du piston, trace un diagramme sur un tam
bour mis en rotation rapide. A chaque expérience, le nom
bre de tours est indiqué par un signal électrique; il corres
pond à une vitesse linéaire de 2m50 à 3 mètres par seconde. 

Une pompe à air permet d'abaisser la pression à l'inté
rieur de la chambre d'explosion jusqu'à omo20 de mercure. 
L'explosion est accompagnée d'un bruit à peine sensible. 

On peut opérer, sans endommager l'appareil, sur des 
charges de 300 grammes des explosifs les plus brisants. 

Les figures 10, 11 et 12 représentent trois des dia
grammes obtenus avec la poudre noire, la gélatine-dynamite 
et la ·carbonite. Avec la première, la pression monte pro
gressivement jusqu'à un maximum et baisse ensuite très 
lentement à mesure que les produits de l'explosion se 
refroidissent. Avec les explosifs brisants, la courbe s'élève 
au contraire très rapidement et présente au début quélques 
oscillations qui proviennent de l'accélération imprimée à la 
masse du piston et du ressort de l'indicateur. L'ol'donnée 
maximum du diagramme dépasse celle qui correspond a la 
pression statique réellement atteinte. L'inertie des masses 
aura des effets d'autant plus sensibles que la pression ini
tiale est plus élevée et que la détonation est plus rapide. 
Quand les oscillations sont amorties, la courbe est une 
hélice dont le pas dépend de la vitesse du refroidissement et 
en prolongeant jusqu'à l'ordonnée à l'origine la tangente 
au point le plus haut où le diagramme prend une allurn 
régulière, on aura la pression initiale. Les écarts d'obserrn
tion ne dépassent pas, en général, 2 a 3 °fo. 



FIG. 10 (300 grammes de poudre noire). 

Î 

6j,,,,,, •• 
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ft-~·.:.ry (·..; ... , 

FIG. 11 (100 grammes de gélatine-dynamite). 
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FIG. 12 (100 grammes de carbonite). 
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L'allure du diagramme donne immédiatement des indi
cations sur le pouvoir brisant de l'explosif, sans qu'on 
puisse toutefois en déduire la mesure de la vitesse de déto
nation. Mais en comparant le chemin parcouru depuis 
l'origine jusqu'au moment où la p·ression maximum est 
atteinte et" la vitesse de rotation du tambour, on peut dire 
dans quelle classe l'E;ixplosif expérimenté doit être rangé. 

La mesure d,e la pression initiale est affectée d'une erreur 
provenant de l'înfluence des parois; celle-ci est fonction de 
la durée de l'explosion et de la proportion de vapeur d'eau· 
contenue dans les produits de la réaction. Ains( elle . est 
beaucoup plus grande pour les explosifs au nitrate ammo
nique que pour les dynamites. Pour obtenir des résultats 
comparables, il faut éliminer l'influence du refroidissement. 
On y art'ive en exécutant pour chaque explosif, une série 
d'expériences avec des charges constantes, dans une même 
capacité, mais en faisant varier la surface des parois. A 
cette fin, on dispose clans un cylindre de 20 litres de capa
cité intérieure~ des disques d'a,cier qui réduisent à 15 litres 
le volume de la chambre d'explosion. Du résultat de ces 
expériences, on déduit par interpolation la valeur qüe 
prendrait la pression initiale s'il n'y avait pas de refroi
dissement. Ce sont les mesures ainsi corrigées qui sont 
inscrites dans le tableau et prises comme élément caraçté
ristique de l'explosif. 

En opérant sur la dynamite une série d'expériences avec 
des densités de chargement variant de 1/25 à 1/150, on a 
reconnu_ que les pressions corrigées sont très sensiblement 
proportionnelles aux charges; par suite, les mesures effec
tuées à l'indicateur pourraient servir à comparer les pres
sions que donneraient les différents explosifs détonant dans 
leur propre volume. Cette conclusion demande toutefois à 
être appuyée sur des expériences plus nombreuses, avec 
des appareils plus puissants permettant de se rapprocher 
davantage des densités de chargement pratiques. 
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Tel c1n'il est construit actuellement, l'indicateur de 
pression donne des résultats qui permettent de comparer 
entre eux des explosifs d'un caractère très différent, et qtü 
concordent très bien avec les forces relatives que la pra
ti ~1 ae a fait attribuer aux divers explosifs. Comme on le 
'oit par le diagramme, la courbe des pressions se rapproche 
beaucoup de celle des effets au bloc de plomb pour les 
explosifs à détonation très rapide ; elle la surmonte pour 
les autres, ce qui rend manifeste l'influence de la vitesse 
de détonation. 

Indépendamment de son utilité pratique pour la mesure 
de l'effet utile d'un explosif, l'indicateur Bichel se prête à 
des recherches scientifiques diverses. Après l'explosion, 
quand le mortier a repris la température de l'atmosphère 
ambiante, ce qui demande 1/.2 à 3/4 d'heure, on peut pro
céder à toutes les mesures qualitatives et quantitatives des 
produits de l'explosion, solides, liquides ou gazeux. La 
pression des gaz se lit sur un indicateur spécial assez sensi
ble. monté sur une tubulure à robinet ; connaissant en 
outre le volume de la chambre d'explosion et la tempéra
ture, on calcule le volume de ces gaz à la pression et à la 
température normales. On détermine leur poids spécifique 
au moyen d'une balance de Lux et on en déduit leur poids. 
On peut recueillir aussi les produits liquides et solides et 
les peser, et une analyse chimique fera connaître le mode 
de décomposition de l'explosif. A Schlebusch, on s'est pré
occupé· surtout de déterminer la proportion du poids de 
l'explosif transformée en gaz, car c'est de ce rapport que 
dépend, à densité de chargement et {! énergie calorifique 
égales, la pression produite. C'est une donnée très intéres
sante au point de Yue de l'étude de la composition de nou
veaux explosifs. 

La vitesse de détonation est un élément des plus impor
tants, tant au point de vue de l'effet utile que de la sécu-
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rité dans les mélanges grisouteux. Elle a été déterminée au 
moyen du chronographe Le Boulengé, en faisant sauter 
une file de cartouches mises en contact immédiat sur une 
longueur de 35 mètres. Ces mesures ont fait reconnaître 
que la vit.esse de détonation augmente jusqu'à un certain 
point avec le diamètre des cartouches. Avec la dynamite, 
les variations soilt insensibles, lorsque ce diamètre est de 
30 millimètres on plus ; pour les explosifs au nitrate 
ammonique, la vitesse ~ugmente encore lorsque le dia
mètre atteint 50 millimètres. Les mesures inscrites au 
tableau correspondent au diamètre de 30 millimètres, que 
l'on adopte le plus fréquemment en pratique. 

Cette influence de la section des cartouches ayant induit 
à penser que la vitesse ne serait pas la même à l'air libre 
que pour l'explosif enfermé clans une paroi résistante, on a 
effectué quelques expériences en plaçant les cartouches 
dans des tubes en fer enterrés <1 1 mètre de profondeur. Les 
résultats né diffèrent pas de ceux des explosions à l'air 
libre pour les explosifs à base de nitroglycérine; po1.tr les 
explosifs au nitrate ammonique, les vitesses ont été beau
coup plus considérables dans le second cas que dans le 
premier; ce sont celles imprimées en italique dans le 
tableau et représentées par les lignes en petits traits dans 
le diagramme. On remarquera que la courbe des vitesses 
ainsi modifiée a une allure parallèle à celle des pressions. 
(voir fig. 18). 

La chaleur dégagée par la réaction se mesure à la bombe 
calorimétrique de Berthelot, qui a reçu des modifications de 
détail et des dimensions suffisantes pour permettre d'opérer 
sur des quantités assez fortes (100 grammes de dynamite). 
La bombe de Schlebusch (:fig. 13) a une capacité de 30 
litres ; une tubulure à robinet permet de faire le vide. La 
quantité d'eau du calorimètre est de 70 litres; l'agitateur 
est commandé mécaniquement. On déduit de la chaleur 
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mesurée directement les calories provenant des phéno
mènes postérieurs fi l'explosion, c'est-à-dire de la conden
sation de l'eau et de la transformation en bicarbonates des 

F1G. 13. - Calurimèti·e de ,lf. Biche/. 

carbonates alcalins. Une analyse chimique est indispen
sable pour déterminer les éléments de ces corrections. 

La durée et la longueur cles rlammes produites par l'ex
plosion sont des éléments des plus instructifs pour l'étude 
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des explosifs de sécurité ; ils prennent une importance 
capitale, si l'on admet que l'inflammation du grisou doit 
être attribuée au contact plus ou moins prolongé de ce gaz 
avec les produits de l'explosion. On est parvenu à les mesu
rer en fi:;rnnt l'image de la flamme sur un tambour enve
loppé d"un papier sensibilisé et tournant à grande vitesse. 
Les expériences ont lieu la nuit ; l'explosif est chargé dans 
un mortier dressé verticalemént en avant d'une mire gra
duée. Les rayons lumineux sont concentrés sur un écran 
percé d'une fente très étroite et placé très près du tambour 
sensibilisé. Lorsque ce tambour est immobile, l'image ·a la 
largeur de la fente et une hauteur proportionnelle à celle 
de la flamme. Lorsque le tambour tourne, l'image s'étale 
dans le sens de la largeur et la plus grande élongation rap
portée à la vitess.e tengantielle du tambour permet de 
mesurer à 1/iOOOme de seconde près, la durée du phéno
mène lumineux. On a pu admirer dans le compartiment 
de la Société de la Carbonite, à l'exposition de Düsseldorf, 
une collection .de photographies obtenues par ce procédé, 
e·t réellement caractéristiques. -L'impression des explosifs 
de sùreté est celle de dards effilés, légèrement obliques, 
formant un contraste frappant avec les panaches largement 
développés des dynamites. La poudre noire se place tout à 
fait hors cadre : la durée de la flamme d'une charge de 
100 grammes serait, à l'échelle du diagramme, représentée 
par une ordonnée de i m54_ .. 

Nous reproduisons dans les :figures 14 à 17 quelques-unes 
de ces photographies. 

Telles sont, en résumé, les méthodes par lesquelles la 
Société de la Carbonite a pu mener à bièn des mesures la 
plupart très délicates. Quant aux. résultats obtenus, nous 
nous bornons à consigner ici les faits les plus saillants, 

» toutes réserves faites sur· la portée qu'il convient de leur 
attribuer au point de vue le plus général. 



F10. 14 

Fm. 15. 



r 

F1G. 16. 

Fm. 17, 
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Reportons-nous au tableau et au diagramme (fig. 18) qui 
résument les résultats des essais de Schlebusch. Si l'on fait 
abstraction de la thundérite, les explosifs sont rangés de 
gauche à droite dans l'ordre du danger qu'ils présentent 
dans les milieux grisouteux ; extrêmement grand pour la 
poudre noire et les dynamites, ce danger diminue trè.s 
notablement avec les explosifs au nitrate ammonique, dont 
les charges limites sont de 150 à 500 grammes, et il ~e 
trouve réduit à son minimum avec les carbonites, clont la 
charge limite est de 900 à 1, 100 grammes. 

En recherchant à quelles influences il faut attribuer cette 
grande diversité dans là manière dont se comportent les ex
plosifs en présence du grisou, on est frappé de cette coïnci
dence que toutes les courbes du graphique représentant les 
éléments caractéristiques des explosifs brisants ont une allure· 
décroissante de gauche à droite, et que toutes les courbes 
des carbonites sont à un niveau particulièrement bas. Ainsi 
il y aurait un rapport inverse entre la sécurité, d'une part, 
et, d'autre part, la chaleur dégagée, la pression initiale, 
la vitesse de détonation. Ces derniers éléments doivent 
rester en dessous d'une certaine limite incompatible avec la 
sécurité, et on ne peut pas dire que leurs effets se com
pensent. 

Le parallélisme est complet entre la courbe du danger 
et celles de la longueur et de la durée des flammes. C'est 
dans cette dernière seulement que la coïncidence s'étend 
jusqu'à la poudre noire, et on est amené à penser que la 
durée de la flamme pourrait bien être pour tous les explo
sifs la caractéristique principale cle la sûreté. Cette durée 
augmente pol!-r tous les explosifs avec la grandeur de la 
charge, et l'on se rend compte par là de l'existence d'une 
charge limite dont la détonation met inévitablement le feu 
au grisou. 

Telles sont les conclusions qui se dégagent des intéres-
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santes expériences de Schlebusch, envisagées dans leurs 
grandes lignes. 

Remarquons cependant que toutes les courbes du dia
gramme présentent un point singulier pour la thundérite, 
et il en serait ainsi quel que soit le classement adopté pour 
cet explosif. Sa puissance est à peine supérieure à celle des 
carbonites, dont il se rapproche en outre_ par la longueur et 
la durée des flammes, et cependant sa charge limite n'est 
que de 150 grammes. 

Quatre spécime~1s seulement des explosifs au nitrate 
ammonique ont été étudiés; c'est relativement peu en com
paraison du grand nombre d'explosifs de ce genre entrés 
dans la pratique courante. Des expériences plus nom.., 
breuses, faites sur des substances de composition différant 
suivant une échelle convenablement choisie, présenteraient 
un intérêt incontestablè. NoL1s sommes persuadés qu'elles 
apporteraient de précieux enseignements pour la décou
verte des lois qui régissent les phénomènes complexes de la 
détonation et leur relàtion avec la sécurité du minage dans 
les mines à grisou. 

Les théories physico-chimiques, qui ont, de leur côté, 
rendu de réels services dans ce domaine spécial; ne doivent 
pas être négligées; elles trouveront dans les appareils et 
les procédés de M. Bichel ces auxiliaires précieux aux
quels nous faisions appel dans le passage ci-dessus rappelé 
de notre rapport au Congrès de Paris. Ni la spéculation, ni 
l'expérience n'ont dit leur dernier mot. Une étape nouvelle 
vient d'être franchie dans la voie du progrès; c'est un 
puissant encouragement à continuer des. recherches dont 
l'importance est incontestable au point de vue scientifique 
et humanitaire. 
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Revenons à la statistique de l'emploi des explosifs pen
dant l'année 1901. 

Les tableaux suivants ont été dressés dans la même 
forme que ceux des années précédentes, d'après les données 
recueillies par MM. les Ingénieurs en chef, Directeurs des 
divers arrondissements des mines. 

L'annexe III contient des extraits des rapports de MM.les 
Ingénieurs en chef Directeurs, relativement aux résultats 
de cette statistique, dans leurs arrondissements respectifs. 

Les groupements ont, comme précédemment, été effec
tués par puits. 

Cette manière de faire n'est pas à l'abri de toute critique 
et c'est avec raison que M. l'Ingénieur en chef Directeur 
du 1er arrondissement a pu formulerles observations qui sont 
reproduites en annexe et portant sur ce que la consomma
tion totale d'un puits est rapportée à la catégorie la plus 
dangereuse, tandis que souvent la plus grande partie des 
travaux est pratiquée dans des couches bien moins grisou
teuses. 

Il arrive en effet fréquemment, comme le dit cet Ingé
nieur et comme nous l'avons déjà fait obserYer dans nos 
premières statistiques, qu'on exploite par un même siège 
des couches fort différentes de qualité et de propriétés 
grisouteuses. Il est., par exemple, des sièges dont les bon
veanx ou travers-bancs recoupent au ~fidi des couches de 
la série grasse ou tout au moins demi-grasse, et franche
ment grisouteuses (2" catégorie B), tandis que, plns au Nord, 
ils recoupent successivement des couches de plus en plus 
riches et à hantes teneurs en matières volatiles, jusqu'aux 
couches les plus élevées clans la série et absolument non 
gdsouteuses. Comme le siège est classé clans la catégmie 
la plus dangereuse, un régime plus doux étant cependant 
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accordé pour les couches · moins grisouteuses par des 
dispenses à tel ou tel article du règlement, le groupement 
de notre statistique, qui ne tient pas compte de ces dis
penses, fait attribuer à des travaux réputés très grisoutenx' 
des consommations d'explosifs qui, en réalité, ~1'ont lieu que 
dans des trav·aux ne contenant que peu ou pas de grisou. 

Nous donnerons néanmoins cette fois encore, les grou
pements par puits de mines . Non seulement, en effet, la 
comparaison avec les chiffres des année.;; précédentes en 
sera facilitée, niais des modifications dans le règlement 
pouvant, dans l'avenir, amener un mode cliliërent de 
classement des mines, ce qui entraînerait nécessairement 
de nouveaux changements dans la façon de grouper les 
résultats de la statistique, il parait prématuré de modifier 
dès à présent le·~ groupements qu'on peut ètre amen6 à 
modifier encore clans une prochaine statistique. 
· En outre, l'inconvénient signalé. n'a pas encore nne 

gr;mde gravité à l'heure actuelle, la situation sous ce rap
port, différant peu de ce qu'elle est depuis fort·longtemps. 

Mais il faut reconnaitre que, clans l'avenir, pour le Cou
chant de Mons surtout, cette cause d'erreur peut s'accen
tuer au point de fausser complètement les indications de 
notre statistique. 

On se rappelle le triste accident survenu, le 29 janvier 
de cette ann.ée, au puits n° 5 du Couchant de Flénu : Un 
puits, en enfoncement dans nne région extrêmement peu 
grisouteuse, a pénétré, d'une façon i·mprévne et par suite de 
l'existence d'une perturbation géologique importante, clans 
une zône où les couches sont sujettes aux· dégagements ins
tantanés du grisou. La première couche recoupée dans 
cette nouvelle région a précisément donné lieu a·.un de ces 
phénomènes et les trois ouvriers qui travaillaient sans 
défiance dans ce puits furen.t ensevelis et asphyxiés sous les 
charbons projetés avec les gaz dégagés. 
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A la suite de cet accident, ce puits a été classé dans la 
3e catégorie des mines a grisou, bien que de beaucoup la 
plus grande partie des travaux du siège se pratiquent dans 
des couches extrêmement peu grisouteuses (1). 

Il en a été et il pourra encore en être de même pour 
d'autres sièges où la même perturbation géologique ou 
faille a été rencontrée ou le sera sous peu) et dans ces 
conditions la statistique des mines de troisième catégorie 
accusera une augmentation purement fictive de la consom
mation d'explosifs et de la densité du minage. 

Il est donc manifeste que de nouveaux groupements s'im
poseront dans l'avenîr, tout au moins pour ces mines. 1\fais 
il n'en est pas ainsi pour la statistique de 1901. 

Nous donnons ci-dessous, dans la même forme que pré
cédemment, les tableaux récapitulatifs et comparatifs. 

Nous n'y annexerons plus, comme nous l'avons toujours 
fait jusqu'ici, la liste des mines par catégories. Cette annexe 
a cessé de présenter de l'utilité par suite de la publication 
chaque ann.ée, dans la 2m0 livraison des Annales des mines 
de Belgique) d'un tableall des charbonnages groupés par 
bassins et par arrondissements, et dans lequel on a ajouté, 
depuis cette année, une colonne indiquant le classement de 
chaque mine. 

(1) Voici un extrait de la circulaire ministérielle adressée à ce propos, le 
15 février 1902, à MM. les Chefs de service dn corps des mines: 

(( 

" Toute couche dans laquelle s'est produit un dégagement instantané de 
,, grisou, même non accompagné d'accident de personne, doit être soumise aux 
n me, ures de précaution prescrites pour les couches de l'espèce. Cette obligation, 
" qui peut se rapporte r·à tout un faiFcean de veines de ·même nature, aussi bien 
» qu'à une seule, entraînera le classement du siège entier dans la 3" catégorie des 
>> mines à grisou; toutefois. le régime légal des autres coLJChes sera maintenu au 
» moyen de dispenses qui pourront être introduites dans l'arrêté même de 

" classement. » 
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TABLEAU D l 

PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIF: 
r/l 

GROUPES ~ ·::: PC 
l? ,; 

Cl!ARBON .. ~ ·;; 
DE - u COUI'AGE l:T RECARHAGE DES VOIES 

<Il "' .. 
C: 

MINES ~ <J extrait Poudre noire Dynamites C C: 
0 et autres et autres . Explosifs Explosifs 

~ ·~ cxplnsifs ou ~ u 
C: cx1°losifs bri~un~s. à dits de ,., ... 

REGIONS MINIÈRES ~ ~ Tx 
à 

rcxception 
..-.. .r:-i de ceux dits de sûreté toute espèce z 'v action lente de ,ürcté 

1 2 3 4 5 6 7 

MINES NOI'i 

D,!lOO (2) 1,369 1,515 12,784 
Couchant de l\fons 5 364,400 27 4 4 35 

45,401 5 , lî8 )) !(5"iû 
Centre. 18 1,'.3fîG.78(J ;13 4 » 37 

4t.!l:30 6,4(i8 )) 49,398 
Charleroi 14 1,170,000 3(3 5 » 41 

1,300 » )) 1,300 
Namur. 8 21,?80 G1 » » 61 

û,î85 2, 137 580 D.502 
Liége 7 110,4:-iO 57 18 5 80 

- - -··-· 

106,316 15,lf,2 2,095 123,f,63 
LE lloYAUME 52 3,0:51,810 35 5 i 41 

MINES A GRISOU DE L.A 

5,554 9,827 3,!?23 18,604 
Couchant de Mons !) 95:-l.,1380 6 10 3 19 

44.244 4,692 1,436 50,372 
Centre. 17 1,620,200 27 3 1 31 

14,205 37 ,719 27,701 79,625 
Charleroi . 24 2,17-'1,800 7 17 13 37 

3.DfiO ltl,fi50 3, 9fl5 24,605 
Namur. 7 58:poo 7 28 7 42 

43,065 16,582 8,011 67,658 
Liége 19 1,4?0,1?0 30 12 5 47 

-- -- -----
111,028 85 ,470 44,:,66 240,864 

LE ROYAUME 76 G,752,260 16 13 7 36 

(r) Les chiffres de cette colonne sont obtenu; en multipliant les nombres représentant les quantiti 
extrait (colonne 7) par ceux représentant en mètres les ouvertures moyennes des couches exploité, 

(2) Les nombres en petits chiffres placés dans les diverses colonnes, au-dessus et à gauche de 



EMPLOI DES EXPLOSIFS 1059 

\ÉCAPITULATION 

::ONSOMMÉS PAR LOOO Tx DE CHARBON EXTRAIT COUCHES "' JH "1 el 
EXPLOITÉES r.:, 0 

"";, 

f RAVAUX ABATAGE 
TOUS LES TRAVAUX s l2 -------- " A 

, réparatoires· D E L .\. Poudre noi re· Dynamites ::, 

et de Ier A W 
HOUILLE et autres Explosifs Explosifs ~ QJ ~ 

a 
é ablisscmt et au1res ' Ol < 

expl osifs "1 B B.~ b I'< - 9 ~ :..:> - explosifs brismrs, à dits de 1-, (Us:: z 0 

Explosifs Exphisi fs ô ~ s·~ ~ u 
l'exception ::::; :..:> 

de de à de ceux di ts de sCireté tou te espèce 
;,; 8 =-~ "' wute espèce toute espèce action lente de d,reté (1) 

8 9 10 11 12 13 14 15 l(j 

GRISOUTEUSES 

7,329;;}~ 71i2 15,517 1,634 3,724 20 ,875 
20 2 43 4 10 57 20 0.71 25 

!6,3:79 18 947 78,620 7,175 uo 85 ,905 
12 14 58 5 )) 63 6(J .0.92 33 

21,816 56,740 llG, 141 ll .713 100 127,95! 
H) 48 98 10 » 108 45 0.83' ~14 

170 100 1,400 170 u 1,570 
8 f> 6(3 8 » 74 7 0 86 52 

7,0Gl 1,()49 12,02! 5,G02 :'>,. ti 18 , 212 
58 14 100 47 5 15'3 21 0.57 46 

- - - - --
52,755 78,198 223 ,7D2 20 .294 4,520 254. 516 

17 26 73 1) 2 84 162 0.85 34 

L•·• CATÉGORIE (peu grisouteuses) 

12.432 2,872 9,707 18,007 6 ,194 33, 908 
1:3 3 10 19 6 3'"' 0 53 0.81 1.5 

19,504 107 G0,056 7,360 2,567 69,9S3 
12 » 37 5 1 43 94 .0;76 23 

43,819 "43,869 3~, 124 
18 

'73,391 55,798 [67 ,313 
20 20 33 26 77 P6 0.96 35 

11,735 635 4,825 26,345 5,805 36 ,975 
20 l 8 45 10 û3 16 0.98 41 

24,467 9,650 72,165 20,411 9,199 101,775 
17 7 51 14 6 71 87 0.76 36 

- - -- -
11 ,957 57,133 184,877 145,514 79,563 409,954 

16 8 27 21 12 60 346 0.84 30 

n Kos d'explosifs de toute espèce consommés pour le coupage des voies par 1,000 tonnes de charbon 
w lonne'l5) . · 
.ombres-·principaux représentent .les quantitês totales d'explosifs consommés. · 
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TABLEAU DJ! 

PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIF 
GROUPES t2 ·i p 

01;: CIIARBON -~ ·p 
DE ~ u COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 

cfJ "' 

MINES ~ ~ extrait Poudre noire Dynamites 0 i:: 
0 et autres et autres Explosifs Explosifs 

~ ·;:::: explosifs ou ç,:: ~ 
:l'.l b explosifs brisants, à dits de 

RÉGIONS MINIÈRES ;:;:, X T" à l'exception 
0~ de ceux dits de sûreté toute espèci z action lente de sûreté 

l 2 3 4 5 6 1 

MINES A GRISOU DE LA 2m• CATÉGORIE. 

l, 11-1 9,164 11,890 22,168 
Couchant de .Mons 15 923,620 1 10 13 24 

» 4,033 » 4,033 
Centre. 3 173,900 » 23 » 23 

» 52,903 27,726 80,629 
Charleroi . 41 2,764,000 )) 19 iO 29 

Il 3,840 25 3,865 
Namur. i 131,900 )) 29 » 29 

9,525 26,832 26,234 62,591 
Liége . 26 2,605,750 4 10 iO 24 

10,639 96,772 65,875 173,286 
LE ROYAUME 81 6,590,170 2 14 10 26 

MINES A GRISOU de la 2m• catégorie. 

» 12 8,538 8,550 
Couchant de Mons 14 941,210 )) )) 9 9 

)> 3,898 775 4,673 
Centre. 4 374,990 » 10 2 12 

)) 1-12 3,663 3,805 
Charleroi . 30 955,100 » )) 4 4 

» " 25 25 
Namur. 1 8,900 )) » 3 3 

,, 5,892 4,336 10,228 
Liége 19 1,638,810 )) 4 2 6 

)) 9,944 17,337 27,281 
LEROYAUllfE 68 3,919,010 » 2 5 7 

MINES A GRISOU de la 3me 

)) » 5 ;-'725 5,725 
Couchant de Mons 21 1,131,450 » )) 5 5 

» )1 » » 
Charleroi . 4 759,800 » » » » 

» » 5,725 5,725 
25 1,891,250 » » 3 3 



! 
.rÈCAPITULATlON 

EMPLOI DES ElXPtOSIFS 1061 

)ONSOMMÉS PAR i .000 Tx DE CHARBON EX'fRAIT COUCHES "' IA Ol 
Ol -

EXPLOITÉES ~~ 
.[RA VAUX AB..\ TAGE 

TOUS LES TRAVAUX iS"' __ , ___ 
:.: ~ 

réparatoires DE LA Poudre noire Dynamites g >'1 
etde 1er HOUILLE et autres Explosifs Explosifs dJ d) ~ 

<!> 

:lé ablissemt et autres 'Ol < 
explosifs Ol a= t .... "' - ~g - explosifs "' ....... i::.OJ 

brisants, à dits de "' t ~E i Explosifs Explosifs " "'u 
l'exception 0 > 0 - :.> de de à de ceux dits de sûreté toute espèce 

z 6E~ .., 

1 

oute :spèce toute espèce action lente de >Üre1é (1) 

9 10 11 12 13 14 15 16 
' 

Couches de la classe A (moyennement g1·isouteuses) 

3,997 456 5,825 16,426 H,370 36 .621 
15 » 6 18 15 39 75 0,65 16 

4,495 )} » 8,528 » 8,528 
26 » » 49 » 49 H 1,07 25 

8,386 7, 175 2,606 84,C\12 49,572 1'36, 190 
18 2 1 30 18 49 156 0,83 24 

2,225 » " 6,065 25 6,090 
17 » » 46 » 46 3 1,09 32 

08,565 » 24,886 45,458 40,812 111,156 
19 » 9 18 16 43 127 0,82 19 

~-, 
-- -

7,668 7,681 33,317 160,48() 104,779 298,585 
18 5 24 16 45. 372 0,8i 21 

Co11ches de la c'asse B (fort grisouteus.>s). 

8,502 )) 

» 1 

" 1,885 15,167 17,052 
0 » 2 16 18 

7,023 )) )) 10,921 775 11,696 
19 » » 29 2 31 

66 0,80 7 

9 1,14 14 
2,968 " " 1,936 4,837 6.773 

3 » » i 5 7 29 1,26 5 
~50 .,. \ 150 25 175 

17 » li> 17 3 20 2 1,06 3 
2,392 " 884 15,348 ·16, 388 32,620 

14 » 10 10 20 70 i,10 6 
-- --

1,035 884 30,240 37,192 68,316 
H » , 8 10 18 156 1.,03 7 

catégorie. (Dégagements instantanés). 

3,583 » » 3,349 . 15,959 19,308 
12 » » 3 14 17 80 0,88 4 

2,750 )) 6,914 5,836 12,750 
17 » )) 9 8 17 37 1,12 0 

----
~,333 » » 10,263 21, 795 32,058 

14 » 5 12 17 117 0,97 3 
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GROUPES 

DE 

MIN ES 

ou 

RÉGIONS MINIÈRES 

Couchant 1899 
de Mons iü01 

on Diffàence 
Borin:igc en HIOl 

en -i-
0:1 en --

18Œ:l 
1D01 

Cent1·c Diff.'rcnœ 
en l \lOl 
en + 

0~1 c:n -

18\JD. 
1901 

Charlproi Différence 
en l!lOl 
en -1-

ou en --- 189D 
1901 

Namnr Différence 
en 1901 
en+ 

ou en -

18\J9 
1901 

Liége Ditlërence 
en 1901 
en+ 

ou en -

1899 
Le 1901 

Royaume Différence 
en 1901 
en+ 

ou en-

ANNALES DES ~IINES DE BELGIQUE 

8 
9 

18 
17 

-1 

~ 
24 

t- 2 

5 
7 

+2 

23 
i9 

-4 

-76 
76 

CTTARBON 

extrait 

918,479 
953,380 

1,714,910 
1 ()20,260 

1,955,000 
2,174,800 

5œl, 780 
583,700 

1,453,630 
1,420,120 

6,546,390 
6,752,260 

TABLEAU COMPARATIF ENTRE 

PllOPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIF 
p 

COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 

Poudre noire 

et autrC's 

explosifs 

à 

action lente 
_, 

11 
6 

-5 

72;5 
')~ 
~1 

1 1 

G 
Î 

1- :., 

4 
7 

1 :~ 

35 
30 

-5 

17 
16 

-1 

l 

Dynamites 
et autres 
explosifS 

brisants, à 
l'exccrtion 
de ceux dits 

de >-Îlreté 

5 

Explosifs 

dits 

de sùreté 

6 

Explosifs 

de 

toute espèc 

7 

MINES A GRISOU DE 

ii 1 23 
10 :3 19 

- l 1-- 2 -4 

i i 29 
:3 l 31 

-1 - 1 +2 

13 10 28 
17 13 37 

+4 1 
•,! ,,, +9 

30 2 36 
28 7 42 

-2 5 +6 
-

12 1 48 
12 5 47 

0 + 4 -1 

12 4 33 
13 7 36 

1 1 +3 +3 



LES ANNÉES 1899 ET 1901. 

"' ON SOMMÉS PAR 1,000 Tx DE 

J R 

T RAVAUX ABATAGE 
préparatoires DE LA Poudre noire et de 1er HOUILLE 
é ablissemt et autres --

Expiosifs explosifs 
Explosifs 

de de à 
toute espèce toute espèce action lente 

8 9 10 

LA 1ra CATÉGORIE 

12 3 18 
13 3 10 

+1 0 -8 

10 » 31 
12 » 37 

+2 » +6 

21 19 20 
20 20 18 

-1 +1 - 2 

17 2 5 
20 1 8 

+3 +1 +3 

15 4 51 
17 7 51 

+2 +s 0 

15 7 28 
16 8 27 

+ 1 + 1 -i 

EMPLOI DES EXPLOSIFS 

CHARBON EXTRAIT 

TOUS LES TRAVAUX 

Dynamites 
et autres Explosifs Explosifs 

-explosifs 
brisants, à dits de 
l'exception 

de ceux dits de sûreté toute espèce 
de sûreté 

11 12 13 

19 j 38 
19 ft 35 

0 + 5 -3 

6 2 39 
5 1 43 

-1 -1 +4 

19 29 68 
33 26 77 

+ 14 -3 +9 

47 3 55 
45 10 63 

-2 +7 +8 

15 1 67 
14 6 71 

-1 +5 +4 

17 10 55 
21 12 60 

+ 4. + z -t-5 

1063 

COUCHES "' l>I 
l>I -

EXPLOITÉES C, 0 
<;,. 
z"' ---------- si lll 
::, 
Q ~ 

~V~ 'l>I < 
l>I B ê~~ 

E-<,:. 
0: ~ ~ 

~ 1iî ~s Z 0 
"' u 

0 ;,. 0 Q ~ z 8 s &i "' 
(t) 

14 15 16 

55 0.80 18 
53 0,81 15 

-3 

'°75 0, 73 21 
94 0,76 23 

+2 

95 0,94 26 
9'J 0,96 35 

+9 

15 0,92 33 
16 0,98 41 

+8 

83 0,77 37 
87 0,76 36 

-,-1 

324 0,82 27 
346 0,84 30 

+3 
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GROUPES 

DE 

MIN ES 

ou 

RÉGIONS MINIÈRES 

l 

1899 
Couchant 1901 
de Mons Différence 

ou en 1901 
Borinage en+ 

ouen-

1899 
1901 

Centre. Différence 
en 1901 
en+ 

ou en -

1899 
1901 

Charleroi. Différence 
en 1901 
en -f-

ouen-

1899 
1901 

Namur . .Différence 
en 1901 
en-f-

ou en-

1899 
1901 

Liége. Diflërence 
en 1901 
en + 

ou_en -

1899 
1901 

Le Diflërence 
Royaume en 1901 

·en+ 
ou en -

~ -~ 
(j -~ 
·i:r.l ·;; 
- u 
(fJ "' 

Pt< 5 
A o 

0 
;::,l ·;: 
p::; ~ 
l:Q t! 
::;;: :-1 

0 ·" z.,, 
2 

H) 

15 

3 
3 

41 
41 

1 
1 

28 
26 

92 
81 

CHARBON 

extrait 

Tx 

!l 

1,145,520 
923,620 

297,630 
173,900 

2,786,000 
2,764,000 

76,360 
131 ,900 

2, 524,314 
2.605,750 

6,829,824 
6,599,170 

TABLEAU COMPARATIF ENTRl 

PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIF 
p 

CO UPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 

Poudre noire Dynamites 

et autres et autres Explosifs Explosifs 
explosifs 

explosifs brisants, à dits de 

à l'exception 
de ceux dits de sûreté toute espèc 

action lente de sûreté 
.j 5 6 7 

MINES A GRISOU DEL. 

1 8 10 19 
1 10 13 24 

0 + 2 + 3 + 5 

» 8 )) 8 
» 23 • 23 

» + 15 » +15 

)> 14 9 23 
» 19 10 29 

)) + 5 + i + 6 

» 15 » 15 
» 29 > 29 

» + 14 )) + 14 

4 10 6 20 
4 10 10 24 

0 + 4 + 4 

2 12 7 21 
~ 14 10 2e 

~ 

+ 2 + 3 + f 
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LES ANNÉES 1899 ET 1901 

CONSOMMÉS PAR i.000 Tx DE CHARBON EXTRAIT 
JR 

·TRAVAUX ABAT AGE 
TOUS LES TRAVAUX 

préparatoires DE LA Poudre noire Dynamites 'I etde Ier HOUILLE et autres Explosifs Explosifs : é :ablissemt et autres · explosifs -- explosifs brisants,. à dits de Explosifs Explosifs 
l'exception de de à toute espèce toute espèce foute espèce de ceux dits de sûreté 

action lente de sûreté 

8 9 10 11 12 13 

2• ÇATÉGORIE (Couches de la classe A). 

11 » 2 15 13 30 
15 » 6 18 15 39 

+ 4 .. + 4 + 3 + 2 1 
T 

17 )> ~ 25 » ~5 
26 » » 49 » 49 

+ 9 » )) +24 » + 24 

iO » 2 22 9 33 
18 2 1 30 18 49 

+ + •) - 1 + + !.) + rn 
40 » » 55 » 55 
17 1> » 46 » 46 

- 23 1> )) - 9 • - g 

17 » 9 18 10 37 
19 .)) g 18 16 43 

+ 2 » 0 + 
, + 

13 » 4 20 10 34 
18 1 5 24 16 45 

+ 5 + 1 + 1 + 4 1 (i + 11 T 
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COUCHES 
~ 

EXPLOITÉES 
.i -
~~ 
z "' -------- ~ ~ 
8 .i 

~ 4J :a "' "1 ~ §.~ 
~~ 

"' ~ ~ 
Ill a; 1;'.. s ~ 8 :il 
0 > 0 Q 
z 6S5 ~ 

{1) 

14 15 lG 

86 0.63 12 
75 0.65 16 

+4 

i4T058 
11 1.07 25 

+17 

133 0. 81 """20 
156 0.83 24 

+4 

-"2û.74 ïî 
3 1.09 32 

-t21 

"10s û.8818 
127 0.82 19 

343 ~17 
372 0.81 21 

+4 
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GROUPES 

DE 

r.i1INES 

ou 

RÉGIO;J~ MlrilÈRES 

l 

1899 
Couchant 1901 
de Mons Différence 

ou en 1901 
Borinage en+ 

ou en-

Centre. i\:101(1) 

1899 
1901 

Charleroi. Diftërence 
en 1901 
en+ 

ou en -

1899 
1900 

Namur . Différence 
en J 901 
en+ 

ou en -

1899 
1901 

Liége. Différence 
en 1901 
en+ 

ou en-

1899 
1901 

Le Différence 
Royaume en 1901 

en+ 
ou en -

ANNALES DES MIN1llS DE BELGIQUE 

gi ·23 
0 ·;:: 

·J:i.l ·;:: 
- u 
if) '" 

lîl ~ 
Cl .::: 

0 w ·;::: ,.,, u - "' ::Q ~ 
::?'. '1 
o-" 
z"" 
2 

14 
14 

4 ---31 
30 

21 
19 

67 
68 

CHARBON 

extrait 

Tx 

3 

871 ,710 
941 ,210 

374,990 

867,300 
955 .100 

49, 340 
8,900 

1,780,.670 
1,638,810 

3,569,020 
3,919,010 

TABLEAU COMPARATIF ENTR 

PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIJ 
F 

COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 
-

Poudre noire Dynamites 

et autres et autres Explosifs Explosifs 
explosifs 

explosifs brisants, à dits de 

à 
l'exception 
de ceux dits de sûreté toute espè< 

aC:ti on lente de sûreté 

~ 5 G 7 

MINES A GRISOU DE L. 

» » 11 11 
» » 9 

~ » -2 ') 
-~ 

» 10 2 12 

» » 3 3 
» » 4 4 

» » +1 + 1 

» 2 » 2 
» » 3 3 

» -2 +3 +1 
» 4 1 5 
» 4 2 6 

0 + i +1 

» 2 4 6 
» 2 5 7 

. 0 +1 +1 

(r) En 1899, il n'y avait pas de couches classées B dans les mines du Centre. 
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,ES ANNÉES 1889 ET 1900 

NSOMMÉS PAR 1,000 Tx DE CHARBON EXTRAIT 

R 

K.AVAUX ABATAGE 
TOUS LES TRAVAUX 

,:paratoires DE LA Poudre noire Dynamites etde 1er HOUILLE et autres Explosifs Explosifs 
f ablissemt et autres explosifs -- explosifs brisants, à dits de 
Explosifs Explosifs l'exception 

de de à de ceux dits de sûreté toute espèce 
,ute espèce toute espèce action lente de sûreté 

8 9 10 11 12 13 

' CATÉGORIE (Couches de la classe B), 

7 »- » 3 15 18 
9 » » 2 i6 18 

+ 2 » » - 1 + 1 » 

i9 » » 29 2 31 

7 » » 5 5 10 
3 » » 2 5 7 

- 4 » » -3 0 -3 

15 » » 17 » 17 
17 » » 17 3 20 

+2 » » 0 + 3 +3 

11 » 1 12 3 i6 
14 » » 10 10 20 

+3 » -1 -2 + 1 +4 

9 » .,. 8 7 15 
11 » » 8 10 18 

+2 lt » 0 +3 +s 
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COUCHES 

EXPLOITÉES 

------
~ ~ ~ "' 0: B ~Lt 

"' ::, ~s ::,: 
0 > 0 z c5s5 

14 15 

40 0.76 
66 0.80 

"' "' ~s 
~ ~ 
~ r.n 
A~ 
;, 
i::l"' <.!l 

'"1 < 

""' ;;; ;, 
z 0 "'u 
A ;, 

" 
(1) 

16 

8 
7 

-i 

9 1.14 14 

"Ti'° 1.19 4 
29 1.26 5 

~1.082 
2 i.06 3 

+1 

""73 0.91 5 
70 i.10 6 

""îiJf" 0. 92 6 
156 i.03 7 
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GROUPES 

Dll 

MINES 
ou 

RÉGIONS MINIÈRES 

l 

1899 
Couchant 1901 
de Mons Différence 

ou en 1901 
Borinage en+ 

ou en-

1899 
1901 

Charleroi. Différence 
en 1901 
en+ 

ou:ien -

1899 
1901 

Le Différence 
Royaume en 1901 

eu+ 
ou en -

ANNALES DES .\'!INES DE BELGIQUE_ 

~ -~ 
c., ·;;: -~ ·.;:: 
- u <fJ t".l 

~ ~ 
0 .: 

0 
~ ·ç 
0:: ~ 
~ l= 
;g ~ 
0 _., 
z "O 

2 

19 
21 

8 
4 

28 
25 

CHARBON 

extrait 

Tx 

3 

1,127,480 
1,131,450 

763,900 
759,800 

1,891,380 
1,891,250 

TABLEAU COMPARATIF ENTRJ 

PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIF 
p 

COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 
- -··-· 

Poudre noire Dynamites 

et autres et autres Explosifs Explosifs 
explosifs 

explosifs brisants, à dits de 

à l'exception 
de ceux dits de sûreté toute espèc, 

action lente de sûreté 

4 5 6 7 

MINES A GRISOU D1 

» 1 3 4 
» 0 5 5 

» -1 +2 +1 

}) » » » 
» » » » 

» » » » 

» » 2 2 
» » 3 3 

» » +1 +1 



LES ANNÉES 1889 ET 1901 

~ONSOMMÉS PAR.i,000 Tx DE 
JR 

' [!TRAVAUX ABAT AGE 
préparatoires DE J,A. Poudre noire etde Ier HOUILLE 

é '.ablissemt et antres -- · explosifs 
Explosifs Explosifs 

de à de· 
toute espèce toute espèce action lente 

f 8 9 10 

LA 3° CATÉGORIE 

~ 
» » 

2 » 

0 • » 

10 • » 
i7 ~ » 

+1 • » 

11 > > 
14 '!> » 

+3 l> » 

EMPLOI DES EXPLOSIFS 

CHARBON EXTRAIT 

TOUS LES TRAVAUX 

Dynamites 
et antres Explosifs Explosifs 
explosifs 

brisants, à dits de 
l'exception 

de ceux dits de sûreté toute espèce 
de sûreté 

il 12 12 

4 12 i6 
3 14 i7 

- l + ;:.. +1 

9 1 10 
9 8 17 

0 +1 +1 
5 8 13 
5 12 17 

0 + 4 +4 
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- - ... 
COUCHES "' "' EXPLOITÉES 

w 8 
~ > 

------------- ~ "' ~ 
;:i"' 
A C> 

~ ~ ~ 'W < 
~ '"'"' 2 t::Lt) ;;; ;:i 
~ 

&> ~s z 0 
::; "' u 0 > 0 ;:::;, :..J z 8 6 aï .., 

(1) 

14 15 16 

61 0.88 4 
80 0.88 4 

0 

36 "îJ'Oo 
37 1.12 0 

0 

-W-O'"W2 
117 0.97 3 

1 
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Ainsi que nous le disions au début de la présente notice, 
les chiffres des tableaux ci-dessus accusent une augmenta
tion générale de la quantité d'explosifs consommés; cette 
augmentation est assez faible, mais, si l'on fait intervenir 
cette circonstance que l'ouverture moyenne des couches 
déhouillées a été aussi un peu plus grande qu'en 1899, 
année de la précédente statistique, on trouve que, pour un 
même cube de roches à abattre; la quantité d'explosifs con
sommés s'est sensiblement accrue. 

C'est ce que font ressortir les chiffres donnant la densité 
du minage, qui, dans les mines à grisou, dépasse de plu
sieurs unités les chiffres de l'année précédente. 

Voici, réunis en un seul tableau, les chiffres indiquant 
ce terme comparatif de deux en deux ans depuis 1893 : 



r 
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Densité du minage au coupage des voies. 

1893 1895 1897 1899 1901 

"' Couchant de · Mons 17 18 22 25 25 ., 
"' Centre 20 25 29 34 33 ::i 

"' ; Charleroi 44 33 34 36 34 ., 
.!"! 0 

26 32 60 33 52 .~ Namur 
::8 .... 

35 ClO Liége . 32 32 35 46 
i:: 
0 Le Royaume 27 27 30 33 34 i:; 

., Couchant de Mons 19 18 15 18 15 
::l 1:: 
0 0 Centre 24 24 22 21 23 
"' ClO .fo ~~ Charleroi 33 29 23 26 35 

"" 
u Namur 29 27 40 33 41 

"' ~ Liége . 35 37 34 37 36 ., ..... 
. !"! ~ 
~ ., Le Royaume 29 27 25 27 30 't:l 

Couchant de Mons 14 10 l~ 11 12 16 
9 8 7 

., 
Centre 11 23 A 8 8 A 25 

·;:: B 14 ::i 0 
0 ClO ) ~ 15 20 24 -~ . ., Charleroi 17 14 .... ~ 1 4 5 OJl u 

-<Il 
0 Namur 22 l~ 13 Il 32 

"' IN 15 1 2 3 ., 
i::: 
~ 

!~ 20 18 19 Si Liége. 17 ., 3 5 6 
't:l 

Le Royaume 17 14 l~ 16 17 21 
4 6 7 

1 
Couchant de Mons 8 5 2 4 4 0 " .~ ·i:: 

~ Cl9 0 Charleroi 1 0 0 0 0 ... -;; -t" ., "' ~ 

~ ~ Le Royaume 5 3 1 2 3 

BieD; qu'à côté de cet accroissement de la densité du 
minage, on ait, d'autre part, comme nous allons le voir, à 
constater une amélioration· dans la qualité des explosifs 
consommés, on doit néanmoins regretter ce mouvement 
de recul que ne compense peut-être pas tout-à-fait, au 
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point de vue de la sécurité de nos mines à grisou, l'amé
lioration constatée d'autre part. 

Malgré la tendance générale dans le sens de l'augmenta
tion, nous relevons avec satisfaction les efforts réalisés 
dans plusieurs charbonnages pour se passer, dans la mesure 
du possible, pour le coupage des voies surtout, du dange
reux concours de l'explosif et nous voyons le nombre de 
mines où la densité du minage se chiffre par 0 quelque 
peu accru depuis nos relevés précédents ; c'est ce que l'on 
peut constater dans le tableau ci-dessous des charbonnages 
grisouteux où la densité du minage a été inférieure à 10 
pendant l'année 1901 : 

Couchant de Mons 

Belle-Vue (2m• catégorie B et 3me catégorie) 0 
Bois-de-Boussu (2me catégorie B) 0 
Bois de St-Ghislain (3me cat~gorie) . 0 
Agrappe (3me catégorie) . 2 
Bonne-Veine (2me catégorie B) . 5 
Grande Machine à feu de Dour (2me catég. A et B) 6 
Escouffiaux (3m• catégorie) . 7 

Charleroi 

Bois de la Haye (2m• catégorie B et 3me catégorie) O 
Beaulieusart (3m0 catégorie) . 0 
Marcinelle-Nord (2m• catégorie A et 3me catégorie) .. 0 
Bois-de-Gazier (3m• catégorie) 0 
Sacré-Madame (2ma catégorie A et B) . 0 
Marchienne (2m• catégorie A et B) . 3 
Bonne-Espérance à Montigny (2me catégorie A) 3 
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Liege 

Marihaye (2me catégorie B) . 
Six-Bonniers (2me catégorie B) 
Cockerill (2me catégorie B) 
Ougrée (2me catégorie B) ·. 
Bonnier (1 re catégorie) 
Corbeau-au-Berlem: (2me catégorie A) . 
Patience-et-Beaujonc (2me catégorie Aet B) 

1073 

0 
0 
2 
5 
7 
8 

L'amélioration, sous le rapport de la qualite des explosifs 
employés, ressort des tableaux suivants qui, rappelant les 
chiffres des années antérieures, permettent d'apprécier le 
chemin parcouru. 

Voici d'abord le tableau résumant, par qualités d'explo
sifs, les quantités totales de ceux-ci consommées dans les 
mines de diverses catégories. 

Nous y voyons la consommation en poudres lentes dimi
nuer d'une façon continue, passant de 40 kilogrammes par 
1,000 tonnes extraites en 1893, à 20 kilogrammes en 1901, 
soit une diminution de moitié. 
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Quantités (en kilog.) d'explosifs consommés annuellement pour tous les 

POUDRES LENTES EXPLOSIFS BRISANTS 

1993 / 1e9s j re:7 11899 11901 1993- / 1995 / 1a97 / •899 , 1901 

Mines sans grisou 319,919 287,980 278,465 250,722 223,702 11,425 12.473 14, 189 19 ,350 26 ,294 

Mines à grisou Irecat. 242,307 213,359 202,377 184,250 184,877 47,923 64,8ll 84,833 110,850 145,514 

\1ines à grisou l A 
67,936 28,907 33,317 1101,857 135,606 160,489 

196,035 180, 111 56,446 65.854 2e catégorie B 7,209 1,769 884 . 23,015 28,364 30,240 

Mines à grisou 3e cat. 4,202 2,324 1,913 » » 11 ,168 8,163 6,909 10,320 10,263 

------ --- --- --- --- --- --- ---

Toutes les mines. 762.463 684,344 557,900 465.648 442,780 126,962 151,301 230,803 304,490 372,800 

Production tonnes » » )) )) )) » )) l> ll " 
Quantité (en kilog.) 
d'explosifs consom-
més par.1000 ton-

40 35 2ti 21 20 (1 7 11 14 17 nes extraites. 



EMPLOI DES EXPLOSIFS 1075 

travaux dans les mines de houille de Belgique de 1893 à 1901. 

EXPLOSIFS DITS DE SURETÉ EXPLOSIFS DE TOUTE ESPÈCE 

---
18931 1895 

1 
1897 1 18991 1901 1&93 

1 

1895 
1 

1897 
1 

1899 
1 

1901 

5,275 » 1, 383 6,308 4,520 336,619 300,453 294,037 276,380 254,516 

21,475 18,255 28 ,709 65,098 79,563 311,687 296,425 315,919 360,198 409,954 l 58,640 67,616 104,779 
295.2691 

288,433 232,129 298,585 
59,127 48,734 311,608 

28,053 22,542 37,192 58,277 52,675 68 ,316 

12,493 13,797 12,085 18, 876 21,795 27, 863 24,284 20,907 25,196 32,058 

----------
98,352 80,786 128,870 176,440 247,849 987,777 916,431 917,573 946,578 1,063,429 

l> » 'I> » » 19,411,000 20,45':!,000 21,492,000 21,915,000 22,213,400 

5 4 ô 8 11 51 4fi 43 43 48 
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Ce recul, si favorable à la sécurité, dans la consommation 
de poudre"noire, ressort mieux encore du tableau suivant : 

1 Quantités en kg. Proportion °/o de la d'explosifs brisants et 
de sûreté consommés consommation totale 

pour tous travaux d'explosifs 

Mines non grisouteuses. 16,700 5 

Mines à grisou de la Ire catég. 69,380 22 

1893 » 2• » 115,573 37 

» 3• )} !8,661 85 

Toutes les mines. 225,314 23 

Mines non grisouteuses. 12,473 4 

Mines à grisou de la 1re catég. 83,066 28 

1895 » 2• » 114,588 39 

» 3• »· 21,960 90 

Toutes les mines 232,087 25 

Mines non grisouteuses. 15,572 5 

Mines à grisou de la }er catég. 113,542 36 

lA 160,497 70 

f 
1807 » 2e » 74 

B 51,068 88 

» 3• » 18,994 91 

Toutes les mines. 359,673 39 

Mines non grisouteuses. 25,658 9 

Mines à grisou de la }re catég. 175,948 49 

1: 203,222 88 

} 1899 )) 2• )} 90 
50,906 97 

» 3• » 25,196 100 

Toutes les mines. 480,930 50 

~lines non grisouteuses. 30,814 12 

Mines à grisou de la 1re catég. 225,077 55 

{: 
2G5,268 89 

} 1901 » 2• » YI 
67,432 99 

» 3• » 32,058 100 

Toutes les mines. 620,649 58 
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Nous avons jusqu'ici considéré la qualité des explosifs 
employés pour l'ensemble des travaux; si on la considère 
séparément pour le coupage des voies, on trouve un progrès 
plus accentué encore, ainsi qu'en témoigne le tableau ci
dessous : 

PROPORTIONS 
de poudre noire ou d'eYplosifs lents 

par rapport à la consommation totale d'explosifs 
pour le coupage des voies 

1 
1893 1895 1897 

1 
1899 

o/o o/o ofo o/o 

Mines non grisouteuses 93 95 90 88 

Mines à grisou de la 11·e catégorie 73 68 61 53 

·l: 22 } 8 

} )) 2e )) 63 üi! 20 6 
2 1/2 0 

,, 3c » 4 0 0 0 

Quant aux explosifs de sûr.eté, ils n'avaient pas, comme 
il a déjà été maintes fois rappelé, été mentionnés dans le 
règlement de 1895; le développement de leur emploi 
résulte donc de la louable initiative de MM. les Exploitants, 
initiative encouragée par !'Administration des mines. 

L'intervention de celle-ci n'a pas consisté qu'en simples 
recommandations : Il est maintes circonstances où des déro
gations aux prescriptions rigoureuses du règlement, déroga
tions d'ailleurs prévues par celui-ci, sont accordées quand 
la nature du gisement exige pratiquement l'emple>i des 
explosifs. Ces dérogations sont toujours supordonnées à 
des conditions qui réduisent au minimum le danger de cet 

1901 

o/o 

78 

46 

6 
} 0 

0 

5 
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emploi. Parmi ces conditions se trouvait le plus souvent 
l'obligation de n'employer que des explosifs offrant le 
maximum de sûreté. 

La prescription de cette dernière condition a été géné
ralisée par la circulaire ministérielle du 27 octobre 1900 
qui, en même temps qu'elle recommande de donner dans 
ces cas, la préférence aux explosifs dits de sû1·eté, précise 
la signification de cette dernière qualification en renvoyant 
aux listes publiées par nous dans les Annales des Mines 
de Belgique. 

Nous reproduisons en annexe (annexe n° IV) les termes 
de cette circulaire. 

Le progrès accompli dans l'iOlmploi des explosifs de 
sûreté pour l'opération du coupage des voies est révélé par 
le tableau suivant qui indique, depuis 1888, année où l'on 
a commencé à se servir des dits explosifs, dans quelles pro
portions ils ont été employés. 
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Proportions o/o des explosifs de sûreté par 
RÉGIONS rapport à la consommation totale d'explo-

M i'N I tRES sifs pour le coupage des voies. 

1888 1895 1897 1899 1901 

Couchant de Mons 0 o/o 7 o/o 28 o/o 3 o/o 17 o,"o 

<1) . Centre 0 8 17 5 3 ·;:::: 
0 
OO Charleroi 0 9 16 37 35 ;j 
,., 

"' 0 to 
l<l .!!l u 

Namur (1) z 0 4 0 5 16 :il ... " b.O k ...... 

'" " Liége. 0 0 2 2 12 ..,.. 

"' "Cl 

Le Royaume 0 6 10 13 19 

Couchant de Mons 3 67 84 61 6l 

"' Centre (1) 0 100 19 0 ·;:::: 
0 

;j OO Charleroi 0 8 30 39 37 '"' "' 0 ... ;i "' ~ ·;:::: u 
Namur (1) 0 6 8 0 :::;J Oj) • 

c-.l 

'" ~ l.iége. 24 29 30 

"' "Cl 

Le Royaume 17 3\J 39 42 

.O'! 
-~ ·couchant de Mons 11 92 88 0 ·100 

"' ... 
"' "Cl 0 
l<l 

;j OO Charleroi (2) » " » » z •<U 

:i 0 to ,!!J .. u 
CIO <> 

'" ""' Le Royaume . 11 92 0 100 

(1) li ne faut pas attribuer une importance exagérée aux chiffres qui concer
nent la province de Namur, et, pour les mines de la 2e catégorie, le bassin du 
Centre; le nombre des -mines y étant restreint,les chiffres peuvent subir de fortes 
fluctuations ~ans que celles-ci aient une signification bien sérieuse, 

(2) On n'a pas employé d'explosifs du tout pour le coupage des voies. 
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Depuis la circulaire du 27 octobre et la publication de 
notre dernière liste dans notre précédente statistique (1 ), 
plusieurs explosifs nouveaux ont été reconnus par arrêtés 
ministériels comme pouvant être qualifiés explosifs de 
sûreté polir. l'application de la circulaire du 27 octobre 
1900, c'est-à-dire qu'ils peuvent être employés dans les cas 
de dérogations. 
Nous donnons ci-dessous, comme nous l'avons fait _dans les 

statistiques antérieures, les noms des explosifs qui ont été 
classés dans les trois rubriques de notre statistique qe 1901. 
Les divers explosifs sont indiqués dans l'ordre de l'impor
tance de leur empioi, pend!ant la dite année 1901. 

Nous avons, dans nos publications précédentes, expliqué 
sur quels principes nous nous sommes basés pour établir 
cette liste essentiellement provisoire; sans aucun doute elle 
devra subir sous peu diverses modifications à la suite des 
expériences qui vont être entreprises à notre siège d'expé
riences de Frameries. 

J. -POUDRES LENTES. 

La Poudre noire, ordinaire on con primée, la Néoclastite 
et la Lithotrite. 

II. - · EXPLOSIFS BRISANTS. 

a) Dynamites et autres produits analogues : 
La Dynamde-gomme, la Gélatine-dynamite, la Gélignite, 

la Dynamite nQ 1, la .Mélanz"te, la Colinite et la Gélatine
explosz'ble. 

b) Explosifs brisants au nitrate ammonique : 
Les Explosifs Favier n° 1 et n° 3, la Densite A, la 

Bellüe et la lrfinolite. 

Ill. - EXPLOSIFS DITS DE SUR.ETÉ. 

L'Antigrisou Favier n° 2, la Grisoutite OÜ la Forcite 

(1) Voir A1111ales des 1vfines de Belgique, t. V, 4me liv., p. 688. 
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antigrisouteuse n° 2, la Densite D ou E, l'Antigrisou 
d'Arendonck, la Nitroferrite n° 1. la Fractorite, la Dyna
mite de sûreté (grisoutine), la Baelénite, la Poudre blanche 
Cornil, la Wallonite, la Gélatine à l'ammoniaque, le 
Flammivore, la Forcite antigrisouteuse n° 1, la Dahmé
nité A, !'Explosif Lebeau et la Westphalite. 

Charges des mines. Procédés d'amorçage. -
Dans notre statistique de 1899. nous avons donné le 
relevé du nombre de détonateurs employés dans les mines 
du pays et nous en avons déduit la charge moyenne des 
mines des diverses catégories des cinq régions minières de 
notre pays. 

Les mêmes renseignements ont été recueillis cette année 
par MM. les Ingénieurs en chef Directeurs ; nous les 
rassemblons en deux tableaux comme nous l'avons fait 
précédemment : 

~ ~ 

~ NOMBRE --:1:i " 0 

â~ 
RÉGIONS DE DÉTONATEURS EMPLOYÉS ~.o;;;~: :< 

';;']~ 8.~ ~s 
POUR TOUS LES TRAVAUX oa 

~~:.~~ a~ 

MINIÈRES i:: 0 "C :;.... Cil ~~ 
ro ....... ..., o.cu b.O" ::J Pi~ë.- :0" 

Ordinaires Electriques Total o_~ a 0 " " 

Couchant de Mons 167,704 249,130 416,834 96,715 232 

Centre . 96,364 119,602 215,966 37,436 123 

Charleroi 277;717 1,041,327 1,319,044 294,109 223 

Namur . 157,785 26,355 184, 140 38,585 209 

Liége 91,587 . 357,873 449,460 153,804 342 

--
LE ROYAUME 791,157 1,794,287 2,585,444 620,619 240 
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RÉGIONS 

MINIÈRES 

Couchant de Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur . 
Liége 

!"'O'lIDRE 

DE DÉTON"A'fEL1RS E\IPLOYÉS 

POCR Tûl.S LES TRAYAUX 

Ordinaires 1 Electriques 1 Total 

1l!ines sans grisou. 

18,285 
22,521 
58,359 

800 
4,743 

7,255 
3,093 
8,565 
» 

8,940 

25,540 
25,620 
66,924 

800 
13,683 

5,358 210 
7,285 284 

11,813 177 
170 212 

6,188 452 
11---------- 1----- - - - --1 - ----1---- - -

LE RoYAe>rn 

Couchant de Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur. 
Liége 

L!! ROYAU>ll! 

104,711 27,853 

Almes de lre catégorie. 

!17,000 
26,637 

217 458 
150:370 
67,ûOI 

15,485 
26,582 

:181, 1\18 
4,400 

21,459 

132,567 

112.485 
. 53: 21!) 
r.\)8,656 
15!' 830 
89,006 

30,814 232 

24, 201 215 
9, 927 187 

129, 189 216 
32.150 208 
29,610 332 ___ ,_ 

559,072 449' 184 1, 008' 256 225' 077 224 

rfil!fines de 2m• catégorie. Couches de la classe Cii. 

Couchant de Mons 
Centre 
Charleroi 
Na mur . 
Liége 

LE ROYAUME 

50,300 
21,200 
1,900 
6,195 

19.237 

64,442 
37,890 

550,7!0 
21,385 

235,044 

114, 742 
59,090 

552,640 
27,580 

254,281 

30,796 268 
8,528 143 

133,584 242 
6,090 257 

86,270 339 
·-----·-----·--- ----- ---

98,832 911,G48 1,010,480 265,268 261 

,Vfines de 2me catégorie. Couches de la classe B. 

Couchant de M<.ns 
Centre 
Charleroi 
Namur 
Liége 

Couchant de Mons 
Charleroi 

LE RoYA1'ME 

» 
2ô,OOO 
» 

420 
» 

26,420 

61,099 
52,037 
35,399 

510 
92,430 

241,475 

61,099 
78,037 
35,399 

930 
92,430 

2157 ,895 

],fines de 3m• catégorie. 

2,119 
» 

2,119 

100,849 
66,425 

167,274 

102,968 
66,425 

1-----

lfül,393 

17,0:,2 279 
11,696 150 
6.773 191 

175 188 
31,736 343 

67,432 252 

19,3081 188 
12,750' l\!2 

32,058Jls9 
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Les résultats de cette statistique spéciale-différent peu, 
quant à leur signification, de ceux de la statistique précé
dente. 

Les charges moyennes par bassins varient de 173 gram
mes (Centre) à 342 grammes (Liége). 

La moyenne générale est de 240 grammes. Elle se 
chiffrait en 1899 par un chiffre peudifférent(251 grammes). 
Quant à la proportion des mines (chargées d'explosifs 
brisants et de sûreté) tirées à l'électriëité, elle est de 69 °i0 , 

peu différente de ce qu'elle était il y a deux ans. Dans les 
mines à grisou de 2me et de 3me catégorie, cette proportion 
atteint respectivement 90 et 98 °/0 • Elle n'est que de 21 % 
dans les mines sans grisou et de 44 °Io dans les mines de 
1 re catégorie. 

M. l'Ingénieur e'n chef Minsier, directeur du 4e arrondis
sement des mines, à Charleroi, nous signale un fait assez 
singulier d'explosion tardive d'une mine amorcée à l'élec
tricité. 

Nous le donnons en annexe (annexe V), dans les termes 
oti. il a été signalé à M. Minsier, par la Direction des 
Charbonnages-Réunis, de Charleroi, en même temps que 
quelques autres faits qui se sont passés au même charbon
nage et où l'explosion des mines a été accompagnée de 
certaines particularités sur lesquelles il n'est pas inutile 
d'attirer l'attention. 

Bruxelles, 31 octobre 1902. 



ANNEXE I. 

DESCRIPTION (1) 
DU 

SIÈGE D'EXPÉRIENCES 
POUR 

l'essai des lampes de sûreté, des explosifs, ete. 
ETABLI 

A FRAMERIES - LA BOUVERI~ 

Les installations, établies par l'État belge au siège n• 3 des charbon
nages de l'Agrl,lppe à Frameries, comprennent: 

i 0 Une canalisation amenant au jour le grisou capté dans les tra
vaux souterrains ; 

2• Les appareils nécessaires pour activer, le cas échéant, le débit du 
grisou, pour purifier et emmagasiner celui-ci : aspirateur à vapeur, 
condenseur, épurateur, gazomètre; 

3° Le laboratoire pour l'essai des lampes ; 

4.0 Le laboratoire pour l'essai des explosifs ; 

5° Un dépôt d'explosifs. 

Source de grisou. - I.e siège n• 3 des charbonnages de 
l' Agrappe, appartenant à la Compagnie des Gharbonnages belges, 
possède une source de grisou particulièrement abondante et dont la 
persistance pendant les quatorze dernières années est de nature à 
garantir la constance, tout au moins pendant un temps amplement 
suffisant. 

(1) Par M. l'ingénieur principal STAsSART. 
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Il y a d'ailleurs lieu de remarquer qne le siège n° 3 peut être consi
déré comme donnant le plus fort dégagement normal de grisou con

, staté en Belgique, et peut-être dans le monde entier. En effet, durant 
les dix années pendant lesquelles nous avons eu la surveillance de ce 
puits, la quantité de grisou dégagée peut être estimée de 30 à 40,000 
mètres cubes en moyenne par jour, ce qui correspond à plus de 
iOO mètres cubes par tonne de charbon extrait. Certains chantiers ont 
dégagé pendant un laps de temps déjà assez long (six mois) jusque 
250 mètres cubes par tonnP. 

Le grisou capté provient des terrains avoisinant les anciens travaux 
exécutés, de 1878 à 1892, au couchant du puits, dans les plateures 
des couches Chau:ffournoise et Cinq-Paumes, à l'étage de 700 mètres, 
représentées en A et B à la figure 2. 

Les exploitations, entreprises dans ces deux corps de veines, ont été 
limitées à leur partie supérieure par une faille importante, d'allure 
sensiblement horizontale, dénommée Faille de Cmchet, et qui consti
tue une des branches d'un accident géologique bien connu au Bori
nage sous le nom de plate (ai{le. 

Ce dérangement, au siège no 3, n;a été traversé que par les puits et 
quelques tourets, circonstance favorable au maintien du grisou dans 
les terrains inférieurs. En ce qui concerne les deux plateures dont il 
vient d'être question, les travaux qui y ont été effectués ne commu
niquent avec le bouveau de retour, situé au dessus de la faille, à la 
profondeur de 459 mètres, que par un touret unique, représenté en C 
à la figure 2. Immédiatement après l'abandon des travaux, un serre
ment, D, a été construit au débouché du touret dans le bouveau. 
Néanmoins, le grisou s'est dégagé depuis lors à débit libre par un 
tuyau qui traverse le serrement. 

En 1900, à la demande de la Commission spéciale désignée pour la 
recherche d'un emplacement convenable pour l'établissement du 
siège d'expériences, ont eu lieu les premiers jaugeages de la venue, 
qui a été trouvée de 400 mètres cubes par jour. Des mesures faites 
périodiquement depuis lors n'ont montré que de faibles variations de 
débit. 

Ce dégagement abondant s'explique par la nature très grisouteuse 
du gisement, l'amplitude des exploitations (25 hectares dans chacune 
des deux couches), l'état vierge des dressants limitant les deux pla
teures, enfin le bar~age opposé par la plate-faille au dégagement. 
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Le grfsou contient environ 75 p. c. de CH4 et 3.2 de C02 • 

Au cas oû cette source de gaz viendrait à se tarir, on trouvera du 
grisou en quantité suffisante au voisinage du serrement, en exécutant 
un montage dans la couche Pfrarte, qui estet restera inexploitée à ce 
niveau. Cette veine se présente dans des conditions de gisement parti
culièrement favorables pour uri captage de l'e8pèce ; elle forme en 
effet, en cette région, un pli constitué par une plateure et un dressant, 
dont le crochon de tête, E,. se trouve à une vingtaine de mètres au 
dessus du bouveau. 

Serrement et canalisation. - Le serrement a été réfectionné 
de façon à assurer so.n étanchéité La canalisation GHD a, du point de 
captage au gazomètre, une longueur de i,000 mètres environ. dont 
440 mètres dans le bouveau à 459 mètres, 460 mètres dans le pnits 
d'aérage et iOO mètres à la surface. Elle est constituée par des tuyaux 
en fer étiré de omo51 de diamètre intérieur et de. Om003 d'épaisseur. 
L'assemblage est à co11(3ts, avec interposition d'une collerette en 
caoutchouc. La conduite repose, dans le bouveau, sur des supports 
indépendants des cadres de boisage, et partant des mouvements de 
terrains, lesquels sont d'ailleurs peu à craindre dans ce bouveau déjà 
très ancien. Elle a une pente continue vers le puits, de façon à favo·
riser l'écoulement de l'eau qui pourrait éventuellement s'y condenser. 
Celle-ci s'évacuera automatiquement par un purgeur. 

Dans le puits, la conduite est maintenue par des carcans en fer 
supportés par des traverses èt distants de 20 mètres. Elle est munie de 
trois joints compensateurs. 

L'étanchéité de la conduite serait particulièrement nécessaire au 
cas où les conditions de débit nécessiteraient de créer une dépression 
dans la canalisation . En effet, l'introduction d'air par uo joint défec
tueux aurait pour resultat de modifier la composition du gaz et pour. 
rait même rendre explosif le mélange contenu_ dans le gazomètre. 
C'est pourquoi la canalisation peut être isolée et mise en relation avec 
le réservoir d'air comprimé, de façon à permettre de s'assurer pério
diquement de l'étanchéité des joints. Celle-ci sera également vérifiée 
par l'identité de composition du grisou à l'entrée et à la sortie de la 
canalisation. 

Enfin, la coexistence dans le puits d'aérage de trois autres conduites 
(air comprimé, vapeur, eau de refoulement) a pour effet de renforcer 
la surveillance ordinaire de l'ensemble de ces canalisations. 



FIG. 19. - Vue de l'aspirateur, du conrlensew· et de l'epur;tteUJ'. l t .'. LLAnf.: 1 Phot., l\lons. 



Frn·. 20. - Vue du gazomèt1~e. GA1.LADÉ, Phot .. 1\ilons. 
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Appareils de mise en mouvement, d'épuration, d'emma
gasinement du grisou. - Pour pouvoir obtenir aisément à l'appa
reil d'essai des lampes telles teneur et vitesse que l'on désire, il est 
nécessaire, ainsi que nous le verrons plus loin, de disposer d'une as:;ez 
grande pression au gazomètre. Celle-ci a été fixée à 200 millimètres. 

La pression aéromotrice, résultant de la moindre densité de la 
colonne grisouteuse, n'étant que de 180 millimètres à l'état statique 
et tombant à 70 millimètres pour un débit égal à celui de la venue 
normale de gaz, soit 400 mètres cubes par jour, il a été ri:iconnu indis
pensable de munir la conduite d'un aspirateur Kêierting à vapeur. 
Celui ci présente sur l'exhausteur l'avantage de ne pas nécessiter de 
moteur. 

Le grisou passe ensuite dans un condenseur (fig. Hl), de 30 mètres 
carrés de surface, constitué par une double série de tubes à aîlettes 
pouvant être refroidi par une pluie d'eau. La circulation du gaz et de 
l'eau est méthodique. 

Le gaz traverse ensuite un épurateur qui Je débarrasse de l'anhy
dride carbonique qu'il contient. La teneur actuelle en C02 est faible, 
mais elle peut augmenter.L'épurateur (fig. 19) est de même forme que 
ceux utilisés dans les usines à gaz. Il a une capacité de Jm3() et 
comprend trois claies sur lesquelles est déposée de la chaux vive. La 
surface active est de près de 5 mètres carrés. 

De là, le grisou se rend dans un gazomètre de 150 mètres cubes de 
capacité (fig. 20). Ce volume permet d'effectuer à l'appareil d'essai 
des lampes, des expériences à la vitesse moyenne de 8 mètres pendant 
6 heures consécutives. 

Le gazomètre est construit entièrement en 0le de fer. La cuve a 
7 mètres de diamètre, 4m40 de hauteur et une épaisseur de 4, 5, 
6 millimètres. La cloche a 5m50 de diamètre, 4 mètres de hauteur et 
une épaisseur de 2 1/2 et 3 millimètres. Des contrepoids placés sur la 
cloche permettent de lui donner le poids de 7 ,697 kilogrammes 
correspondant à la pression de 200 millimètres. 

Laboratoire d'essai des lampes. - Il comprend une salle 
d'ess<ii de8 lampes dans les atmosphères explosibles, une salle d'essai 
photométrique, une salle d'analyse du grisou, laquelle pourra servir 
le cas échéant à l'analyse des explosifs, une salle de collections, un 
bureau, une station de tarage des anémomètres. 



l Figure 2.1 

Pr(:jecbon longitudinale de l'appareil d'essai des la111pcs. 

Coup~ par 

le mélangeur. 

p 

Coupe par le 

diaphragme à aiP. 

0 
0 0 

oooc 
0008 
0000 
0000 
()()() 0 
ooco 
o o:; o 
00'.)0 
8080 

0 ~ 

'~ 
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L'appareil d'essai des lampes doit permettre: 
i 0 D'établir rapidement et facilement un courant de vitesse et de 

teneur quelconques, chargé ou non de poussières de charbon; 
2° De placer dans le courant· explosible la lampe entière, même 

celle de grandes dimensions (Pieler, Chesneau); 
3° De soumettre la lampe, maintenue dans une position verticale, à 

des courants horizontaux, verticaux, inclinés à 45°, ascendants ou 
descendants ; 

4° D'infléchir sous une inclinaison quelconque la lampe soumise à 
l'action d'un courant horizontal; 

5° De permettre les essais de rallumage dans les atmosphères en 
repos ou en mouvement. 

.L'appareil adopté pour réaliser ces différents désiderata est, sauf 
·quelques améliorations, analogue à celui utilisé par M. Fahndrich, 
dans le laboratoire établi au puits Bismark (Gelsenkirchen) par la 
Caisse minière westphalienne. Il est représenté aux figures 7, 2i, 22, 
et 23. Il comprend une conduite horizo.ntale A, des conduites déri
vées, inclinées à 45° B, et verticale C, disposées de façon à pouvoir 
placer les lampes dans des courants ayant ces diverses orientations. 
Ces conduites sont constituées par deux fers u boulonnés à deux 
tôles horizontales de 5 millimètres d'épaisseur. Elles ont om3i0 de 
hauteur et Qmf40 de largeur. 

Des cloisons amovibles en tôle permettent d'approprier l'appareil 
aux différents courants que l'on désire obtenir. 

Les cloisons D sont droites et à charnières, elles donnent le courant 
horizontal, ou incliné à 45°, suivant qu'elles sont abaissées ou relevées 
contre le ciel de la conduite; dans cette seconde position, elles sont 
maintenues par un verrou. Les cloisons E sont incurvées en arc de 
cercle et donnent des courants verticaux, ascendant ou descendant. 
Elles sont également fixées par verrou. 

Au ciel de la conduite horizontale sont ménagées quatre ouver
tures G, formant soupape de sûreté et. fermées par· des clapets à 
charnières reposant sur un joint en amiante. Le poids des clapets est 
tel que, même quand il n'existe pas de dépression dans l'appareil 
(atmosphère au repos), l'étanchéité soit suffisante. 

Les conduites à 45° portent également chacune un clapet H. 
L'appareil est muni de cinq fenêtres identiques ; quatre d'entre

elles I sont placées en regard des positions que l'on peut donner aux 
lampes à essayer, elles permettent de sui_vre facilement les diverses 
phases des expériences. 



FIG. 23 

SECTION DE L'APPAREIL D'ESSAI 
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La ci oquième J, donne la possibilité de jauger directement le 
volume cl' air entrant dans le mélange, lors du tarage de l'appareil. 

Au laboratoire du puits Bismark, l'évaluation de la teneur s'opère 
uniquement par analyse. A Frameries, on disposera d'un contrôle 
supplémentaire lors du tarage de l'appareil manométrique. 

Les fenêtres sont constituées ainsi qu'il est représenté fig. 23. 
Elles ont 180 millimètres de hauteur et 70 millimètres de largeur. 
Elles sont munies de deux glaces distantes de 3 millimètres ; la glace 
intérieure, qui, éventuellement doit se briser sous l'action d'une 
explosion trop forte, a 6 millimètres d'épaisseur et est comprise entre 
des joints d'amiante; la glace extérieure a 12 millimètres. 

Les fenêtres sont maintenues en contact parfait avec leur chassis au 
moyen de deux verrous -venant en serrage .sur des surfaces inclinées. 

Le courant est produit dans l'appareil par un aspimteur J(oerting 
à vapeur K, placé à l'extrémité avant de la conduite. 

La vapeur est amenée par une canalisation de 51 millimètres de 
diamètre .intérieur, en communication avec une batterie de ·chau
dières à cinq atmosphères; l'a:ppareil est muni d'un purgeur IC. 

Le réglage de l'aspirateur s'obtient par la manœuvre de la soupape 
à vapeur et se complète par celle del' aiguille. Les deux volarits NN', 
commandant respectivement la soupape et l'aiguille, se tro,uvent à 
proximité des manomètres indicateurs. Cet appareil Koerting, du 
type n° 5, est capable d'aspire1; 50 mètres cubes à la minute, sous une 
dépression de 500 millimètres d'eau, ce qui correspond à une vitesse 
de 17 mètres dans l'appareil. · 

Le courant d'air entre par l'extrémité opposée en traversant un 
diaphragme 0 constitué par une plaque en bronze percée de trente
deux ouvertures circulaires. Le but de ce diaphragme est de créer 
une dépression qui permette de mesurer les vitesses du courant, et 
parta.nt les débits, par des lectures manométriques, ainsi qu'il sera 
expliqué pl us loin. 

L'appareil est muni d'un jeu de diaphragmes à ouverture de grari 
deurs différentes suivant les vitesses des courants que l'on veut 
obtenir. 

Le courant d'air, après avoir traversé le diaphragme, parcourt un 
tronçon de conduite de 1mf0 de longueur et arrive au melangeur 
dont le nom indique suffisamment le but. 

Le mélangeur P est formé par une boîte en acier coulé, raccordé 
par collets boulonnés aux deux tronçons de l'appareil. Cette boîte 
dont les fonds sont distants de 150 millimètres, est traversée par 
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un faisceau constitué de trente-six tubes en cuivre de 22 millimètres 
de diamètre intérieur. Chacun de ces tubes est percé de douze 
ouvertures de 3 millimètres de diamètre, réparties à égale distance 
les unes des autres suivant le tracé d'une spire. 

Le grisou pénètre dans l'intérieur de la boîte par deux tuyaux 
de 90 millimètres de diamètre, en relation avec la conduite principale 
d'amenée du gaz, au sujet de laquelle nous aurons à donner plus 
loin quelques explications. 

Il s'écoule par les 432 ouvertures et se mélange au courant d'air. 
En raison du grand nombre de points d'injection du grisou (432) 

et de la faible section du courant d'air dans la traversée du faisceau 
tubulaire (137 centimètres carrés), le mélange obtenu à la sortie de 
celui-ci peut être considéré comme homogène. De plus, l'expansion 
que prend chaque courant élémentaire à la sortie des tubes (la section 
de la conduite est de 434 centimètres carrés) a pour effet (le compléter 
le mélange intime des deux gaz. 

La lampe, en essai de courant horizontal, se trouve à fmiQOau delà 
du mélangeur, distance largement suffisante pour établir des chicanes 
si le besoin s'en faisait sentir. 

Le dispositif de p_xation de la lampe permet de l'incliner sous tel 
angle que l'on veut. Il consiste en un anneau dans lequel on introduit 
le pot de la lampe; celui-ci y est fixé par trois petites vis calantes. 
Cet anneau est solidaire d'un axe qui traverse la paroi de la 
conduite dans une boîte à bourrage et auquel on peut imprimer à la 
main un mouvement de rotation. 

Une aiguille dont la pointe se déplace le long d'un cadran mesure 
l'angle de la déviation. 

Pour l'étude des 1·allum~1trs, en ce qui concerne les explosions 
internes, il convient de pouvoir actionner ceux-ci de l'extérieur de 
l'appareil. Dans les rallumeurs les plus employés (Wolf, Seipel), la 
commande, aussi bien celle à translation que celle à rotation, est 
inférieure. 

Elle pourra être mise en mouvement par une clef verticale traver
sant le food de la conduite d'essai dans une boîte à bourrage. 

Pour les rallumeurs à commande latérale, celle-ci sera activée par 
une tige traversant la boîte a bourrage du support des lampes. 

Des prises d'essai seront prélevées en n'importe quel point de la 
section par un tube en verre recourbé qui peut tourner dans un 
plan horizontal et peut être placé à différentes hauteurs. Ce tuhe 
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traverse la paroi de l'appareil dans la boîte à bourragr qui, en autre 
temps, livre passage à la tige de manœuvre des rallumeurs .. 

Un robinet à olive placé en R (fig. 21 et 22) permet le raccorderµent 
par un tube en caoutcP,ouc au manomètre indicateur du courant d'air. 

D3;ns le cas où l'on désire faire des expériences dans des atmos
phères sans vitesse, on doit pouvoir supprimer brusquement l'entrée 
d'air et du grisou. Dans ce but un volet à charnière peut se rabattre 
sur le diaphragme à air. 

L'arrêt du courant grisouteux s'opère en fermant simultanément 
la soupape placée sur la conduite. 

La conduite d'amenée du grisou porte en T (fig. 21 et 22), 
un logement qui permet l'introduction d'un diaphragme percé d'un 
orifice en mince paroi. De part et d'autre du diaphragme sont deux 
robinets à olive T' T' comm_uniquant par des tuyaux en caoutchouc 
avec les deux branches du deuxième manoniêtre. 

La conduite ·entre le gazomètre et l'appareil d'essai a un diamètre 
de 130 millimètrès en dec;a du diaphragme, de HO au delà. 

En U (fig. 22) la conduite porte une soupape principale et présente 
une dérivation de 35 inillimètres de diamètre, munie également d'une 
soupape. 

Ce dispositif a pour but de permettre une graduation pl us facile et 
plus exacte du débit, ce qui est absolument nécessaire par suite de 
l'emploi des méthodes manométriques pour la détermination des 
volumes. 

Enfin, près de l'entrée du mélangeur, est disposé un. manchon V 
dans lequel on peut insérer une ou deux toiles métalliques destinées 
à arrêter éventuellement tout retour de flammes vers le gazomètre. 

Les manomètres utilisés sont ceux du D" Schondorf, à qui l'on doit 
la première application des méthodes manomètriques à la mesure des 
vitesses et à la détermination des teneurs dans les appareils à essayer 
les lampes . 

Nous rappelons que, dans le manomètre de Schondm•f(fig.24et25) 
une des branches est formée par un tube en verre (a) qui est fixe 
et présente une partie faiblement inclinée sur l'horizontale p_ortant 
un index en son milieu ; la deuxième branche est constituée par un 
réservoir mobile (c). Les deux branches sont réunies par un tube en 
caoutchouc (e). Le réservoir (c) est fixé à un curseur (d) qui se 
déplace le long d'une règle graduée (g); celle-ci est suspendue 
au moyen d'une genouillère (b) et peut être amenée dans la 



i ., 
F 

. !~.:'.\ G1 
':.~il1' 

l -. 

Fm. 24. - Vue des manomèt!'es de Schondorf et de l'anemomètre monte sw· une 
ai·mature de lampe. 
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position verticale au moyen de trois vis calantes (h), en prenant 
comme point de comparaison les indications d'un fil à plomb (f). 

La règle porte à la partie infél"ieure un anneau (1) dans lequel 
passe le fil à plomb ; elle se trouve dans la position verticale quand 
l'anneau est amenée en une position telle que le fil à plomb en 
occupe le centre. 

Enfin, le curseur (d) ne donne qu'une position approchée, la fixa
tion définitive est obtenue par le curseur secondaire (d') relié au 
premier par une vis. Le curseur (cl) porte un vernier (li). 

Le liquide manométrique est de l'eau colorée. 
Les branches du manomètre sont placées de façon qu'au repos le 

niveau affleure à l'index de la branche inclinée quand le vernier du 
curseur se trouve au zéro. Ceci étant, si l'on veut produire une 
dépression déterminée, on commence par abaisser le réservoir de la 
hauteur correspondante, la dépression est atteinte quand le niveau 
du liquide est revenu à l'index. 

Manière d'opérer. - La manœuvre de la soupape et de 
l'aiguille de l'aspirateur Koertiog permet d'obtenir des vitesses 
variables du mélange explosif. 

La manœuvre des soupapes de la conduite de grisou entraîne des 
modifications de teneur. 

Bien que l'une quelconque de ces deux opérations se répercute sur 
l'autre et ea modifie légèrement les résultats, il est évident que, pour 
une dépense donnée de vapeur et un débit fixé de grisou, on 
obtiendra daos l'appareil un courant d'une vitesse et d'une teneur 
'déterminées. 

Réciproquement, on pourra réaliser, par le seul jeu des soupapes, 
des courants ·de telle vitesse et telle teneur que l'on désirera. 

Le débit du grisou est mesuré en faisant passer celui-ci dans un 
orificé en mince paroi et en lisant au manomètre la diflërence de 
pression de part et d'autre du diaphragme. 

Le débit de l'air est obtenu de la même façon au moyen d'un 
second manomètre. 

Il fa ut tout d'abord ta1·e1· l'appareil. Dans ce but on mesure les 
vitesses de l'air seul et de l'air mélangé de grisou au moyeu d'un 
anémomètre placé en amoat et ensuite en aval du mélangeur ; on 
connait donc la vitesse et la teneur du courant explosif. On note les 
dépressions correspondantes aux deux manomètres. 
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On procède au contrôle de ces opérations en faisant une prise de 
gaz dont la teneur à l'analyse doit être égale à celle déduite des 
lectures anémométriques. 

Les hauteurs manométriques relevé_es pour des· vitesses croissant 
de mètre en mètre (i à 17 mètres) et pour des teneurs variant de 1° 
;de 4°-12°) sont inscrits sur des tables. 

Quand ces diverses opérations sont terminées, l'appareil est taré, 
mais uniquement en fonction d'un grisou ayant la même teneur que 
celui employé au cours des expériences. La composition du grisou 
contenu dans le gazomètre pouvant :varier d'un .jour à l'autre, il 
convient d'établir des tables de tarage correspondant aux diverses 
teneurs que l'on peut ~·attendre à rencontrer. 

Le modèle d'un de ces tableaux e.4 indiqué ci-dessous : 

GRrsou A 75 °Io DE CH4 • -:-- MANOMÈTRE D'ENTRÉE ~'Arn. 

1 
14 °/~15 o/+ o/+ 0 /o,8 o/ol 9o/o110 o/0 11 o/0 112 o/1 

1 

maphr..,...e 1 
0.50 - - - - - - - - -
1.00 - - - - - - - - -
2.00 - - - - - - - -

fi<I 1 

1 
3.00 - - - --' - - - - -
4.00 - - - - - - - - -

1 
1 5.00 - - - - - - - -

6.00 - - - - - - - - -
7.00 - - - - - - - - -

1 8.00 - - - - - - - - -

9.00 - - - - - - ~ - -
10.00 - - - - - - - - -

Diaphragme 

) Il OO 
- - - - - - - - -

no 2 .. 
. Z OO - - - - - - - - -

. 13.00 - - - - - - - - -

14.00 - - - - - - - - -

15.00 - - - - - - - -

1 
16.00 - - - - - - - - -

1 17.00 - - - - - - - - -
1 
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Deux aides sont nécessaires pour les expériences : l'un manœuvre 
les deux volants de la commande de l'aspirateur Koerting; le second, 
les deux soupapes de la conduite de grisou. Ces appareils sont disposés 
près des manomètres de part et d'autre de ceux-ci. 

Au début de toute série d'expériences, il est nécessaire de détermi
ner la teneur en CH4 du grisou contenu dans le gazomètre. 

Les tables de tarage correspondant à cette teneur sont placées 
respectivement devant leurs manomètres respectifs. 

Ces préparatifs terminés, l'opérateur ayant indiqué une teneur et 
une vitesse à réaliser, chacun des aides déplace le réservoir de son 
manomètre de la hauteur correspondante indiquée sur la table qu'il 
a devant les yeux, puis il manœuvre l'appareil de commande de 
façon à ramener le liquide manométrique au zéro; il avertit l'opéra
teur quand le régime demandé est établi. 

Les essais de lampes se faisant dans une chambre obscure, les 
manomètres sont éclairés par des lampes munies de réflecteurs. 

Nous venons de voir que le tarage s'obtenait au moyen de l'ané
momètre. 

Disons quelques mots du type d'anémomètre employé. (Fig. 24.) 
Celui-ci est muni d'un mouvement d'horlogerie commandant le 

déclanchement du compteur. Il ne commence à enregistrer les tours 
qu'une minute après la manœuvre du levier de déclanchement. Il 
s'arrête spontanément après une minute de fonctionnement. La 
minute préparatoire est largement suffisante pour que la roue à 
ailettes atteigne la vitesse de régime après l'introduction de l'ané
momètre dans l'appareil. 

La présence de la lampe dans la conduite a pour effet de modifier 
la vitesse et la répartition du com'ant dans cette section. Dans le but 
d'éliminer cette cause d'erreur, l'anémomètre est monté sur une 
lampe de mine ~Iueseler dépourvue de la coiffe et de la cheminée, 
ainsi qu'il est représenté fig. 24. 

Essai photométrique. - La salle d'essai photométrique com
prend un banc photométrique muni d'une lampe normale à acétate 
d'amyle. Cet appareil est représenté figure 26. 

Analyse du grisou. - La salle d'essai du grisou, et éventuelle
ment d'essai des explosifs, contient, pour les mesures courantes, des 
éprouvettes de .NI. Lechatellier, donnant la détermination du grisou 
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par les limites d'inflammabilité, et un grisoumètre de Mertens 
(fig. 27) permettant de doser le méthane et l'anhydride carbonique. 

Le laboratoire possède pour les essais de précision un appareil de 
Schondorf (fig. 27). 

Station de tarage des anémomètres. - Au laboratoire d'essai 
des lampes sera annexée une station de tarage des anémomètres, 
installation dont M. !'Inspecteur général J. De Jaer (aujourd'hui 
Directeur général des Mines) avait fait ressortir l'utilité. 

On sait que le mode de tarage au manège est soumis à des causes 
d'erreurs, résultant de la mise en mouvement du milieu ambiant, 
supposé à tort immobile, sous l'action du déplacement de l'anémo
mètre et de la charpente de support de celui-ci. 

·La détermination au moyen de l'anémomètre fixe de ce mitwind est 
difficile à établir par suite de la faible valeur de la vitesse moyenne 
de l'air, et les corrections qu'on en déduit sont peu précises. 

La seule méthode, rigoureusement exacte, est celle qui consiste à 
placer l'appareil dans les conditions de son emploi, c'est-à-dire à 
effectuer le tarage de l'anémomètre maintenu à poste fixe dans des 
courants de vitesse variables et connues. 

M. Altans, membre de la Commission prussienne du grisou, a 
procédé à des essais de ce geIIre, en profitant de cette circonstance 
favorable qu'un des gazomètres de l'usine à gaz de Breslau était 
inemployé. Il a reconnu que les résultats donnés par Ie tarage au 
manège étaient trop forts, dans les proportions qui sont loin d'être 
négligeables. 

La présence d'un gazomètre dans les installations nécessitées pour 
l'essai des lampes permet, au moyen d'un dispositif simple et peu 
encombrant, de réaliser un appareil destiné à graduer des anémo
mètres étalons. 

Cet appareil consiste en une conduite horizontale de 5 mètres de 
longueur et de Qm25 de diamètre reliée à la canalisation partant du 
gazomètre. 

La cloche de celui-ci est préalablement remplie d'air, au moyen de 
l'aspirateur Koerting. 

Grâce à la pression relativement considérable de l'air dans le gazo
mètre (200 millimètres), il est loisible de créer des courants de vitesses 
connues et variées, puisqu'il suffit de déterminer les volumes sortis 
de la cloche dans le temps correspondant. 

Ces valeurs sont proportionnelles aux hauteurs de chute de la 
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Fw. 27 - Vue des 91·1soumèt-l'e.s de }.fei·tens et de Schondorf. GALLA.DÉ, phot., Mons 
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A Galerie d'essai 
'R Massif de maçonnerie 
C Fenêtres 
J) · Soupapes de sûreté 
H Cloison en papier 
F Ventilateur mélangeur 

G Conduite d'évacuation des fu
mées et ventilateur aspirateur 

H Commande du tampon fermant 
la conduite G 

I Conduite permettant de trans
former le ventilateur G en 
ventilateur soufflant 

J Distributeur de grisou 
K Moteur à vapeur 
L Broyeur à boulets 
M Sécheur de vapeur 
N Conduite de grisou 

0 Conduite de vapeur 
P Conduite de la vapeur destinée 

à chauffer le mélange 
explosif 

CL Cavalier en terre 
R Local d'observation 

S Fenêtre 
T Compteur 
U Exploseur 
V Circuit électrique 
WLimites du laboratoire d'essai 

des explosifs 
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cloche; on détermine celles-ci en prenant la moyenne des indications 
lues sur deux échelles supportées par deux colonnes-guides voisines. 

L'anémomètre est placé à om50 de l'extrémité libre de la con
duite et maint1mu au centre de la section par trois tiges à glissière. 
Immédiatement en aval de ce point par rapport au courant, l'appareil 
présente deux ouvertures fermées par deux vitres épousant la forme 
de la conduite. L'une d'elles sert à éclairer le cadran du compteur au 
moyen d'une lampe munie d'un réflecteur; l'autre permet de suivre 
les indications du cadran au cours de l'expérience. 

L'appareil de déclanchement du compteur est activé d~ l'extérieur 
par une tige de manœuvre. 

En possession d'un anémomètre étalon, obtenu de cette façon, on 
pourra tarer par comparaison les anémomètres des Industriels et de 
!'Administration des mines, en ·utilisa.nt soit l'appareil d'essai des 
lampes, qui par suite de sa largeur réduite ne pourra être employé 
que pour les anémomètres de moins de 0°•14 de diamètre, soit la con
duite de tarage, dans laquelle on fera passer un courant d'air ou de 
grisou provenant du gazomètre. 

Laboratoire pour l'essai des explosifs. - Ces installations 
exigeant un emplacement assez vaste et autant que possible en dehors 
des lieux fréquentés, ont été établies dans la partie Nord-Ouest de la 
cour du siège n° 3, ainsi qu'il est représenté figure 2. 

Cet emplacement permet les agrandissements nécessaires au cas, 
envisagé déjà comme très probable, d'une extension des méthodes 
d'expérimentation. Il est aussi suffisant pour satisfaire à un allon
gement de la galerie d'essai, dont la longueur actuelle de 30 mètres 
pourrait être éventuellement portée à 100 mètres. 

Les installations comprennent : 
1° Une galerie d'expériénce et le massif d'appui du mortier; 
2° Un local d'observation ; 
3° Un bâtiment des machines; 
4° Un dépôt d'explosifs situé à une certaine distance. 
L'a.ménagement général du laboratoire est indiqué :figures 28, 29; 

des vues photographiques, :figures 4, 5, 6, représentent l'ènsemhle 
des installations. 

Galerie d'essai. - La galerie a, ainsi qu'il vient d'être dit, une 
longueur de 30 mètres, largement suffisante pour les expériences sur 



A Galerie d't!8sai. 
B Ma>:;;ifdc maço1111e1·i:'. 
C Caniveau. 
D Massif <l'a11pui dn mo1·tier 
E Logement du mo1·ti<\1· 

.F Couduite ù'<hacnation de~ f1111a'.·es. 
(} Ca...-al ier en tcI'l'e. 
II :\[ur paraprojectilc. 
I .\for de clôture. 
.J Local d'obserYation. 

FrG. 29. - Coupe en trarn1•s 1.lu si~ye d'essai des ex plosifs. 

f{ Fenêtre. 
L f.:crnn. 

};chelle i/i50 

M Bornes du circuit électrique. 
N Compteur . 
0 Conduite de grisou. 
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les explosifs, mais qui devra être augmentée lors des essais su bsé
quents relatifs à l'influence des poussières charbonneuses dàns les 
explosions. · 

La gal~rie a une section sensiblement elliptique de fm85 de hauteur 
et 1 m40 de largeur, représentant environ 2 mètres carrés de dévelop
pement. Elle est inclinée de 1/10() vers l'avant, de façon à permettre 
l'évacuation des eaux dans un puisard. Elle est constituée d'une triple 
couche de planches en pitchpin de Qm025 d'épaisseur, de om10 de 
largeur, rabotées suivant profil et assemblées par rainure et lan
guette. 

Les joints de chaque co11che dans un même anneau et les joints des 
anneaux entre eux sont da11s des plans différents, de façon à renforcer 
la solidité et l'étanchéité de l'en,semble. 

La galerie comprend ooze viroles dont dix de 2m75 de longueur et 
une de 3m60. Le premier anneau est encastré de 1 mètr~ de lon
gueur dans le massif de maçonnerie d'appui du mortier. 

Chaque cours de madriers a été. enduit de carboniléum; l'extérieur 
de la galerie a reçu en plus deux couches de goudron végétal . 

On pourrait s'étonner de la préférence donnée au bois comme 
élément constitutif de la galerie; certes, la tôle aurait offert de 
grandes facilités de constri,1ction, tnais indépendammeot de l'avan
tage présenté par le bois d'être moin.s sujet aux influences thermiques, 
celui-ci s'imposait en raison de l'atténuation, ou même de la suppres
sion des projections en cas d'explo,.ions trop fortes. Cet avantage était 
particulièrement à prendre en considération dans le cas préseàt, où 
l'installation se trouve comprise dans la cour d'un siège en activité. 

L'enveloppe en bois de la galerie est enserrée dans une armature 
métallique composée de cadres reliés entre eux par des entretoises. 
· Les cadres sont constitués par des fers I de Qmiü de hauteur; sur 

les 8 premiers mètres, ils sont distants de 00150 et de 0 1125 seule
ment aux joints entre les viroles; sur le restant de la galerie, leur 
écartement est respectivement de om50 et de om35. 

Les cadres sont entretoisés par 6 fers u de Om10 de largeur 
répartis sur la périp.\lérie et se prolongeant sous forme de tirants 
dans le ma~sif de maçonnerie. 

Eu égard à la nature du sol, lequel est constitué de terres rappor
tées, et à la faible profondeur de 1 mètre environ à laquelle s'établit 
1 e niveau de la nappe aquifère, la galerie a du être supportée par un 
massif de maçonnerie dont les pieds-droits s'élèvent jusqu'à mi
hauteur. 
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Un caniveau a été ménagé pour l'chacuation des eaux. Un escalier 
permet l'accès aisé de l'orifice de la galer·ie. 

Celle-ci est percée de 15 fenêtres cle O·n29 de hauteur et de omrn 
de largeur, fermées par des glaces de Qm02 d'épaisseur avec joints 
d'amiante vers Fintérieur, de caoutchouc vers l'extérieur. 

La galerie comporte également 8 ouvertures circulaires de omz5 
de . diamètre, fermées par cles tampo1ts eu bois armé et formant 
soupape. Ces tampons, qui en temps normal sont reliés par une 
chaîne au siège cle la soupape, peuvent être calés le cas échéant au 
moyen d'une traverse. Dans certaines expériences, les tampons 
peu vent être remplacés par une feuille de papier, laquelle est 
maintenue par un cercle de fer. 

La chambre d'explosion a 10 mètres cubes. Elle est limitée par un 
disque de papier qui est enserré entre deux fers cornières, un fixe, 
l'autre mqbile, que l'on rapproche après le placement de la feuille et 
que l'on assemble par claw•tte. Pour faciliter la pose de la feuille en 
papier, qui doit être exécutée par un srul ou>Ticr. le fer cornière fixe 
porte un certain nombre de pointrs. 

Le gl'isou arrive dans la chambre d'explosion par un tn,rau distri
buteur de omo51 de diamètre et de> 3 mètres de longueur, situé près 
du bas dr la galerie. CP tuyau est pcwcù de 300 ouvertures de 3 m/m 
de diamètre, dispos<~es à des distances décroissantes, au fur et à 
mesure qu'on s'appro,!he de l'extrémité, de façon à obtenir une distri

. bution uniforme . 
L'homogénéité de la masse gazeuse est obtenue en plus par un 

ventilateur méfange1.t1• (fig. 6 et 28) placé à l'extérieur de la galerie 
contre celle-ci. et dont le~ conduite~ d'aspiration et de refoulement 
communiquent cliacunc awc une des extrémités <le la chambre 
d'explosiou. Les orifices de cc~ conduites peuvent être fermés par des 
registres bien d1·essés de façon à maintenir l'étanchéité. 

A l'intérieur de la conduite d'aspiration du ventilateur-mélangeur 
est mé.uagé un tuyau à ailettes longitudinales dans lequel on peut 
faire p.isser, le cas échéant, un courant de vapPnr d<.'stiné à échauffer 
la ma~sn gazcw;;e. 

Il est inutile <le pnl'ler la tempôrature du mélange explosihlo au 
delà drs limites cxt!'èmes qne l'on rencontre dans les travaux 
houillers actuels. 

Nous avons rcleYé. en 1900, la température des divers chantiers 
dans les mines les plus profondes de Belgique. La température 
maxima mesurée en plein courant a été de 37° dans la galerie de 
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retour d'air d'un chantier ouvert à la profondeur de i,i50 mètres, 
au puits n° i8 des Produits. 

Depuis lors, par suite de l'avancement des fronts, la températ.ure 
du courant de retour a augmenté; elle est actuellement de 40°. 

Dans des exploitations à i. 500 mètres, profondeur considérp,e 
généralement comme la limite actuellement accessible à l'ouvrier, la 
température du courant d'air pourra atteindre au maximum 45°. 

Il n'.Y a pas lieu de prévoir lors des essais une température supé
rieure ·et le dispositif d'échauffement dont il vient d'être parlé paraît 
amplement suffisant pour la réaliser 

Le ventilateur-mélangeur est étanche. L'arbre ïraverse les con
duites d'aspiration dans des boîtes à bourrage. Il a un diamètre 
de Om40. Les conduites d'aspiration et de refoulement ont une section 
utile égale, correspondant à un diamètre libre de Om24. A la vitesse 
normale de 1,600 tours, le débit du ventilateur .est de 30 mètres 
cubes par minute, correspondant à trois passages de la masse 
gazeuse totale de la chambre d'explosion à travers le ventilateur dans 
le même laps de temps, ce qui est amplement suffisant pour obtenir 
l'homogénéité du mélange. 

La conduite de refoulement porte une ouverture par. où on fera 
descendre le cas échéant une coulée de pou~sières charbonneuses qui 
seront mises en suspension sous l'action du ventilateur. Des prises 
d'essai de gaz et de poussières pourront être prélevées en différents 
points de la chambre d'explosion et permettront de se rendre compte 
de la teneur et de l'homogénéité du mélange 

A l'extrémité d'avant de la galerie se trouve Je mass if d'appui du 
mortier, constitué par un bloc de maçonnerie avec soubassement de 
béton de 4"'20 de hauteur, 3m60 de largeur et 3:n60 de longueur. Cc 
massif est consolidé par une série de vieux rails disposés verticale
ment et reliés entre eux par des tirants. Il présente un logement 
destiné à recevoir le morlier et dont l'ouverture se présente à la 
partie inférieure de la galerie. 

Le logement est incliné sous un. angle tel que l'axe du mortier 
prolongé atteigne le ciel de la galerie à 9 mètres environ du front. 
Des règles en fer sont noyées dans les parois de cette cavité pour 
faciliter la manœuvre du mortier; dans le but d'attén.uer les chocs, 
on a intercalé entre le mortier et la maçonnerie deux rondelles en 
bois· tendre, comprenant entre elles un disque en caoutchouc de 
omo5 d'épaisseur. 

Au sommet du front de la galerie débouche la conduite d'aspiration 
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tlc.~ fumées constituée par un tuyau en fonte de om25 de diamètre, 
en relation avec un ventilateur -as]!ir,lteur. 

L'extrémité de ce conduit à fro1ü de la galerie se présente suivant 
un s:ège conique parfaitement dressé contre lequel vient s'appliquer 
une soupape en fonte. Celle-ci est manœuvré de l'extérieur par une 
tige à vis guidée. 

Le mortier est constitué de deux parties : une âme en acier au 
creuset et une frette en acier Martin. Cette division a notamment 
pour but de diminuer les frais de remplacement. 

Le mortier a les dimensions suivantes : 

Frette 

Ame. 

Fourneau 

Longueur. 

Om700 

om100 mortier n° i. 
om575 id. n° 2 

om4.60. 

Diamètre. 

Om500. 

om200 mortier n° 2. 
omi80 id. n° 2. 

Om055. 

Le fourneau, dont le volnme est de 1,17:~ centimètres cubes, peut 
receYoir des charge::: supérieures aux charges-limites de la plupart . 
des rxplosifs de sécurité, et certainement de ceux employés en 
Belgique. 

Dans le but de rendre les expériences comparables, les dimensions 
adoptées sont celles des mortiers utilisés en Allemagne. 

Une double ligne électrique relie la chambre d'explosion au local 
d'observation où se trouye l'exploseur. 

Un cavalier de protection en terre, de 2m50 de hauteur, avec talus 
gazonné, a été élevé le long de la galerie. Dans le même but, un mur 
avec contrefort a été édifié au dessus du massif du mortier. 

Le local d'observation est muni d'une fenêtre de 6 mètres de 
long et de om10 de hauteur, fermée par une glace de oroo25 
d'épaisseu1', et placée de façon à permettre l'observation aisée de la 
galerie dans l'hypothèse où celle-ci serait prolongée à 50 mètres. 

Des para projectiles sont disposés au devant de la fenêtre, ainsi qu'il 
est repr!isenté fig. 29; ils servent en même temps à limiter le champ 
visuel à la ligne des fenêtres de la galerie. 

Le grisou arrive du gazomètre au local d'observation au moyen 
d'une conduite aérienne de omo51 de diamètre intérieur et de 
350 mètres de longueur. 

Il passe dans un compteur de 200 becs, c'est-à-dire capable d'un 
débit de 28 mètres cubes à l'heure. 



FIG. 30 - Vue du rn-0teui· et du ventilar.eu1·-aspirateu1·. 
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La chambre d'explosion la plus employée aura iO mètres cubes de 
capacité. Dans l'hypothèse d'un mélange à iO 0 /o de méthane, le 
remplissage demandera moins do trois minutes. 

Le local d'observation contient en outre l'exploseur pour la mise 
à feu des mines, une balance pour la détermination des charges, un 
eudiomètre pour s'assurer de l'explosiliilité du mélange, des thermo
mètres, hygromètres, etc. 

Le bâtiment des machines abrite un broyeur et un ventilateur 
aspirateur des fumées. ·celui-ci (fig 28 et 30) a Om508 de diamètre 
et un débit de 70 mètres cubes par minute. Il peut être transformé 
en ventilateur foulant par une simple modification des conduites 
d'aspiration et de refoulement. 

Cette transformation a pour but de permettre, au cours d'expé
riences sur les poussières, le remplissage aussi uniforme que possible 
de la galerie entière par une atmosphère uniquement poussière use. 

A cet effet, le ventilateur mélangeur mettrait en suspension les 
poussières et le ventilateur soufflant forait progresser dans la galerie 
laissée librn, c'est-à-dire non fermée par le diaphragme en papier, le 
nuage poussiéreux au fur et à mesure de l'augmentation de celui-ci 
par les nouveaux apports du ventilateur mélangeur. 

On sait que pour réaliser le maximum de danger, les poussières 
doivent être non seulement sèches, mais aussi de ténuité suffisante 
et de production récente. 

Ce dernier point vient d'être confirmé par les expériences de 
MM. Fontenelle et Lecocq ( 1). 

Pour réaliser ces conditions, le laboratoire possède un broyeur à 
boulets à alimentation et décharge continues, provenant de la firme 
Fried. Krupp (Grusonwerk) à Magdebourg-Buckau, capable de 
produire par h·eure 15 kilogrammes de poussière de charbon ayant 
traversé une toile de 1,250 mailles par centimètre carré. 

Nous rappellerons, en passant, en quoi consiste ce broyeur, dont 
la figure 31, montre les coupes suivant deux plans perpendiculaires 
et dont la figure 32 est une vue photographique. Cet appareil com
prend un tambour en fonte (A) présentant deux surfaces cylindriques 
excentrées. Celles-ci sont percées de 54 ouvertures circulaires, 
réparties par moitié sur deux quarts de la circonférence. 

(1) Etude suries gaz dégagés par le broyage du charbon (Annales des Mines 
de Belgique, t. VIT, Sm• Jiv., p . 657 
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Le charbon est introduit par une trémie latérale (Ç) et est entraîné 
vers l'intérieur du tambour par la rotation de l'hélice (D), qui fait 
corps avec le tambour. Il est broyé par des boulets en acier (E); qui 
se déplac~nt continuellement par suite du mouvement du tambour. 
Le jeu de boulets pèse 60 kilogrammes ; il comprend 21 boulets de 
Om08 de diamètre et 52 boulets -de Om04. 

Le charbon broyé tombe sur le tamis F, constitué par une toHe 
métallique de 1,250 mailles par centimètre carré. Le charbon fin 
s'évacue par la trémie G, qui peut être fermée, le cas échéant, par le 
registre H. L'ouverture1permet de la visiter. 

Le refus du tamis est ramené à l'iptérieur du tambour par les deux 
palettes Ken passant par les ouvertures L ménagées dans la surface 
cylindrique et fermées partiellement par un_e tôle de fer percée de 
trous. 

Le tambour présente une ouverture de visite M, fermée par une 
autoclave. Tout l'appareil est compris dans une cage en tôle Nfaisant 
corps avec la trémie d'évacuation. 

Le broyeur, à .raison de 45 touril par minute, produit par heure 
15 kilogrammes de poussièrès de charbon. 

Mesure de la puissance et de la brisance des explosifs. -
La puissance et la brisance des explosifs sera mesurée à la bombe de 
plomb (méthode de Trauzl). 

C'est en fait la méthode de mesure de l'énergie de· loin la plus 
employé~. Ultérieurement, des essais comparatifs pourront être exé
cutés en utilisant l'écraseur et le mortier. 

Les bombes seront identiques à celles employées aux sièges Bismar k 
·et Marie, de façon à obtenir des résultats comparables. En 1900, le 
capitaine Desborougt, chargé des essais réglementaires que doivent 
subir en Angleterre les explosifs classés, a imaginé un nouvel 
appareil de mesure qu'il a appelé le pendule balistique. Celui-ci 
consiste dans les grandes lignes en un mortier de 5 tonnes, ayant un 
calibre intérieur de om375 et suspendu sur des coussinets à billes pqr 
l'intermédiaire d'un pendule. Le canon contenant la charge est 
amené en face du mortier; l'explosion a pour effet d'imprimer à celui
ci une oscillation dont on mesure l'amplitude et qui est fonction de 
l'énergie de l'explosif. 

M. Desborougt signale comme principal avantage d'e ce procédé la 
possibilité d'employer des charges dix fois plus considérables que 
celles généralement utilisées au bloc de plomb. 



FIG. 31. Broyeur à boulet:~, systèm.,, Krupp. ~:chelle 1120. 

LÉGENDE 

A Tambour 

B Ouvertures circulaires 

C Trémie d'introduction 

D Hélice 

E Boulets 

F Toile métallique 

G Trémie d'évacuation 

H Régistre 

I Ouverture de visite 

K Palettes 

L Tôles perforées. 

M Ouverture de visite 

N Enveloppe 



FIG. 32. ~Vue du bi·oyeui· à-boulets et du sécheur de vapeur. 
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L'exactitude relative de ce procédé se déduit de ce que sur un grand 
nombre d'expériences exécutées dans des conditions identiques, les 
différences maxima entre les résultats n'ont pas dépassé 10 p. c. de 
la valeur moyenne de ceux-ci. 

Mesure de la puissance des détonateurs. - La puissance 
des détonateurs sera déterminée par le procédé de la plaque de plomb 
et_ par celui de la bombe. 

- --- ---



ANNEXE II 

EXTRAITS DU MEMOIRE DE M. BICHEL 

Méthodes d'expérimentation des Explosifs 

Mesure de la pression explosive. 

La pression développée par la détonation dans la chambre d'explo
sion est évidemment supérieure à celle que revèle le diagramme de 
!;indicateur, car pendant le temps que les gaz mettent à acquérir leur 
maximum de pression, il y a absorption de chaleur par les parois du 
mortier d'acier . 

. L'écart. entre la grandeur mesurée et la grandeur réelle sera 
d'autant plus grand que la pression se développe plus lentement et que 
les produits de l'explosion renferment plus d'éléments condensables. 
Si_l'on veut comparer les pressions obtenues avec divers explosifs, on 
doit déterminer l'infl.ùence du refroidissement par les. parois et en 
tenir compte. 

La détermination se fait de la manière suivante. Le volume de la 
chambre d'explosion restant constant, on augmente la surface de 
contact en disposant des disques d'acier dans la chambre d'explosion. 
On expérimente, en premier lieu, dans le mortier de 15 litres, puis 
dans un autre de 20 litres dont on réduit la capacité à 15 litres et qui 
présente les surfaces de 3,600, 6,600, 7,600 centimètres carrés. Si 
l'on trace le diagramme des résultats obtenus dans ces expériences, on 
constate que les extrémités des ordonnées représentant les pressions 
sont en ligne droite; l'inclinaison de celle-ci donne la mesure de 
l'importance du refroidissement et de la condensation des gaz. Ainsi 
les pressions que développent les explosifs au nitrate ammonique sont 
représentées par une droite beaucoup plus inclinée que celle des 
dynamites. Les premiers, en effet, donnent par leur décomposition· la 
moitié ou le tiers de leur poids de vapeur d'eau qui se condense assez 
rapidement; en outre, leur vitesse de détonation est moindre que 
celle des explosifs à base de nitroglycérine. 
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Dans un trou de mine, le refroidissement et la condensation doivent 
avoir pour conséquence une diminution de l'effet utile et cette 
inftuence est variable avec la capacité calorifique des roches. 

Pour éliminer l'inftuence des parois, la chambre d'explosion présen
tant une surface déterminée, on exécute un certain nombre d'expé
riences , et on prend la moyenne des résultats. On répète ces opéra
tions pour chacune des surfaces choisies et on trace le diagramme 
dont les abscisses sont les surfaces et les ordonnées les pressions. 
Si l'on prolonge la droite ainsi obtenue, l'ordonnée à l'origine repré
sente la pression qui correspondrait à une surface de parois égale à 
zéro. C'est la pression qu'on devrait obtenir s'il n'y avait pas de 
refroidissement . 

Un exemple fera mieux comprendre le procédé : 
50 grammes de dynamite-guhr ont donné dans une chambre 

d'explosion de 15 litres, les résultats suivants : 

SURFACE DES PAROIS PRESSIONS .MESURÉES 

7 ,600 centimètres carrés. 17.4 kilog. par centimètre carré. 

6,600 id . id. 18 .5 id. id. 

5,000 id. id. 19.7 id. id. 

3 ,600. id. id. 20.76 id. id, 

Le diagramme (fig. 33) montre que pour une surface nulle, on 
aurait une pression de 24.0 kilog. 

On a trouvé de même, en expérimentant dans une capacité de 
7.5 litres, avec 50 grammes de dynamite, les valeurs suivantes : 

SURF .,CE DES PAlWIS PRESSIONS MESURÉES 

6, 00(1 centimètres carrés . 37 . 7 kilog. par centimètre carré. 

5,000 id. id. 39 .8 id. id. 

3,720 id. sd. 41.6 id. id. 

3,360 id. id. 41 . 9 id. id. 

3, 100 id . id. H.75 id. id. 
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En construisant le graphique comme il a été dit, on trouve pour la 
pression initiale la valeur 48.2 kilog. par centimètre carré. Ainsi, 
avec les densités de chargement employées, les pressions se compor
tent encore comme l'exige la loi .de Boyle (ou de ~Iariotte). 

L'élimination de l'influence du refroidissement a encore un autre but 
de grande portée L'indicateur ne permet d'expérimenter qu'avec des 
densités de chargement très petites. En enfermant dans une capacité 
de 15 litres, 100 grammes d'un explosif dont le poids spécifique est i, 
la densité de chargement n'est que de 1/150, au lieu dei.qu'elle 
pourrait être dans un trou de mine. En diminuant la capacité de la 
chambre d'explosion et en employant des ressorts _assez forts pour 

Fm. 33. 

l'indicateur, on a pu faire des essais à la densité de chargement 1/25 
sans endommager le mortier, mais cette densité est encore très_faible~ 
En construisant le diagramme des résultats d'essais faits avec de& 
densités variant de i/25 à 1/150, si l'on porte en ordonnées _ les 
pressions enregistrées par l'indicateur, on trouve une courbe hyper
bolique; si l'on prend, pour les mêmes abscisses, les pressions corri
gées de l'erreur due au refroidisse~1ient, on trouve une ligne droite. 
De là, toutes réserves faites au sujet des résultats contradictoires que 
pourraient donner des essais à exécuter avec des appareils plus 
résistants et des densités de chargement plus fortes, on peut conclure 
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que les pressions correspondant à une densité donnée, par exem
ple i/i50, et corrigées de l'erreur du refroidissement, sont directe
ment proportionnelles aux pressions correspondant à des densités 
plus fortes. Il serait très désirable que des expériences soient entre
prises en vue de vérifier le bien fondé de cette supposition; la connais
sance des lois qui régissent les gaz aux pressions et températures très 
hautc.s étant du plus grand intérêt pour d'autres problèmes encore. 

En admettant comme exacte la loi de proportionnalité, on trouve 
les pressions suivantes pour les douze explosifs expérimentés, supposés 
détonant dans leur propre volume. 

DENSITÉ PRESSION 

Je en 
);'OMBRES 

CHARGEllENT Kilog. par cm2 PROPORTION~ELS 

Poudre noire 1.04 2,917 1.0 

Dynamite-gomme 1.63 lî,213 5.9 

Dynamit<no I 1.58 11,420 4.0 

Gélatine-dynamite 1.67 13,878 4.7 

Donarite. . 1.31 9,570 3.3 

Ammon carbonite I 1.11 7,792 2.7 

Ammon carbonite . 1.19 7,541 2.6 

Thunderite .. 1.07 6,099 2.1 

Carbonite II. 1.49 7,755 2.7 

Id. I . 1.55 7,533 2.6 

Carbonite pour charbon 1.42 6,603 2.3 

Car bonite. 1.08 4,309 1.5 

Ces chiffres concordent assez bien avec l'opinion que l'on se forme, 
d'après les résultats pratiques, sur la force relative des divers explo
sifs. Les considérations théoriques fondées sur la thermo-chimie 
donnent aussi des résultats analogues. 

Il est à noter que les explosifs au nitrate ammonique détonent 
assez irrégulièrement surtout lorsqu'on expérimente des petites 
cllarges, la détonation est incomplète et il se forme des vapeurs 
rouges . Mais si l'on emploie des quantités un peu fortes,'.par exemple 
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300 grammes, on obtient à l'indicateur des détonations régulières et 
des résultats comparables. 

Produits de la décomposition des explosifs. 

Dans le phénomène de l'explosion, fo moment le pl~s intéressant 
est celui où l'on atteint la plus l1aute température et la plus haute 
pression, car c'est de cette phase que dépendent l'effet utile, d'une 
part, et ~·autre part, le danger au point de vue du grisou. Mais ce 
moment oppose précisément les plus grandes difficultés à des mesures 
expérimentales, notamment à la détermination de l'état initial 
physique et chimique des produits de l'explosion. Après l'explosion et 
le refroidissement des fumées, on peut procéder à une_ analyse 

.chimique et à l'examen physique des divers constituants, mais e.e ne 
sont plus les mêmes qu'au moment précis de l'explosion. A cet instant, 
tous les corps solides doivent être ou fondus· ou gazeux. Par le refroi
dissement, une partie s'en sépare à l'état liquide, une autre forme un 
résidu solide. La composition chimique des fumées est intéressante, 
car en se mélangeant dans l'air ces fumées peuvent agir d'une façon 
nocive sur la santé des ouvriers. Au point de vue de l'effet utile et de 
la sécurité en présence du grisou, on a dû se borner à établir la sépa
ration des produits en solides, liquides et gazeux. 

Entre le piston de l'indicateur et la chambre d'explosion est inter
calé un robinet permettant de soustraire à la forte pression initiale le 
piston de !!indicateur que l'on prend plus grand que pour les essais 
de pression. On)uvre ce.robinet quand les fumées ont repris la tem
pérature du local. On lit ainsi sur l'indicateur la press'ïon des gaz 
refroidis. Ce nombre multiplié par la capacitP. de la chambre d'explo
sion donne le ·volume des gaz à la température ambiante et à la 
pression atmosphérique. 

Le poids spécifique des gaz se détermine au moyen de la balance de 
Lux et l'on obtient ainsi le poids des gaz; on o.uvre la chambre 
d'explosion e_t on recueille les corps solides et liquides que l'on pèse. 
Le poids total des gaz, des liquides et des solides doit être égal au 
poids de la charge. On déduit de là la composition probable des funl.ées 
au moment même de l'explosion en- admettant que toute l'eau était 
vaporisée, que les sels alcalins se trouvaient à_l'état de· carlionates et 
fondus, et que l'aci_de carbonique existait tel. 

C'est ainsi qu'ont été obtenus les chiffres du tableau suivant; ce 
.sont les moyennes d'un grand nombre d'expériences. 
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POIDS Contenu de la chamb1·e d'explosion Les pl'Oduits liquides 

de la charge 

y compris le GAZ REFROIDIS, SOUS PRESSJO:S 
EAU PROOl>UITE PENDAST 

EXPLOSIFS LIQ_UIOES L'EXPLOSION 

··- -détonateur 
~ 

1 Grammes 

et 
et Poids 

l'enveloppe 
Litres du litre SOLIDES Grammes 

Poudre noire 306 95.7 136 .8 l .431 169.2 9.0 

Dynamite gomme 102 48.8 72.5 l.510 29.5 29.5 

Dynamite no 1 . 106 37 . 21 60.53 l.625 39 .9 14.9 

Gélatine dynamite . 156 48 .07 75.9 1.577 80 1 16 43 

Donarite. 206 124 .44 1~4.6 1.081 71.4 71 4 

Ammon Carbonite I 206 98.00 121.5 1.240 81.5 68 .26 

Ammon Carbonite . 206 77.03 101.2 1.314 104.8 86.6 

Thunderite . 206 76.05 103.5 1.361 102.5 102 .5 

Car bonite II. 206 120 .6 107 .5 0.892 98.5 19.45 

Carbonite 1 . 256 139.8 120.5 0.862 1:15.5 33 .10 

Carbonite charbon . 206 114.45 111.45 0 .975 94.55 36.11 

Car bonite 206 123.15 118.8 0.966 87.2 13.10 

ExEi\IPLE I. - 100 grammes de dynamite-gomme, capsule n° 8, 
chambre d'explosion de 15 litres, température 16 56 C., baromètre 
760 millimètres. Après trois quarts d'heure,· on lit sur l'indicateur 
une pression de 2.15 kilog. ou 2.222 atmosphères . Il faut y ajouter la 
différence de pression entre l'atmosphère et la pression subsistant dans 
l'appareil avant l'explosion, c'est-à-dire 1 atmosphère. 

La pression effective est doue 3.222 atmosphères ou ramenée à 
15° C. 3.205. Les gaz à la pression normale et à 15° C. occupent 
donc un volume de 48.075 litres. Le poids d'un litre de gaz mesuré 
à la balance de Lux est de 1.510 grammes; le poids de 48 .075 est de 
72 gr. 5. Retranchant ce chiffre de 102, il reste 29 gr. 5 qui ne 
peuvent être que de l'eau condensée dans la chambre d'explosion. 
29 gr. 5 d'eau à 15° et 760 m/m correspondent à 38 lit. 7 de vapeur. 

EXEMPLE II.- 206 grammes de car bonite avec enveloppe et capsule 
n° 8, capacité de 15 litres, température 16.81° c.' baromètre 750 mr. 

Volume 
delavapeur 

(litres) 

ll.81 

38.7 

19 .64 

21.56 

93.60 

89 .6 

112.166 

134.5 

25.55 

43 60 

47 .38 

17.20 
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et solides -se décomposent en QUANTITÉ TOTALE 
I kilog. d'explosif fozm1it au moment 

de l'explosion 
des 

ACIDE CARBONIQUE 
gaz formés dans 

PRODUITS l'explosion PRODUITS GAZEUX 
GAZEUX solides, per-

PRODUITS 

- - manents - - ------ SOLIDES 

ou fondus 
Grammes Litres dans Grammes Litres Litres litre Grammes 1 Poids par 1 Grammes 

19.56 

0 

0 

11.85 

0 

4.3 

4.4 

0 

14.18 

27.16 

15.85 

17.95 

l'explosion Grammes 

10.49 140.64 165.36 118 386 1.402 540 460 

0 0 102 .86. 78 851 l.175 1,000 0 

0 25 .0 75 .5 5(?.85 536 1.33 750 250 

6.36 51.82 104 .18 75.99 487.5 l.37 668 332 

0 0 20ô 218.04:!' 1,023 0.946 1,000 0 

2.31 11.94 194 189.91 922 l.003 942 58 

2.36 13.8 192.2 191.55 930 l.002 932.8 67.2 

0 0 206 210.55 1,021 0.979 1,000 () 

7.61 64.87 141.13 153,72 746 .5 0.919 685 315 

14.57 75 .24 180.76 197.97 773_ 5 0.914 706 294 

8.50 42.59 163.41 168.13 816.5 0.97 793 .5 206.5 

9.63 56.15 149 .85 14P 98 729 0.999 729 271 

L'indicateur donne une pression de. 7 kil. 13; le vide primi_tif 
était de 725 millimètres, cela correspond à une pression eftective de 
8 .21 atmosphères. On a donc obtenu 123 lit. 15 de gaz refroidis; 
leur poids spécifique est 0 gr, g55; le poids total 118 gr. 8. Le résidu 
est de 87 gr. 2. On en a recueilli 1 gr. 6082 que l'on a chauffés au 
rouge vif, dans un four de calcination et qui ont donné : 

0 gr. 2411 d'eau; 
o gr. 3313 co2; 
1 gr. 0372 résidu solide. 

Par conséquent, les 87 gr. 2 contenaient : · 

13 gr. 13 d'eau ou 17 lit. 20 vapeur; 
17 gr. g5 co2 ou g lit. 63 gaz; 
56 gr. 2 solides. 

que l'on considère comme étant des carbonates alcalins fondus au 
moment de la détonation. 
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EXEMPLE III. - 206 grammes Donaritc, capacité 15 litres, tempé
rature 17.fü) C0

, haromètre 748 millimètres. Presi-:ion indiqut"•e 
7 kil 28. Vide primitif 725 millimètres. Pression effective 8.29fl 
Volume ùcs gaz à 760 millimètres et 15·' C.: 124lit. 44; poids du 
litre 1.081 ; poids total 134 6. On a recueilli dans l'appareil 
67 gr. 95 d'eau, en partie directement, le reste par absorption 
par CaC12 . Cela !~quivaut à 89 lit 10 de vapeur à 15° et 760 milli
mètres. (Il manque donc 3 gr . 45). 

Les produits gazeux sont, au moment de la détonation, portés à une 
température extrêmement élevée et produisent alors la plus grande 
pression. Les produits solides sont vraisemblablement fondus; ils 
agissent par leur masse, mais ne contribuent pas à augmenter la 
pression. Les gaz formés au moment de la détonation, dans un trou 
de mine bien bourré, ne peuvent occuper que le volume propre de 
l'explosif. La pression atteinte sera d'autant plus grande que la den 
.sité de l'explosif, la proportion du poids transformé en gaz et la 
chaleur dégagée seront plus grandes. 

Les divers explosifs donnent des quantités de gaz très différentes et 
de poids spécifique variable . Il est intéressant de rapprocher pour se 
faire une idée de la pression atteinte, le volume des gaz produits par 
une charge occupant un même volume et la chaleur dégagée. 

C'est ce que donne le tableau suivant: 

VOLU~IE 
NOMBRE 

GAZ de CHALEUR 
produits primitif litres de ga,, dégagée du par kilof;ramme pour 1 litre par 1 kilo-

1 kilogramme d'explosif de volume gramme 
primitif 

1 

Poudre noire 386 0.961 401 574 

Dynamite-gomme. 851 O.ül4 1,386 1,422 

Dynamite no I. 536 0.633 847 1,170 

Gélatine-dynamite. 487 0.599 813 1,321 

Donarite 1 ,023 0.763 I ,341 836 
Ammon-carbonite l P22 0.900 1,024 850 

Ammon-car bonite. 930 0 .840 1,107 757 

Thunderite. 1,021 0 935 1,092 777 

Carbonite Il 746 0.611 1,112 602 

Carbonite l. 773 0 645 1, 198 601 

Carbonite- charbon 816 0 ·704 1,160 506 

Carbonite 729 0.926 783 576 
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Exemple de la dètermination de la chaleur degagèe. 

70 grammes d'ammon~carbonite I ont donné au calorimètre une 
élévation de température 1°05., déduction faite de l'apport de chaleur 
par l'atmosphère du local. La valeur en eau du calorimètre est 
de 71,719 calories; la quantité de chaleur absorbée est· donc 
1.05 X 71, 719 = 75,205 calories. Il faut en déduire 1,381 calories 
pour l'explosion du détonateur. Il reste par conséquent 73,824 calo~ 
ries ou pour 1 kilog. d'explosif, i ,055 grandes calories. 

L'analyse des produits de l'explosion fait connaître que 1 kilog. 
d'ammon-carbonite donne 341 gr. 3 d'eau. Cette eau en se condensant 
met en liberté 202 calories. Il en reste donc 853. 

Un kilog. d'ammon-carbonite I contient 90 grammes KN03 et 
NaN03• En se transformant en bicarbonates, les carbonates de Kou 
de Na provenant dei kilog. de nitrate fournissent 35.8 calories soit 
pour 90 grammes de nitrates, 3.2 calories qu'il faut aussi retrancher 
du résultat de l'observation. Il restera donc 849.8 calories qui repré
sentent la chaleur dégagée par la détonation de l kilog. d'ammon
carbonite I. 

Vitesse de dètonation. 

Tous les explosifs ont besoin, pour détoner, d'un choc. Cette impul
sion initiale doit être assez grande pour assurer uoe détonation 
franche. Une fois qu'elle a commencé, l'explosion se propage plus ou 
moins rapidement, suivant les actions chimiques et physiques en jeu. 
·Plus la décomposition est rapide, plus brutale sera l'action de la 
pression des gaz sur les parois de la mine. Ainsi la rapidité de la 
détonation est llne propriété capitale au point de vue de l'effet utile 
des explosifs; elle n'importe pas moins au point de vue du danger 
d'inflammation du grisou. 

La vite:;:se d'explosion a été mesurée en plaçant une série de car· 
touches de même diamètre en contact immédiat; la continuité de 
l'alignement de cartouches ainsi formé était soigneusement examinée, 
de sorte qu'on pouvait le considérer comme une cartouche unique. 
Pour les explosifs plastiques, le même effet a été obtenu en moulant à 
la presse une seule cartouche de 35 mètres de "longueur. Cette 
longueur a été reconnue suffisante pour que les observations soient 
assez précises. 

On a établi que tant qu'on reste en-dessous d'un certain diamètre, 
la vitesse de propagation augmente avec le diametre; ensuite elle se 
montre indépendante de la section des cartouches. 
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Les explosifs rapides ne nécessitent pas d'aussi gros diamètres que 
les explosifs plus lents: Ainsi avec la dynamite, à partir d'un diamètre 
de 30 millimètres, on n'observe plus d'accroissement sensible de la 
vitesse, tandis qu'avec les explosifs au nitrate ammonique, la vitesse 
augmente encore au-delà de 50 millimètres. 

Pour les mesures, on a toujours pris des cartouches de 30 milli
mètres, diamètre fréquemment adopté en pratique. 

Pour la mesure du temps qui s'écoule entre la détonation des deux 
extrémités de la ligne d'explosifs, on s'est servi du chronographe 
Le Boulengé, tel qu'il est employé par le génie militaire. Le principe 
de cet appareil est le suivant : 

Aux deux extrémités A et B de la file de cartouches se ferment les 
circuits de deux électo-aimants (fig. 34). 

FJG. 31. 

Deux barreaux de fer a et b sont suspendus à ces électro-aimants. 
Le poids b tombant sur le plateau c dêclanche un ressort qui pousse 
un burin qui vient imprimer sur la barre a une marque d. 

Si l'on rompt simultanément le circuit des deux électro-aimants, 
la marque sera située en un certain pointe qui sert de repère. Si l'on 
rompt le courant à l'extrémité A, et quelque temps après en B, le 
barreau a descendra d'une certaine longueur avant que le barreau b 
en tombant ne déclanclte le ressort c. Par conséquent le barreau a 
sera marqué en {plus haut que e. Les hauteurs de chute fd, ed per
mettent de déterminer le temps qu'a duré l'explosion de la charge AB. 
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La longueur de celle-ci doit être. assez grande pour que l'inter
valle ef soit facilement appréciable, 

Ex. -AB= 35 mètres. fd = 498.7 millim. de ~ 457.5 milliln. 

La formule t -=- J 2 
; h exprime ia durée de la chute. 

Par suite, V2 X 0:4987 
l -1 

- 9.8i ~ 
0,3i82" 

t.. = . / 2 X 0,4575 = 0,3054,, 
~ V 9.8i 

l 35 
v = ti _ t; = 0,,0128 = 2, 735 mètres. 

Aptitude à la détonation. 

Lorsqu'on met plusieurs ~artonches en contact, qu'on amorce l'une 
d'elles avec un détonateur, l'explosion se transmet dans toute la 
masse. Si l'on fait des essais en laissant entre les cartouches 
des intervalles croissants, on trouve que l'explosion ne rn propage 
pas aussi facilèment dans tous les explosifs ; la distance. à laquelle elle 
est transmissible est une propriété caractéristique des explosifs. 

En opérant sur des cartouches de 30 millimètres de diamètre, on a 
trouvé les valeurs suivantes : 

Dynamite-gomme 
Dynamite n° I 
Gélatine-dynamite 
Donarite . 
Ammon-carbonite 11° I. 
Ammon-carbonite 
Thunderite 
Carbonite n• II . 
Carbonite n• I 
Carbonite pour charbon 
Carbonite. 

détone incomplètement à l'air libre. 
3i0 millimètres. 
250 id. 

60 id. 
60 id. 
50 id. 
30 id. 

190 
190 
150 
200 

id. 
id. 
id. 
id. 

L'aptitude à la détonation est plus grande pour les dynamites que 
pour les explosifs au nitrate ammonique; les premières exigent, pour 
détoner, une amorce de fulminate moins forte. 
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En vue d'êlücider encore davantage cette question, on a fait des 
essais avec la gé-latine-dynamite en quantités dei, 5, iO, 25, 5b, 100 
et 200 kilogrammes . placéns au centre d'un cercle de~siné par rks 
charges secondaires de i/2 à 2 i/2 kilog. et avec des rayons do Om90, 
i 10145, i m80, 2"25, 2m;so, 2rn75, 5m23 'foutes les charges étaient 
enterrées dans le sol. On a trouvé que la détonation de 10 kilog. de 
gélatine-dynamite n'a plus d'influence sur :2:5 kilog. à i mètre de 
distance.. 

On doit probablement admettre que c'est à la flamme qu'est due la 
propagation de l'explosion et que c'est principalement de la longueur 
de cette flamme que dépend la détonation par l'influence. Cette lon
gueur dépend de la grandeur de la charge. 

iO kilogrammes d'explosif au nitrate ammonique ne transmettent 
l'explosion à des charges de 1/2 kilog . qu'à Om50 de distance; la 
dynamite, en même quantité, fait sentir son influence jusqu'à 4m50. 

Une explosion accidentelle do 18,960 kilogrammes de dynamite et 
de gélatine eut lieu à K.eken, en i895; une caisse de 150 kilo
grammes fut influencée à 45 mètre8 de distance, et une autre à 
50 mètres, tandis qu'une troisième de même importance, à 20 mètres, 
no fit pas explosion. 

En cas de raté de détonation, l'explosif brûle ou est projeté. Un 
explosif à base de nitroglycérine forme alors une grande flamme, 
ceux au nitrate ammonique, une petite flamme, et le mode de décom
position de l'explosif est tout autre que dans le cas de détonation 
franche. 

Les détonations incomplètes sont le plus souvent imputables à un 
mauvais chargement ou à la congélation dg la nitroglycérine. 

CONCLUSIONS 

Reprenons le;; !'ésultats des expériences au point de vue de la force 
et de la sùreté de:> explosifs de Schlebusch. 

Au point de vue de l'effet utile viennent en ligne de compte, la 
pression. la rapidité de la détonation, la chaleur dégagée. La ligne 
des essais au bloc de plomb mit celle des pressions pour les explosifs 
les plus brisants; elle reste en dessous pour les autres. Dans les 
tableaux (pp. i030-100i) et le diagramme (fig. 18) la poudre noire est 
mise à part au premier rang, et on a inscrit les divers explosifs dans 
l'ordre du danger qu'ils présentent dans les milieux grisouteux. Il en 
est résulté que toutes les courbes descendent régulièrement de gauche 
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à droite. Ce fait permet déjà d'établir des rapprochements entre l'effet 
utile et le danger des explosifs en présence du grisou. 

La courbe des calories est supérieure a celle des pressions pour les 
explosifs les plus puissants; elle est inférieure pour les autres explo
sifs. Si les deux courbes étaient parallèles, on pourrait en conclure 
que la pression aèquise par les gaz est proportionnelle à la chaleur 
produite. Il n'en est rien. 

La courbe des vitesses .marche en général parallèlement à celle des 
pressions. Elle s'en écarte pour les explosifs au nitrate d'A.m., si l'on 
compte les vitesses mesurées à l'air libre en cartouche de 30 m/m. Ces 
conditions ne sont pas les plus favorables pour ce genre d'explosif, 
mais la courbe prend la même allure que celle des pressions si l'on 
reporte en ordonnées les vitesses trouvées pour l'explosion en tubes 
fermés. 

On p~ut déduire de là que l'effet utile dépend directement de la 
chaleur dégagée et de la vitesse de détonation. 

L'importance du volume proportionnel des gaz dans les p.,roduits de 
l'explosion et de la nature chimique de ceux-ci n'apparaît pas 
manifestement. 

En ce qui concerne le danger d'inflammation du grisou, il est 
extrêmement grand avec la poudre noire, la dynamite-gomme, la 
gélatine-dynamite et la dynamite guhr. 

Les explosifs au nitrate ainmonique (excepté la Donaritc qui n'est 
employée qu'en carrière et pour le sel gemme), possèdent déjà un 
degré de sécurité suffisant; les car bonites présentent le maximum de 
sécurité. Pour se rendre compte de ce phénomène, il faut considérer, 
indépendamment des carastéristiques examinées ci-dessus, les lon
gueurs et les durées de flamme. 

Pour la poudre noire, il est frappant que ce sont les seuls caractères 
auxquels on puisse attribuer l'ins.écurité, tous les autres phénomènes 
n'en étant pas les conditions essentielles. 

En ce qui concerne les dynamites, tous les phénomènes sans excep
tion contribuent à augmenter le danger. 

Les explosifs au nitrate ammonique ont des longueurs de flamme, 
des chaleurs et des pressions plus fortes que les carbonites, et c'est 
probablement à cette circonstance qu'il faut attribuer la plus grande 
sécurité des carbonites. Probablement aussi que la manière dont se 
comportent les gaz à la chaleur au moment de la détonation, a égale
ment une influence. En un mot, toutes les courbes des carbonites 
sont très basses, et tous les phénomènes concourent à la sécurité. 
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Eo général, oo peut conclure que pour un explosif de sûreté, la 
vitesse de dùtonation, la chaleur dégagée, la longueur et la durée des 
flammes doivent être aussi faibles que possible pour uoe pression 
donnée et qu'aucune de ces quantités ne peut dépasser une certaine 
limite, parce qu'il oe s'établit pas de compensation d'un phénomène 
par l'autre. Cette conclusion se confirme par la considération des 
phénomènes de l'explosion de chaque explosif en particulier et des 
causes de leur degré de danger. 

Pour la poudre noire, la cause du danger est la grande durée du 
contact de la flamme avec le mélange inflammable; en comparaison 
de cette influence, la faible chaleur dégagée ne pèse pas. Il n'y a 
d'ailleurs jamais d'explosion de poudre noire à proprement parler; 
même en vase clos et avec l'amorçage par un détonateur, il ne se 
produit qu'une combustion rapide. Les gaz chauds restent longtemps 
en contact avec le mélange inflammable et l'explosion a lieu même à 
basse température. 

Les dynamites à forte teneur f.n nitroglycérine font explosion très 
rapidement, tellement que l'atmosphère contenant des gaz inflam
mables, si elle vient à être traversée par le dard de flamme très long 
et très chaud, ne peut céder, et bien que le contact soit très court, il y 
a cependant inflammation à cause du grand dégagement de chaleur. 

La gélatine-dynamite donne des flammes de durée beaucoup plus 
courtes que la dynamite-gomme ou la dynamite n° I, sans en être 
plus sûre. 

On doit en conclure que le plus grand degagement de chaleur et la 
rapidité de la détonation sont les causes principales du peu de sûreté 
des explosifs à haute teneur en nitroglyeerine. 

Les charges limites de 300 à 400 grammes ne sont atteintes que si 
les quantités de chaleur, les vitesses de détonation, les longueurs et 
les durées de flamme tombent simultanément et notablement en 
dessous de celles des dynamites. Il n'y a plus alors de phénomènes 
susceptibles de l11'oduire l'inflammation du grisou. 

Les ordonnées de toutes les courbes descendent à. leur minimum 
pour les carbonites, c'est pourquoi celles-ci sont les plus sûres. 

11 l'essort cependant des expériences qu'en augmentant la charge 
même des explosifs les plus sùrs, oo obtiendrait des inflammations de 
grisou, car la longueur des flammes augmente avec la charge. 

On ne peut dans la galel'ic d'essai dépasser des charges dei kilog. 
En pratique, on reste notablement en dessous de cette quantité. 



ANNEXE III. 

Ex.traits des rapports de MM. les Ingénieurs en chef 
Directeurs d'arrondissement, accompagnant l'envoi de la 

statistiqu~ des explosifs pour 1901 (1). 

EœtJ·aits des rapports de M. MARCETTE, Ingenieur en chef 

DirectffU!' du jer arrondissement des mines. 

La densité du minage au coupage des voies s'établit comme suit, 
par catégorie de mines à grisou, pour les années 1897, 1898, 1899 
et 1901. 

1 
18971 1898 f 18991 1901 

Ire catégorie 13 14 18 20 

2• catégorie A. 11 11 13 17 

2e catégorie B 10 9 !l -4 

3e catégorie 2 3 -t 4 

Dans les mines à grisou de la tr• catégorie, on ne fait plus usage 
de poudre noire au coupage des voies. Par contre, la consommation 
d'explosifs de toute espèce s'est élevée de 20 à 23 kilogrammes par 
1,000 tonnes· de charbon. L'augmentation a surtout porté sur la 
dynamite, tandis qu'un recul assez accentué, de 9 à ·a kilogrammes, 
se constate sur la consommation des-explosifs de sûreté. La densité du 
minage a progressé de 18 à 20. 

(1) La .plus grande partie de11 observations de MM. les Ingénieurs en chef, 
se rapportent aux conditions particulières de tel ou tel charbonnage; elles n'.ont 
pas à être reproduites ici; elles n'offrent d'ailleurs•d'intérêt qu'accompagnées 
des tableaux de dêtails qui ne sont pas livrés à la publicité. li en résulte que les 
extraits · des rapports sont néce11sairement fort écourtés. 
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Dans les mines à grisou de la 2° catégorie A, la poudre noire est 
toujours employée au coupage des voies au Couchant-du-Flénu, en 
vertu de l'arrêté de classement qui accorde dispense de l'article 17 de 
l'arrêté royal du 13 décembre 1895, pour les travaux supérieurs en 
comble Sud à Dure-Veine, cette dernière couche non comprise, et en 
comble Nord à Buisson, cette couche non comprise. Il y a cependant 
de ce chef une légère amélioration, la consommation de poudre étant 
tombée de 3 à 2 kilogrammes par 1, 000 tonnes de char bon. 

Dans les couches de · 1a classe A, la consommation d'explosifs de 
toute espèce au coupage des voies a augmenté dans la proportion de 
21 à 27 kilogrammes et la densité du minage s'est élevée de 13 à 17. 

Il faut remarquer, à ce sujet, qu'en t899, trois puits du Bois-de
Boussu étaient rangés dans la catégorie qui nous occupe; comme on 
n·y faisait pas usage d'explosifs, les moyennes étaient favorablement 
influencées de ce chef. Il en était de même du irnits de Bonne-Veine 
qui a passé de la 2° catégorie A dans la 2°catégorie B et où l;on con
sommait relativement peu d'explosifs. 

Dans les mines de la 2° catégorie B, on constate une notable amé
lioration. La consommation d'explosifs par 1,000 tonnes est tombée 
de 12 à 5 kilogrammes et la densité du minage de 9 à 4. On n'y fait 
usage que d'explosifs de süreté. 

La situation s'est peu modifiée dans les mines de la 3° catégorie; 
bien que la consommation par 1,000 tonnes se soit élevée de 4 à 
5 kilogrammes, la densité du minage est restée égale à 4. On n'y fait 
plus usage que d'explosifs de sûreté, alors qu'en 1899 on employait la 
dynamite dans les couches en exploitation aux étages supérieurs du 
charbonnage du Grand-Bouillon. L'emploi des explosifs dans les 
couches de la 3° catégorie, qui ne se fait qu'en vertu d'arrêtés de 
dérogation, es~ du reste subordonné à des conditions très sévères qui 
sont de nature à atténuer le danger qui en résulte. Les délégués 
mineurs font régulièrement une visite de nuit par semaine et me 
renseignent sur lê degré d'exécution de ces arrêtés. 

·nans les mines de la 3° catégorie, on n'a pas miné au coupage des 
voies aux charbonnages de Belle-Vue et dn Bois~de-Saint-Ghislain. 

Les i·enseignernents qui résultent de l'examen des tableaux tels 
qu'ils sont actuellement dressés ne rendent pas bien compte de l'inten
:;:ité du minage dans les difiérentes catégories de mines. Le classement 
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sa fait par siège d'extraction; or, dans de nombreuses exploitations, 
on déhouille par un même puits, des faîsceaux appartenant à diverses 
catégories et la consommation totale est rapportée à la catégorie la 
plus grisouteuse. Si le système actuel est maintenu, la prochaine 
statistique accusera une augmentation purement fictive de la densité 
du minage dans les couches à dégagements instantanés de grisou : 
les deux puits du Couchant-du-Flénu viennent en effet d'être classés 
en 3• catégorie et on ·y extrait" des couches qui jouissent pour ainsi 
dire du régime des mines sans grisou et dans lesquelles on mine à la 
poudre noire, tant à l'abattage du charbon qu'au coupage des voies. 

En résumé, la consommation d'explosifs au coupage des voies a 
augmenté d'une manière générale dans mon arrondissement. 
En 1899, on consommait 14 kilogrammes d'explosifs de toute espèce 
pour 1,000 tonnes; en 1901, ce chiffre s'est élevé à 15 kilogrammes; 
cependant l'ouverture moyenne des couches a augmenté de omof. 

J'attribue cette augmentation à la tendance qui · s'accentue 
encore, d'agrandir la section des galeries, surtout des costresses prin
cipales, dans le but de faciliter le transport à longuè distance et 
d'améliorer la ventilation. C'est une constatation qui a été faite tant 
par les ingénieurs de district que par les délégués mineurs. 

Je pense cependant que,. sans nuire à la section des galeries et au 
remblayage, on pourrait arriver à diminuer la consommation· 
d'explosifs par une réduction de charge des mines. Dans beaucoup de 
charbonnages, les charges d'explosifs sont exagérées; il en est ·qui 
dépassent souvent un kilogramme, alors qu'il résulte de nombreux 
renseignements que j'ai recueillis, qu"une charge de 500 grammes 
suffirait souvent à produire l'effet voulu. Il y a là une fâcheuse 
tendance contre laquelle. il importe de réagir; c'est pourquoi je 
propose toujours une clause spéciale à· cet effèt dans les projets 
d'arrêtés de dérogation q"ue je soumets à la Députation permanente. 
L'éducation des ouvriers se fera peu à veu et les exploitants compren
dront qu'il n'y .a aucun antagonisme à ce point de vue entre la sécu
rité et l'économie. 
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Extraits d'un rapport de M. J. SMEYSTERS, 

ln,qénieur en chef Directeur du 3m• arrondissement des mines, 

à Charleroi. 

Dans les mines sans grisou, la consommation d'explosifs a été 
moindre que précédemment. La réduction a surtout porté sur la 
poudre noire qui tend de plus en plus à disparaître pour faire place 
à la dynamite qu'on emploie toutefois en proportion moindre. 

Dans les mines de la 1r• catégorie, on observe une augmenta
tion ·d'explosifs de tous genres, tant pour le coupage des voies, que 
pour l'abatage de la houille et les ti·avaux préparatoires. 

Dans les mines de la 2m• catégorie (Classe A), il n'a plus 
été fait usage de poudre. La dépense en dynamite a été moindre; elle 
a été compensée par une augmentation des explosifs de sûreté. 

Dans les mines de la 2m• catégorie (Classe B), il n'a pas 
non plus, comme précédemment, été fait usage de poudre. La consom
mation d'explosifs de sûreté a été plus grande pour le coupage des 
voies, mais, .au total, la quantité de dynamite et d'explosifs de sûreté 
a été sensiblement la même qu' antérieurement. 

Dans les mines de la gme catégorie, la consommation en 
explosifs brisants (dynamite et de sûreté) a été plus grande à cause 
de l'importance qu'ont pris les travaux préparatoires du Char
bonnage du Bois-de-Gazier. 

D'autre part, le Charbonnage du Bois-de-La Haye, qui en 1900, 
n'avait plus consommé d'explosifs dans les travaux des sièges n°• 3 
et 5, a fait usage de dynamite et d'explosifs de sûreté. 
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Extraits d'un, rapport de M. FINEUSE, 

Ingénieur en chef Directeur du Jme arrondissement des mines, 

à Liége. 

Sous le rapport des consommations totales, par catégorie de mines, 
la comparaison des deux années considérées donne les résultats 
suivants: 

PRODUCTION EXPLOSIFS 

EN TONNES EN KILOG, 

----------- -- ------
1899 

1 
1901 1899 1 1901 

Mines sans grisou . 24,010 23,300 4,016 3, 984 

Mines de Ire catégorie 906,230 983,820 58,473 67,512 

l A 865,020 864,950 33,742 39,924 
Mines de 2me )) 

B 594,360 561,660 10,798 13,579 

------

2,389,620 2,433,730 107,029 124 ,999 

D'où une augmentation totale de 6.6 °{0 par i ,000 tonnes de houille 
extraite. 

Consommation par nature d'explosifs 

1 
1899 

1 
1901 1899 

1 
1901 

o/o o ' ,o 

Poudres lentes 66,042 69,335 61.6 55.5 

Dynamite et autres explosifs brisa'nts 
ordinaires 29,526 27 ,652 2.7.6 22 .1 

Explosifs de sûreté 11,461 28,012 10.8 22.4 

----- -
107,029 124,999 100 100 
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Soit une diminution 

augmentation 

de 6. i 0 / 0 en poudres lentes; 
de 5.5 - en dynamite, etc. ; 
de i i .6 - en explosifs de süreté. 

Enfin, pour iOO kilog. de poud1·es lentes consommés dans les mines 
sans grisou, les poids de ces mêmes explosifs employés par 1,000 
tonnes de charbon extraites dans les exploitations grisouteuses sont, 
en kilogrammes : 

i r, catégorie 

A 

B 

1899 190i 

30 

i0.8 

0.6 

29 

11 

i.2 
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ANNEXE IV. 

Ciroulail'e ministérielle du 27 octobre 1900. 

L'article 10 de l'arrêté royal du 13 décembre 1895, sur l'emploi 
des explosifs dans les mines, stipule ce qui suit : 

« ART. 20. - Dans tous les cas de dérogation aux articles 9, 11 
» et 12 ci-dessus, l'autorité appelée à statuer pourra prescrire telles 
» conditions qu'elle jugera opportunes, tant au point de vµe de la 
» nature des explosifs qu'à tout autre point de vue intéressant la 
» sécurité du travail. Elle pourra également prescrire, en toutes 
» circonstances, qu'il sera tenu à chaque siège d'exploitation, un 
» r·egistre renseignant à l'avance tous les points détaillés des travaux 
» où l'on se propose· de miner, pour la préparation du chantier du 
D lendemain. Il y sera fait mention, à la remonte des surveillants du 
'.!' minage, des points où l'on s'est abstenu de miner et des motifs de 
D cette abstention. ». 

Il est à désirer qu'il soit fait plus généralement usage des facultés 
accordées par cet article à l'autorité appelée à statuer, notamment 
quant a la naturè des explosifs pouvant être prescrits dans les cas de 
dérogation. 

S'il n'est pas possible d'écarter d'une façon absolue, quel que soit 
l'explosif employé et quelles que soient les autres précautions prises, 
les dangers inhérents au minage dans les mines grisouteuses ou 
poussièreuses, tout au moins peut-on, dans les cas où le minage est 
reconnu indispensable, se servir de préférence des explosifs avec 
lesquels ces dangers sont réduits au minimum, c'est-à-dire des 
explosifs dits de sûrete. 

Il importerait donc de subordonner à l'emploi exclusif de ceux-ci, 
les autorisations de minage qu'il serait jugé nécessaire d'accorder, en 
évitant toutefois de se départir de la plus grande réserve, qui doit 
toujours être observée, à l'égard de l'octroi de ces autorisations et 
sans négliger aucune des précautions habituellement prescrites. 

L'usage du registre dont il est question dans la deuxi€me partie de 
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l'article 23 serait aussi utilement rendu obligatoire dans les cas de 
dérogations, comme étant de nature à rendre les agents préposés au 
minage plus circonspects et à les engager à n'utiliser qu'en cas 
d'absolue nécessité les autorisations accordées. 

MM. les Chefs de service de l' Administration des mines voudront 
bien s'inspirer de ces considérations dans les propositions qu'ils font, 
aux Députations permanentes des Conseils provinciaux, des condi
tions auxquelles il y a lieu de subordonner les autorisations d'emploi 
des explosifs. 

Pour la détermination de ce qu'il faut entendre par « explosifs de 
sû.reté » et en l'absence de données plus certaines, ils auront recours 
à la liste qui est publiée dans les Annales des 1Wines de Belgigue, 
par les soins du service des accidents miniers et du grisou, à l'occa
sion de la statistique annuelle sur l'emploi des explosifs. 

Dans les cas où il serait question de faire usage d'explosifs nouveaux 
ou non compris dans cette liste et dont le caractère laisserait des 
doutes au point de vue envisagé dans la présente circulaire, il m'en 
serait référé. 

Le J.1inistre de l'lndustn'e et du T1·avail, 

Baron SURMONT DE VoLSBERGHE. 



ANNEXE V. 

Quelques particularités 
.ayant accompagné le tir de certaines mines aux 

charbonnages réunis de Charleroi. 

1° Puits Sacré-Français - Le 14 mai 1901, le conducteur des 
travaux se trouvait à 650 mètres au creusement des envoyages du 
puits d'extraction; un des ouvriers, occupé à ce travail, ayant abattu 
une très grosse pierre, lui demanda de la dépecer à l'aide d'une petite 
mine. 

Le conducteur ayant autorisé, la mine fut battue; ·ensuite le boute
feu la chargea avec une demi-cartouche de forcite et un détonateur; 
il fixa alors les fils du détonateur à ceux du conducteur électrique. 
puis il vint faire l'attache des fils de ce dernier aux bornes de la 
machine électrique. 

A trois ou quatre reprises, il essaya de produire l'explosion de la 
mine, mais ce fut en vain, elle ne partit pas. 

Afin d'examiner s'il ne se passait rien d'anormal dans le circuit, le 
boute-feu détela la machine électrique, la prit en main et s'avança 
vers la mine. 

Il avait fait 3 ou 4 mètres quand la mine sauta. 
Le conducteur des travaux et trois ouvriers étaient restés tout le 

temps près du boute-feu et sont témoins de la relation ci-dessus. 
Nous ne pouvons donner aucune explication sur cette explosion 

tardive. 
La machine électrique est à rotation et haute tension. Les détona

teurs employés sont du type n° 7, dont la charge de fulminate est de 
1 1/2 gramme. 

2° Puits des Ramendes. -Au puits des Ramendes, les explosifs sont 
employés pour l'abatage de la houille dans la couche Dix-Paumes en 
exploitation aux étages actuelleme:nt ouverts à 86 mètres, 105 mètres, 
162 mètres ët 200 mètres. 

Le 12 juin 1901, par la taille 3 de Dix-Paumes, levant à 162 mè
tres, un ouvrier avait foré une mine M de fm50 de longueur environ, 
qui devait emporte!'. une brèche de 1m20 de largeur. 
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Le boute-feu la chargea de quatre cartouches de mélanite et la fit 
sauter. L'ounier constata que la mine n'avait pas produit d'effet; 
elle avait fait << canon » et un si:rnple trou tronconique de O-n40 de 
profondeur était enlevé à l'entrée de la mine. 

Le boute-feu fit partir ensuite deux mines aux brèches B et B2, 

,'. ·";, , , />/ /I' ·/ / 
// 

Ptlier Leot 3 ~ 

' 
' 
:~rri-
1 

' 1 
1 

7,50~ 

Pilier teo-? 2 

tandis que l'ouvrier était occupé à préparer du bois pour une 
rallonge 

Environ vingt minutes après l'explosion de la mine M, cet ouvrier 
et un de ses camarades se mirent à forer chacun une mine en 111' et 
T. Cette dernière, T, était dirigée de chassage ; l'autre M', était 
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parallèle à la mine Met à environ Qm30 à gauche de celle-ci. A peine 
avait-il foré 5 centimètres, que du trou de la mine M, sortit avec 
violence un jet de fumée et de poussières qui, en quelque sorte poussa 
violemment les deux ouvriers et les fit tomber dans la voie. Le 
premier de ces .ouvriers avait le dos tourné à la veine pour forer sa 
seconde mine. Il n'y a pas eu dé flammes, d'après les dires des 
témoins, mais simplement projection violente de poussières et de 
fumée qui s'échappaient en produisant un bruit assez fort. Voici 
l'explication possible de cette inflammation tardive : 

En .bourrant la mine, une certaine quantité de charbon fin ou pul
vérulent provenant du forage du fourneau, se sera placée entre deux 
cartouches. Pa_r suite de solution de continuité dans le chargement 
des cartouches, les premières a, b, par exemple, n'étant pas suffi
samment fortes pour produire le travail nécessaire à l'abatage du 
charbon, auront fait « canon ». Le résultat de ce canon a été la 

production d'une flamme qui aura communiqué le feu au charbon 
intercalaire œ. La combustion de ce charbon aura continué lente
ment et transmis le feu aux dernières cartouches c d, qui auront fusé. 

3° Puits des Hamendes. - Par la taille 3 levant de Dix-Paumes, à 
l'étage de i62 mètres, une mine a fusé après explosion, le 30aoüt !901. 

Un ouvrier avait foré une mine montante de i m30 de longueur; 
elle avait été chargée à la mélanite et bourrée à l'argile. 

Après l'explosion, .on constata que tout le charbon n'était pas 
enlevé, il restait un bout de trou de mine de Qm70 environ; le bruit 
de l'explosion n'avait pas paru aussi fort que d'habitude. Environ 
30 minutes après, le boute-feu a voulu, en .présence du chef porion, 
s'assurer de la longueur de la mine restante, afin d'y replacer une 
nouvelle charge. 
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A l'introduction de la forette, il s'est produit un fort dégagement de 
pou:::sière avec un bruissement assez grand. Il n'y a pas eu de 
flamme. La forette n'était pas arrivée à front du trou quand le déga
gement s'est produit. 

4° Pui'ts des Hamendes. - Un ouvrier occupé, le 4 janvier 1902, 
à la 2" taille de Dix-Paumes, couchant a 200 mètres, avait foré un 
trou de mine T, d'une longueur de im70, à la brèche prise sur le bois 
de voie; le boute-feu l'avait chargé de trois cartouches de mélanite 
avec bourre d'argile. La cartouche du fond était munie du détona
teur. Dans les remblais de la taille i, nous creusons un plan incliné P, 
qui arrive à la voie 2 et dont la partie inférieure était bouchée par des 
couvertures en étoupe. A l'explosion de la mine, le boute-feu était avec 

un ouvrier de la taille 1, a l'endroit CW; l'ouvrier de l<I taille 2 était 
en Vet ceux du pl an en G et B. 

Au moment de l'explosion, ces ouvriers ont remarqué une 
flamme assez grande sortir du trou de mine. Le boute-feu s'approcha 
et vit dans les gaillettes enlevées par la mine, des flammes rougeâtres 
et entendit fuser (« chfler », suivant l'expression wallonne). Il 
descendit le plan. prit une couverture et éteignit la flamme. Le porion 
arriva à ce moment et constata dans ce qui restait de la mine, une 
petite flamme, semblable à celle d'un bec de gaz ordinaire et l'éteignit 
avec la main; il se. dégageait une odeur identique a celle de l'explo
sion d'une mine. Il a visité complètement la partie de voie AB et 
en D, et n'a pas trouvé trace de grisou. Le courant d'air est très fort 
en ce point; il circule au moins 5 mètres cubes d'air; les ouvriers 
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travaillent avec leur gilet de laine, et n'ont jamais vu de trace de 
grisou depuis qu'ils sont occùpés dans ce chantier. Cette flamme est 
due à ce que uue ou deux des trois cartouches de la charge n'ont pas 
explosé, mais simplement fusé ; c'est un fait analogue à celui que 
nous avons d~jà constaté deux fois dans ce chantier de Dix-Paumes, 
à 162 mètres, mais où nous n'avions pas eu inflammation de la 
poudre décomposée. 





STATISTIQUES 
CAISSES DE PRÉVOYANCE 

FAVEUR D.ES OUVRIERS MINEURS 

EXAMEN 
DF.! 

COMPTES DE L ' ANNEE 1900 
PAR l,A 

COM'.\1ISSION PERMANENTE (1) 
instituée conformément à l'arrêté royal dn 17 aolit 1874, 

pris en exécution de l'article 4 de la loi dn 28 i:nars 1368 

L33471(493JJ 

CHAPITRE PREMIER 

ENSEMBLE DES OPÉRATIONS DES CAISSES (2) 

' § 1. - Renseignements statistiques. 

Les établissements affiliés aux six Caisses communes de 
prévoyance établies dans notre pays en faveur des ouvriers 
mineurs ont été, en 1900, au nombre de 127. 

Ces établissements ont occupé 133,313 ouvriers) soit une 
différence en plus de 10, 182 par rapport à l'année 
précédente. L'intensité du travail dans nos diYers bassins 

( 1) La commission permanente est actuellement composée comme suit : 
MM. 'FmKET (A.), Inspecteur général des Mines, président; 

Bn,CONIER (F.), vi ce-président de la_ Commission administrative de la 
Caisse de Liége, vice-président; 

FABRY J .-H .), Commissaire d'arrondissement, président de la Commis
sion administrativt: de la Caisse du Luxembourg. membre; 

Fnm10NT (E . ), Exploitant de Mines, id. ; . 
Gur><oTT.: (L.), Vice-président de la Commîssion Administrative de la 

Caisse du Centre, id . ; 
l l 1<NIN (Em ), Exploitant de Mines, id. ; 
LIBERT (J . ), ingénieur en chef, Directeur des mines à Namur, id .; 
MARCETTE (A.), lngénieur en chef, Directeur des Mines, à Mons, id . ; 
MATIVA (H.), Vice-président de la Commission administrative de la Caisse 

du Couchant de Mons, rd.; 
ÔRMAJS (E.), Inspecteur général des Mines, id.; 
SmtYSTl!RS (J ), Ingénieur en chef, Directeur des Mines, id.; 
DFJARDI" (L.), Ingénieur en c)1ef des Mines Directeur à l'administration 
· centrale, membre-secrétaire. ' 

(z) Rapporteur: M. Dejardin. 
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houillers explique cette énorme majoration <1ui, bien que 
générale, se remarque surtout dans le bassin de Charleroi. 

Les salaires globaux ont atteint, en 1900, la somme 
de 184,092,470 francs, supérieure cte· 40,927,501 francs au 
chiffre correspondant de 1899. Qnant au nombre de jour
nées de travail, de 36,531, 756 én 1899, il a passé à 
39,946,464 en 1900. 

Le gain annuel et le salair~ journalier moyen ont été 
en 1900, respectivement de 1,381 francs et de fr. -1-61, et 
dépassent donc de 218 francs et de 69 centimes les chiffres 
déjà si élevés de 1899. 

Nous donnons dans le tableau suîY'.l1lt, d'après les rap
ports annuels des différentes caisses, et pour chacune de 
celles-ci, les renseignements statistiques que nous muons 
de résumer. 

Nous y avons joipt le rappel des cinq années anté
rieures. 



RELEVÉ 

DES 

RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES 

POUR L'ANNÉE i 900 
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Relevé des renseignement~ 

Nombre Nombre 

DESIGNATION DES CAISSES 
de journées 

cr exploita- d'ouvriers de 
1ions 

associées occupés 1raYail 

Caisse de Mons 16 28,850 8,582,836 

- de Charleroi 35 48 ,488 14,573,752 

- <lu Centre ' ' 18,325 5,439,531 

- de Liège ·12 33,438 10, 187 ,326 

- de Namur Ili 3,311 909,749 

·- du Luxembourg IU flOl 243,270 

Totaux et nomeres moyens 127 133, 313 39,946,464 

Rappel de 1899 128 123, 131 36, 531, 756 

' de 1898 127 123,220 37,139,369 

» de 1897 131 120,885 35,792,988 

» de 1896 136 120,044 35,782,359 

» de 1895 141 l19,063 35,414,201 



STATISTIQUES 

~atistiques pour l'année 1900 

Montant Salaire moyen 

total -

OBSERVA TI ONS 
des 

salaires 
par an par journée 

Fr. Fr. Fr. 

34,593,775 1,199 4 03 

72,048,923 1,486. 4 94 

26, 177 ,502 1,429 4 81 

45,827,440 1,370 4 50 

4,620,685 1,396 5 08 

824,145 915 3 39 

184,092,470 1,381 4 61 299. 6 journées par an . 

143,164,969 1,163 3.92 296.7 id. id. 

132,515,318 1,075 3 57 301.4 id. id. 

121,703,958 1,007 3 36 296.1 id. id. 

115,664,064 963 3 23 298.1 id. id. 

112,097,389 941 3 17 296.7 id. id 

1161 
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§ 2. - Recettes et dépenses des Caisses communes 

de prévoyance. 

L'énorme hausse des salaires qui s'est produite en 1900 
a eu nécessairement une très heureuse influence sur la 
situation de nos Caisses de prévoyance. 

Leurs recettes ont subi un nouvel et important ·accroisse
ment. De fr. 3,331,116-98 elles passent à fr. 4,176.351-19., 
soit une différence en plus de fr. 845,234-21 ou de plus 
de 25 °/o. 

Quant aux dépenses, elles · ont atteint le chiffre de 
fr. 2,905,427-55, dépassant ainsi de fr. 25,647-52 seule
ment le chiffre correspondant de 1899. 

D'où un nouvel excédent de recettes montant ·à 
fr. 1,270,923-64, lequel est venu s'ajouter à l'avoir en 
réserve et porter celui-ci à fr. 10,387,059-55. 

Quant aux charges des Caisses communes, elles sont 
évaluées à fr. 2,847,209-15, somme supérieure de 
fr. 27,287-85 à l'estimation de l'année précédente . 
. Le tableau ci-après renseigne en détail, . pour chacune 

des Caisses, la nature et le montant de leurs recettes et de 
leurs dépenses. 

Comme les années précédentes, nous y avons égalemenf 
fait figurer le mouvement des Caisses particulières de 
secours des établissements affiliés aux Caisses communes, 
ainsi que les chiffres de l'avoir et des charges de ces 
dernières. 
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DÉSIGNATION 

DES Retenues 
CAISSES sur les 

salaires 

Caisse de Mons. )) 

- Charleroi » 

- Centre 327,331 51 

- Liége. » 

- Namur )\ 

- Luxembourg 6, 186 09 

Totaux. 333,517 60 

OPÉRATION 
RECETTI 

Caisses communes de prévoyan 

Cotisations Subventions Subventiom 
des de ~es 

exploitants l'Etat provinces 

,1,041,841 54 11, 107 83 2,626 5, 

1,081,102 64 13,675 74 2,217 

327,331 52 7,206 22 1,395 

925,967 25 (l)ll,396 97 (2) )) 

69,323 51 997 81 550 

6,186 09 242 40 870 3 

3,451,752 55 44,626 97 7,658 g, 

(l) Subside de 1899 touché en 1900. 
(2) La p~ovince.de Liége accorde un subside spécial de 15,ooo francs pour secourir 1( 

ouvriers vieux et mfirmes 

DÉP ENSI 

DÉSIGNATION Autres Frais 

D 5 Pensions Secours d'admi-

CAISSES 
dépenses nistration 

Caisse de Mons. 767,785 92 » » 15,442 8° 

- Charleroi 445,753 73 289,198 25 )) 16,171 8: 

- Centre 514,406 20 3,496 80 » 4,752 7! . 
- Liége. 282,285 » 485,899 » » 9,863 2( 

- Namur 29,787 )) 27,975 70 )) 1,972 l! 

- Luxembourg 10,177 15 » » 460 : 

Totaux 2,050,195 » 806,569 75 » 48,662 81 

(1) Plus fr . 68,223-46 pour 
( ) Secours en argent. 

l'instruction des enfants, subsides à des établissements 



~S CAISSES. 
r FRANCS) 

STATISTIQUES 

Caisses particulières de secours 
Total 

Autres Retenues Cotisations 
général Total sur les des Total 

:lecettes salaires exploitants 

34,552 10111,190,127 97 ,, 
388,125 '1 388,125 39 1,578,253 36 

52,899 71111,149,895 09 » 761,018 05 761,018 05 1,910,913 14 

53,055 5311 716,319 78 132,702 24 132,702 23 265,404 47 981,724 25 

89' 939 021 J1, 027' 303 24 176,010 » 788,650 » 964,660 » 1,991,96324 

7,286 86 1 78,158 18 » 40,5.56 58 40,556 58 118,714 76 

!) 1,061 99 14,546 93 8,529 67 3,656 95 12,186 62 26,733 55 

138,795 21 4,176,351 19 317;241 91 2,114,709 201 2,431,951 11 6,608,302,30 

Dont fr. 3,374-50 plus-value sur titres. 
Dont fr. 341-99, intérêts Caisse d'épargne. 

f FRANCS) 

Totales Avoir 
Caisses Total au 1er· janvier 1901 Charges annuelles 

des 
particillières des au 1er janvier 1901 

Caisses général Caisses communes de secours de ces Caisses )mmunes de prévoyance 

r83,228 80 (1)319,901 931 1,103,130 73 3,832,534 16 760,279 10 

r51, 123 80 761,018 05 1,512, 1_41 85 1,912,729 25 726,104 45 

>22,655 75 (2)199, 173 60 nl,829 35 1,787,761 78 521,127 60 
1 

77i, 155 r78,047 20 856,070 », 1,634,117 20 2,560,143 96 » 

59,734 85 40,556 58 100,291 43 252,864 37 57,378 » 

10,637 15 13,563 60 24,200 75 41,026 03 11,165 » 

)05,427 552,190,283 76 15,095,711 31 10,387,059 55 2,847,209 15 

,spitaliers, etc., etc. 

1165 
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Le rapport de l'avoir aux charges a été en 1900 de 
3.64 à i, soit par rapport à l'année antérieure une diffé
rence en plus de 0.48. 

Nous indiquons dans le tableau ci-dessous, pour chacune 
des Caisses communes, avec rappel des quatre années 
antérieures, quel a été ce rapport. 

CAISSES 
1 

18961 1897 1 1898 
1 

1899 1 1900 1 

Mons 4.07 4 .04 4.2-1 -1.51 5 04 

Charl e roi . 2.03 1.95' l.OG 2.06 2 60 

Cent1·c 3.24 3.13 3.10 3.01 3.43 

L iége 3.20 3.10 3 07 3 .08 3.32 

Namur 4.51 4.27 4 01 4.01 4.41 

Luxembourg . 2.9ô 2 95 3.25 3.45 3.67 

Moyenne 3 18 3.10 3.13 3.16 3. 64 

L'amélioration qui s'était marquée en 1899 a été en 
croissant, et la situation de toutes les Caisses s'est sérieuse
ment consolidée. 

Par suite de ses charges très élevées, la .Caisse de Liége 
semble moins favorisée que les .. autres, exception faite 
pour CP,lle de Charleroi où les cotisations sont le moins 
élevées. 

Dans le tableau ci-après, nous donnons, comme les 
années précédentes, le résultat final des opérations de 
chacune des Caisses. 
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DÉSIGNATION 
MONTANT DIFFÉRENCES 

DE S des des en plus en moins 
CAISSES recettes dépenses ou boni ou déficit 

Fr Fr~ Fr. Fr. 

Mons 1,190,127 97 783,228 80 406, 899 17 » 

Charleroi l,149,895 09 751, 123 80 39!!, 771 29 » 

Centre. 716, 319 78 [>22,655 75 193,664 03 )) 

Liége . 1,027,303 24 778,0-!7 20 249,256 04 )) 

Namur 78,158 18 59,734 85 18,423 33 » 

Luxcmbuur;; u ,546 93 10 ,637 15 3,909 78 » 

Totaux l , 176,351 19 2,905,427 55 1 ,270,923 64 )) 

. _ _____________., -- ------ --
Différence en boni. 1,270,923 ()! 1,270,923 64 

-

Comme c'était à prévoir, les bonis de toutes les caisses 
ont été très importants, les dépenses ayant dépassé de peu 
celles de l'année précédente, tandis que les recettes aug
mentaient notablement . 

Il nous reste pour terminer cc paragraphe à rechercher 
quelle a été, dans chacune des Caisses, l'importance des 
recettes par tête d'ouvrier des établissements affiliés et 
d'en rapprocher, d'après la même unité, les charges des 
diverses Caisses. 

C'est ce qu'indique le .tableau suivant. 
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Recettes et charges des Caisses communes de prévoyance 
par tête d'ouvrier des établissements affiliés. 

RECETTES MONTANT 

DÉSIG:\ATJON <Il 

"' 
0 

"' 
ORS 

~ "' 0 '"' "O "' 
~ °' a"' .... B ~ 

~ 

a - CHA HGt<:S DES ::1 "' "' CO!:: <n "' 0 ;:; <Il ... 
;..... ·~ 

"' 
... 

.~ "' ::l ·;;; 'ô <Il 0 "''"' "' ..., 
CAISSFS ::1 ~ ~ "Z. <1J P. ":'.lu ____....___ 

i:: . ~ ~ 
0-

'" 3'~ 
1 "' 0 <U ê 1900 1899 ~ 0 0 

IZ u f-< f-< 1 

Fr. 

1 

Fr. Fr. Fr Fr. Fr. Fr. 

Mons » 36 11 5 14 41 25 35 97 26 35 27 33 
Charleroi. )} 1 22 29 l 42 23 71 20 12 14 97 17 03 
Centre. 17 86 17 86 3 36 .39 08 32 51 28 43 29 65 
Liége )) 27 69 3 03 30 72 26 62 23 06 23 99 
Namur )) 20 93 2 67 23 60 19 86 1'7 33 19 95 
Luxembourg . 6 87 6 87 2 41 16 15 16 93 12 39 12 50 

--- ----------- --Moyennes 2 50 25 89 2 93 31 32 27 05 21 35 22 92 
L'année précédente 2 10 22 07 2 88 27 05 )) 22 92 » 

(1) Dans les recettes diverses sont comprises les subventions des provinces et 
de l'Etat. Ce dernier subside a été, comme les années précédentes, réparti entre 
les diverses caisses, proportionnellement au nombre des ouvriers des établisse
ments affiliés et aux charges des diverses caisses. 

Les recettes par tête d'ouvrier ont atteint fr. 31-32 et 
sont donc supérieures de fr. 4-27 à celles de 1899; les 
cotisations des exploitants ont contribué à cette augmenta
tion pour fr. 3-82, c'est-à-dire, pour près des neuf dixièmes. 

Quant aux charges elles s'élèvent actuellement à fr. 21-35 
par tête; elles étaient précédemment de fr. 22-92. Cette 
diminution est due, non à une réduction dans le nombre et 
le taux des secours, mais à l'accroissement considérable du 
nombre des ouvriers des établissements affiliés que nous 
avons déjà signalé. Sans cette circonstance, on eût constaté 
également une augmentation plus forte encore des recettes 
par tête d'ouvrier. 
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§ 3. - Pensions et secours. 

Le tableau ci-après renseigne, par catégories de béné
ficiaires, le nombre de personnes secourues par chacune 
des Caisses communes de prévoyance, ainsi que le montant 
des sommes qui leur ont été allouées. Il donne également 
le taux moyen annuel des secours accordés pour chacune 
des catégories ainsi formées. 
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DÉSIGNATION 

DES 

PERSONNES SECOURUES 

lo Pensions viagères 

a) Ouvriers mutilés incapables 
de travailler 

!Ji Veuves d'ouvriers morts par 
accident et d'ouvriers mutilés 
incapables de travailler 

c) Parents d'ouvriers morts par 
accident 

d) Ouvriers vieux et infirmes 

t) Veuves d'ouvriers vieux et in
firmes 

Ensemble. 

2o Pensions temporai,.es 

/) Enfants d'ouvriers mutilés, de 
veuves d'ouvriers tués, orphe
lins de père et de mère d'ou
vriers et de veuves d'ouvriers 
vieux et infirmes; frères et 
sœurs d'ouvriers tués. 

30 Seco111"S 

g-) Ouvriers blessés; parents d'ou
vriers tués et d'ouvriers vieilx 
et infirmes; veuves d'ouvriers 
idem; aut1·es p arents idem; 
dots de veuves se remariant. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NOMBRE DE PERSONNES SECOURUES 

1,440 536 

1,090 663 

47 29 

1,463 (1)1,934 

701 80 

4,741 3,242 

887 794 

» 1,697 

962 935 

359 611 

213 32 

1,017 (2)3,232 

853 » 

3,404 4,810 

10 300 

13 18 

» 

52 

88 

4 

2 

146 

46 

163 

40 

16 

8 

38 

102 

6 

3,965 

2,827 

333 

7,686 

1,634 

16,445 

2,046 

1,897 

Ensemble 5,628 1 5,733 1 3,427 1 5,128 1 355 1 117 1 20,388 

(1) Dont 265 ouvriers vieux ou infirmes, simplement secourus pour une somme de fr. 25,284-90. 
(:i) Dont 1, 323 âgés de moins de 60 ans assimilés aux vieux ouvriers. 
(3) Gratificatioru; à des veuves remariées. 
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MOYENNE 

~ 
MONTANT DES PENSll>NS KT DES SECOURS des pensions et des secours 

par personne 

bO 
CO 

bO 
([) 

'ô ... .... ., ... :::; ::0 'ô ., .... ::; :0 "' .... .... ., ::; 0 "' .... ... ., ::i 0 
Q ~ E OO El ..0 s Q ., 

E bO El ..0 s 0 '"' El 0 c:: . ., El 
~ 

. .,, ., ;.::i "' 
C!.l 

~ <1J ;.::i "' OJ 
..<:1 u z ., 

"' "' L' z .. "' ~ ~ ..<:1 ~ ~ u r:r.'l u r:r.'l w ....l ....l 
1 

1 
14,189 95 114,029 36 173,233 20 164,569 » 11,86Q )) 5,378 55 783,260 06 218 213 180 176 228 134 197 

53,489 42 135;552 50 49,840 » 94,700 » 15 ,878 70 2,061 10 451,521 72 141 204 139 155 180 129 160 

: 7,022 )) 3,372 79 22,938 )) 4,392 » 765 » 465 » 38,954 79 149 116 108 137 191 58 117 

~07,061 60 176,604 09 194, 90:~ » 482, 774 .» 240 » 1,812 50 1,063,395 19 141 91 192 151 120 48 138 

50,370 92 l, 987 71 72,808 » » » )> 125, 166 63 72 24 85 » » » 77 

t32,133 89 431,546 45 513,722 20 746,435 )) 28,743 70 9,717 15 2,462,298 39 154 133 151 155 197 95 150 

1 

35,652 03 39,492 18 684 » 18,624 )) 1,283 )) 210 » 95,945 21 40 50 68 62 28 30 47 

> 263,913 35 (B) 3,496 80 3,125 » 27,736 » 250 » 298,521 15 » 155 269 173 170 42 1_57 

r67,785 92,734,951 98,517,903 »1768,184 »157,762 70,10,177 15,2,856,764 75 136J128j15il15ojl63j s1j140 
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Si l'on compare ce tableau aux chiffres correspondants de 
1899, on constate une augmentation de 208 personnes 
secourues. 

Cette augmentation résulte, comme les années précé
dentes, de l'accroissement du nombre des pensions accor
dées aux vieux ouvriers et à leurs veuves, nombre qui a 
passé de 9,004 en 1899 à 9)320 en 1900. 

Toutes les Caisses, sauf celle de Namur, ont contribué à 
ce résultat; celles de Mons et du Centre, en ce qui concerne 
les pensions de veuves, de Liége et de Charleroi, quant aux 
pensions d'ouvriers invalides, se rema~quent particulière
ment à cet égard. 

Le nombre des simples secours accordés en 1900 ne 
. dépasse que de 20 celui des indemnités de même nature 
afférentes à 1899. C'est à l'actif de la Caisse de Charleroi 
seule que doit être portée cette augmentation. 

Nous consignons dans le tableau ci-après le nombre 
total des personnes secourues par chaque Caisse, en 1899 
et en 1900, ainsi que les taux moyens des secours qui 
leur ont été alloués. 
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Nombre d'ouvriers Moyenne 
pensionnés des pensions 

·ou secourus et des secours 

CAISSES 

"' "' "' ., . i:: .:: :::: 'o ::: ·o 
1900 1899 P. s 1900 1899 P. E 

:::: c:l :::: :::: µ:i 
i:t.1 

µ:i w 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

Mons . 5,628 5,664 )) 36 136 135 1 I l 

Charleroi 5, 7:33 5,679 54 " 128 130 )) :? 

Centre. 3,427 3,390 37 )) 151 150 1 » 

Liége 5, 128 4,985 143 » 150 149 1 " 
Namur 355 349 6 )) 163 165 )) 2 

Luxembourg . . 117 113 4 )) 87 92 )) 5 

120,388 
-- - - - - - -

Sur l'ensemble 20,180 244 36 140 140 )) » 

Nous avons comme les années précédentes, séparé dans 
les compte-rendus des différentes Caisses communes les 
secours afférents à l'invalidité ·et à la vieillesse de ceux qui 
sont alloués à la suite d'accidents. Cette répartition nous a 
permis de dresser le tableau ci-après, où nous avons 
rappelé en outre les résultats correspondants des six 
années antérieures. 



11î4 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Secours distribués à la suite d'accidents 

DI-<:.SIGNATION 
Personnes secourues Sommes allouées 

IJhS 

Nombre 
En o/o 

du nombre 
Par tête 

CAISSES des Globales de persom 
total ouvriers 

occupés secourue 

o/o Fr. Fr. 

Mons . 3,464 12.0 510,353 40 147 38 

Charleroi 3,714 7.7 556,228 90 149 27 

Centre 1,5•,7 8.5 250, 192 )) 160 63 

Liége 1,896 5.7 285,410 )) 150 48 

Namur. 353 10.7 57,522 70 162 94 

Luxembourg 7G 8.4 8,364 65 110 05 

Totaux et moyennes . ll ,060 8.29 1,668,071 65 150.82 

Rappel de 1899 11,170 9.07 1,670,895 05 149 58 

)) 1898 11,230 9 11 1,664,652 69 148 20 

.. 1897 11,194 9 27 1,653,040 94 147 67 

» 1896 ll,012 9 17 1,609,358 97 147 97 

)t 1895 10,879 9 13 1,565,641 07 143 91 

)) 1894 10,693 9 Il 1,515,297 58 142 )) 
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Secours résultant de la vieillesse 
RÉPARTITION RAPPORT o/o ou de l'infirmité du montant dei; secours .. . en o/o 

aux chiffres globaux 
rsonnes secourues Sommes allouées des secours globaux des salaires 

En o/o Par tête Invalidité ombre du nombre de Par suite Par suite 
des Globales Accidents et 

total ouvriers personne 
d~accidents d'invalidité 

occupés secourue vieillesse 

o/o Fr. Fr. o/o o/o o/o o/o 

2, 164 7.5 257,432 ~2 118 98 66.48 33.52 1.48 0.74 

2,019 4.2 178,723 08 88 52 75.68 24.32 0 77 0.25 

1,870 10 .2 267 ,711 )) 143 14 48 .30 51.70 0 96 1.02 

3,232 9.7 482,774 » 149 35 37 .16 62 .84 0.62 1.05 

2 0.06 240 » 120 » 99 63 0 .37 l.25 0.005 

3 4.2 1,812 50 47 69 82 .19 17.81 1.01 0.22 

-- ---

'1,325 7.oo 1,188,693 10 127 47 58 .39 41.61 0.91 0.65 

'1,010 7.32 1, l60,930 36 128 84 59 .00 41.00 1.17 0.81 

s, 719 7 08 1, 110,832 35 126 38 59.98 40 .02 1.26 0.84 

S,247 6 82 1,059 ,393 66 128 46 6 .09 39.1 1.36 0.87 

7,745 6 45 999,807 79 133 72 61. 7 38.3 1.39 0.86 

7,389 6 20 947,619 14 129 12 62.3 37.7 1.40 0.85 

6,830 5 80 870,916 41 128 )) 63 .5 36.5 1.38 0 .83 
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Il résulte de l'examen de ce tableau que, comparé à 
l'effectif ouvrier des mines affiliées, le nombre de person
nes secourues par les six Caisses communes a atteint en 
1900, 15.29 °Io de cet effectif; que les secours d'invalidité 
et de vieillesse s'élèvent à 41.61 °Io des sommes globales 
dépensées; enfin que l'industrie charbonnière a consacré 
en secours, par l'intermédiaire des caisses communes, une 
somme équivalente à 1.56 °Io des salaires totaux de l'année 
considérée. La part afférente à la réparation des accidents 
n'entre dans ce total que pour 0.91 °fo. 

L'accroissement des secours accordés aux ouvriers vieux 
ou infirmes et à leurs veuves s'est poursuivi. 

De 1894 à 1900 le nombre des ouvriers de ces catégories 
a passé de 6,830 à 9,325, soit une augmentation de 36.5 %; 
les sommes qui leur ont été allouées et qui étaient en 1894 
de fr.870,916-41 se sont élevéesen 1900 à fr.1,188,693-10, 
soit une augmentation de fr. 31î,776-69 ou également 
de près de 36.5 °Jo. C'est dire que l'augmentation du 
nombre des personnes secourues n'a eu aucune consé
quence sur le taux des secours qui étaient alloués primiti
vement à cette catégorie de bénéficiaires. 

En résumé, augmentation considérable des recettes, 
conséquence dn rclèYement des salaires; diminution des 
secours accordés aux Yictimes d'accidents de travail, 
résultat du moinçlre nombre de ces derniers; consolidation 
de la situation financière des Caisses malgré l'accroissement 
persistant des secours accordés à l'in-rnlidité et à la vieil
lesse, tel est le bilan des Caisses communes de préyoyance 
pendant l'année 1900. 
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§ 4. - Recettes et dépenses des Caisses particulières 

de secours. 

Les recettes des Caisses particulières -de sècours des 
charbonnages, auxiliaires des Caisses communes de 
prévoyance, ont atteint en 1900, fr. 2,431,951-11, dont 
fr. 317 ,241-91 prov:iennent de retenues sur salaires. 

Ces retenues, on l'a déjà dit, s'opèrent dans les charbon
nages du Centre (où, de même que pour la contribution à 
la Caisse commune, le mode d'alimentation par moitié a 
été maintenu) , et dans quelques charbonnages et établisse
ments affiliés à la Caisse de Liége. 

Le chiffre global des recettes est de fr. 305,351-61 
supérieur à celui de 1899. 

Quant aux dépenses, elles ont été de fr. 2, 190,283-76; 
elles dépassent de fr. 145,085-40 celles de l'année précé
dente. 

Sauf pour la Caisse de Luxembourg dont les recettes 
ont un peu faibli, il y a eu partout augmentation aussi bien 
des recettes que des dépenses, mais particulièrement des 
premières~ cette augmentation a été surtout marquée à 
Charleroi où elle a atteint fr. 61, 157-51 tant pour les 
recettes que pour les dépenses. 

Le. tableau ci-après indique, par nature, les dépenses 
des Caisses. particulières rattachées à ch~cune des six 
Caisses communes. 



OO 
t-
........ 
....... 

1 

DÉSIGNATION 

ORS Mons Charleroi Centre Liége Namur Luxembourg ENSEMBLE 

SECOURS 

Argent 199,388 38 367,287 75 199,173 60 498,430 )) 20,920 79 5,444 45 1,290,644 97 

Médicaments. 7,377 29 122,8:25 03 )) 177,080 )) 6,766 18 )) :314, 048 50 

(t) (2) 
Charbon, vivres et divers 15,494 66 89,273 97 l) 62,770 )) 4, 175 38 )) 171,714 01 

(3) (4) 
Médecins 97,641 60 181,631 30 " 117, 790 ,., 8,694 23 8,119 15 413,876 28 

Totaux 319,901 93 761,018 05 199, 173,60 856,070 )) 40,556 58 13,563 GO 12, 190,28;1 76 

(r) Non compris fr. 68,223-46 alloués à titre de subside à divers établissements 
d'ouvriers, distribution gratuite de charbon, etc. 

hospitaliers, pour l'instruction d'enfants 

(2) Y compris fr. 29, 142-42 pour frais d'entretien dans les hôpitaux. 
(3) Le service médical des charbonnages du Centre est organisé en dehors des caisses particulières de secums. 
(4) Y compris les médicaments. 
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Nous pouvons ·en déduire le montant de ces secours par 
tête d'ouvrier des établissements affiliés. C'est ce qu'indique 
le tableau suivant : 

Nombres Montant 
CAISSES des secours 

d'ouvriers par tête d'ouvrier 

Fr. 

Mons. 28,850 11 09 

Charleroi 48,488 15 69 

Centre 18,325 lO 86 

Liége. 33,438 25 60 

Namur 3,311 12 25 

Luxembourg 901 15 05 

Totaux et moyennes 133,313 16 43 

Si à ce chiffre on ajoute la somme de fr. 21-43 égale au 
montant des pensions et secours accordés par les Caisses 
communes, calculé d'après la même base, on constate qu'il 
a été dépensé en secours de toute espèce, par tête d'ouvrier 
des · établissements affiliés, ùne somme de fr. 37-86, 
équivalente à 2. 7 4 °Io du gain annuel moyen. 

La·production des mines de houille du pays ayant été en 
1900 de 23,462,817 tonnes, c'est de 21.5 centimes à la 
tonne qu'a été grevé de ce chef le prix de revient. 

Si les. chiffres qui précèdent sont inférieurs à ceux de 
l'année précédente, la cause doit en être trouvée dans 
l'augmentation considérable du nombre des ouvriers des 
établissements affiliés, ainsi que dans l'élévation rapîde 
du montant des salaires. • 
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§ 5. - Accidents déclarés par les Sociétés affiliées. 

·336 accidents, dont 126 mortels et 211 ayant occasionné 
des blessures plus ou moins graves, ont été déclarés en 
1900 aux Caisses communes de prévoyance. 

Ils se répartissent comme suit : 

~ions . 61 accidents dont 26 mortels. 
Charleroi. 199 id. 63 id. 
Centre. 4 id. 1 itl. 
Liége . 54 id. 28 id. 
Namur 15 id. 7 id. 
Luxembourg . 3 id. 1 id. 

52 personnes ont, en outre, été secourues en 1900 
par la Caisse de Mons, pour accidents survenus anté
rieurement. A Charleroi, les 199 accidents renseignés com
prennent 91 ouvriers blessés en 1899, mais qui n'ont 
été signalés à la Caisse <1ue l'année suivante. 

Par comparaison avec les chiffres correspondants de 
1899, nous constatons une augmentation de 24 pour les 
accidents mortels et une diminution de 26 du nombre des 
blessés. 

De même que 1899, l'année 1900 a été exempte de 
catastrophes meurtrières. 

Nous indiquons dans le tableau suivant les chiffres de 
1900 comparés à ceux des cinq années précédentes. 
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NOMBRE 

ANNÉES 
de d'ouvriers 

d'accidents de tués de blessés 
victimes affiliés 

1895 389 142 248 390 119,063 

1896 375 117 258 375 120,044 

1897 414 111 305 416 120,885 

1898 408 134 274 408 123,220 

1899 339 102 237 339 123, 131 

1900 336 1 126 211 337 133,313 

Nombre proportionnels pari ,000 ouvriers affiliés 

1895 3 3 1 2 2 1 3 3 1,000 

1896 3 12 0 97 2 15 3 12 1,000 

1897 3 42 0 92 2 52 3 44 !,000 

1898 3 31 1 09 2 22 3 31 1,000 

1899 2 76 0 83 -1 93 2 76 1,000 

1~00 . 2 52 0 95 1 59 2 54 1,000 

Le chiffre total des accidents, déjà faible en 1899, a 
encore diminué en 1900. Malheureusement le nombre des 
ouvriers tués a été beaucoup plus considérable que l'année 
précédente. 
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§ 6. - Renseignements rétrospectifs. 

De même que dans les rapports antérieurs, nous réunis
sons dans les trois tableaux qui suivent, pour la période 
décennale 1891-1900, les nombres d'ouvriers des établisse
ments affiliés à chacune des Caisses communes, ainsi que 
le mouvement de leurs opérations. 
· De 1891 a 1900, les recettes ont augmenté de -près de 
54 % et les cotisations des exploitants de plus de 73 °fo, 
tandis que les retenues sur salaires ont diminué de 24 °Io 
environ. 

Les pensions et secours ont suivi également une marche 
ascendante; pris dans leur ensemble, ils ont cru de près de 
37 °/o. 

Il en a été de même des charges, qui en 1900 dépassent 
de 40 % celles de 1891; ce nonobstant, l'avoir en réserve 
a augmenté de près de 47 °/0 , gràce à la situation favorable 
des dernières années. 

Quant au nombre d'ouvriers des établissements affiliés, 
il a subi également une augmentation notable; ce nombre 
a passé de 117,265 en 1891 à 133,313 en 1900. 
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Nombres d'ouvriers des établissements affiliés 

OO 
12,) ·z .... 

.... ;:! ;:o 
"' .... <lJ <lJ ;:! 0 

ANNÉES <1 
., 

b OO .D s 0 ';::: '<Il. 8 8 
~ "' <1 J "' 

12,) 

.c <1J z "' UJ 

u u ~ i::: 
;:! µ:i 

.....:1 

1891. 29,615 37,393 16,708 29,724 3,255 570 117,265 

1892. 27,355 39,1B7 16,619 29,437 2,930 592 116,420 

1893. %6,377 39,136 16,581 29,338 2,694 571 114,697 

1894. 27' 198 40,804 16,914 29,164 2,619 660 117 ,359 

1895. 27,449 41,890 17,074 29,297 2,639 714 119,063 

1896. 28,002 42,157 16,956 29,650 2,553 726 120,044 

1897. 27,955 42,191 16,729 30,466 2,729 815 120,855 

1898. 28,054 43,525 17,051 30,869 2,879 842 123,220 

1899. 27,775 43,031 17,246 31,294 2, 925 860 123, 131 

HJOO. 28,850 48,488 18,325 33,438 3,311 901 133,313 
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RECETTES DE 

1 
Caisses communes de prévoyance 

ANNÉES Retenues Cotisation Subventions Subventions 
Rllr des de des 

les salaires exploi1ants ! ' Etat provinces 

1891 414,649 13 1,989,828 87 44 ,306 37 9,800 )) 

1892 215,224 39 2,155,089 88 45,200 86 9,791 )) 

1893 193,955 90 1,985,339 08 45,208 08 9,791 )) 

1894 206,405 34 2,111,823 01 44, 971 52 9,755 )) 

1895 214,122 72 2,163,455 95 45,255 57 6,692 )) 

1896 216,502 18 2,218,194 OO 44,908 68 6,663 )) 

1897 222,471 85 2,314,799 71 44,434 09 7,674 50 
1898 240,815 13 2,532,662 35 43,992 01 6,981 )) 

f 
1899 258,712 13 2,717,373 97 44,460 19 6,775 )) 

1900 333,517 60 3,451,752 55 44,626 97 7,658 86 

1 

DÉPENSES DE 

,-

Frais 
Autres 

ANNÉES Pensions Secours d'adrninis-
dépenses 

tration 

1891 1,504 ,204 29 578,338 37 13,737 01 43,884 )) 

1892 1,577,614 65 598,342 75 » 43,614 64 
1893 l , 703, 195 40 621,240 75 )) 46,857 93 
1894. . 1,756,005 44 630,209 05 (1) l, 760 )) 53,069 77 
1895 l,8i0,886 41 672,373 80 1, 178 » 50,451 85 
1896 l,Pl2 ,070 39 697,096 37 " 44,180 09 
1897 1,963,5()0 20 748,844 40 )) 45,972 67 
1898 2,008,744 29 766.740 75 " 45,729 14 
1899 2,032,727 86 799,097 i'.>5 li 47,954 62 
1900 2,050,195 » 806,569 75 " 48,662 80 

( 1) Moins-value sur titres de la caisse du Centre. 
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CAISSES (en francs) 

caisses particulières de secours 
TOTAL 

Autres Retenues Cotisations GÉNÉRAL TOTAL sur des TOTAL 
recettes les salaires exploitants 

257,495 29 2,716,079 66 356,409 96 1,561,895 21 1,918,305 17 4,634,384 83 
288,227 60 2,713.533 73 321,208 64 1,693,579 01 2,014 ,787 65 4,728;321 38 
289,263 40 2,523,537 46 257,450 38 1,550,467 39 1,807;917 77 4,331,455 23 
300,106 28 2,673,061 15 256,607 06 1,550,647 28 1,807,254 34 4,480,315 49 
299,977 38 2,729,503 62 254,404 72 1,651,471 46 1,905,876 18 4,635,379 80 
290, 196 91 2,776,464 77 269,066 20 1,627,662 64 1,896,728 84 4,674,158 86 
292,023 70 2,881,403 85 269,048 98 1,600,373 41 1,869 ,422 39 4,750,826 24 
301, 527 01 3,125 ,977 50 304,563 76 l ' 681 '586 81 1, 986, 150 57 5,112,128 07 
303,795 69 3,331,116 98 323 ,053 91 1,803,54559 2,126,599 50 5,457,716 48 

1 
338,795 21 4,176,351 19 317,241 91 2,114,709 20 2,431,951 11 6,608,302 30 

CAISSES (en francs) 

Avoir 
Total des Caisses au 31 décembre Charges TOTAL des annuelles au caisses particulières caisses 31 décembre 

de secours 
GÉNÉRAL communes de ces caisses i;ommunes de prévoyance 

1 

2, 140 , 164 27 1,900,607 13 4,040,771 40 7;07i',095 )) 2,026,564 44 
2,219,572 04 2,034,215 28 4,253,787 32 7,565,046 7~ 2,180,340 58 
2,371,294 13 1,845,663 44 4,216,957 57 7,717,290 11 2,266,816 91 
2,441,044 06 1,849,947 22 4,290,991 48 7,949,307 "' 2,390,219 55 
2,564,890 06 1,979,630 81 4,544,520 87 8, 113, 920 74 2,491,774 31 
2,653 346 85 l,898,528 44 4,551,875 29 8,237,038 66 2,592,84! 16 
2,758,407 27 1,838,145 80 4,596,553 07 8,360 ,035 24 2,699,379 11 
2,821,214 18 1,944,928 45 4,877,142 63 8,664,798 96 2,767,912 65 
2,879,780 03 2,045,198 36 4,924,978 39 9,116,135 91 2,819,921 30 
2,905,427 55 2,190,283 76 5,095,711 31 10,387,059 55 2,847,209 15 
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CHAPITRE Il 

OPÉRATIONS DE CHACUNE DES CAISSES DE PRÉVOYANCE 

ET DES CAISSES DE SECOURS 

CAISSE DE MONS (1) 

Le nombre d'établissements associés est de dix-huit, 
y compris le charbonnage du Levant de Mons, inactif 
depuis le 16 juin 1880. 

Dans son rapport pour 1899, la Commission administra
tive de la Caisse a cessé de compter ce charbonnage parmi 
les établissements associés. Le nombre de ceux-ci ne 
serait ainsi que de dix-sept, à savoir : 

Quatorze sociétés charbonnières. 
Un entrepreneur de transports par chevaux; 
L'État belge, pour les chemins de fer du Haut et du Bas 

Flénu et de Framerie15 à Saint-Ghislain ; 
L'État belge, pour les Délégués à l'inspection des tra

vaux souterrains des mines de houille affiliées. 

D'après les renseignements fournis par les associés: 

Lenombredesouvriers occupés en 1900, 
a été de . 

Celui des journées de travail de. 
Le montant des salaires de . 

28,850 >> 

8,592,836 » 
. fr. 34,593) 77 4 50 

Le salaire moyen annuel de l'ouvrier, 
de . fr. 

Son salaire moyen journalier, de . fr. 

(1) Rapporteur M. J De J aer . 

1,199 09 
4 026 
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Le tableau suivant permet d'établir, en ce qui concerne 
les mêmes éléments, des comparaisons avec les résultats des 
cinq années antérieures. 
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Nombres 
Montant 

Salf!ire moyen 

ANNÉES Je 
d'ou- de journa-

annuel 
vriers journées salaires lier 

Fr. Fr. Fr. 

1895 . 27,449 8,105,051 23 ,028.578 837 80 2 84 

1896 28,002 8,288,810 23,808,490 849 52 2 87 

1897 ' 27,955 7,736,052 23,579,903 843 50 3 05 

1898 . 28,054 8,328,741 26,844,875 956 90 3 22 

1899 . 27,775 8,197,147 28, 7~ll ,099 1,036 58 3 51 

---

Moyennes 27,847 8,131,160 25,210,589 \!05 32 3 10 

1900 . 28 ,850 8 ,592,836 34,593,774 1,199 09 4 026 

Par rapport à l'exercice 1899, il y a eu, en 1900 : 

Augmentation de : 
1,075 , dans le nombre des ouvriers; 

395,689 , dans celui des journées; 
Fr. 5,802,675-00 , dans le montant des salaires; 
Fr. 162-51 , dans le salaire moyen annuel; 
Fr. 0-516, dans le salaire moyen journalier. 

Comparés à la moyenne de la période quinquennale 
précédente, le salaire moyen annuel et le salaire moyen 
journalier de l'ouvrier de toutes catégories sont, en 1900, 
supérieurs respectivement de fr. 293-77 et de fr. 0-926. 
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A. - Caisses communes de prévoyance. - (Caisse 

des accidents et Caisse de retraite.) 

Pendant l'année 1900, les recettes se sont élevées à la 
somme de fr: 1, 190, 12 7-97, se décomposant dans les trois 
postes suivants : 

Sommes versées par les affiliés .: 
Cotisation à . la Caisse des acci-

dents , fr. 692,223 49 
Cotisation à là Caisse 

de retraite . . fr. 346, 112 19 
Subvention extraordi-

naire (art. 8des statuts) fr. 

Subsides : 
État . . fr. 
Province. . fr. 
Re~iquat, par suite du 

décès de divers ayants
droit,déla somme allouée, 
en 1899, par le Conseil 
provincial de Hainaut, à 
tltre d'intervention de la 
Province, dans la pension 
de certaines catégories de 
vieux: ouvriers . . fr. 

3,505 86 

11,107 83 
2,388 )} 

238 50 

fr. 1,041,841 54 

fr. 13,734 ·33 
Intérêts des capitaux placés . fr. 134,552 10 

Fr. 1,190,127 97 
La somme inscrite par le Conseil provincial de Hainaut, 

à son budget de 1900, en faveur des vieux ouvriers; a été, 
comme précédemment, de 35,000 francs, dont, pour sa part, 
la Caisse du Couchant de Mons, a touché fr. 12,745-50. 
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Les dépenses, pendant l'exercice 1900, ont été ùe 
fr. î83,228-80, se subdiYisant comme suit : 

Pensions et secours : 
Caisse des accidents . . fr. 510,353 40 

Caisse de. retraite, 
Vieuxouvriersfr. 207,061 60 
Veuves de vieux 

ouvriers . fr. 50,370 92 
fr . 257 ,432 52 
---- fr. 767,785 92 

Frais d'administration . fr. 15,442 88 

Fr. 783,228 80 

Les tableaux suivants donnent les relevés des recettes 
et des dépenses pour les années 1895 à 1899 et pour 
l'année 1900 : 

1. - Ensemble des deux caisses 

Excédent 

ANNÉES Recettes Dépenses des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 

1895 . 839. 784 26 714,816 34 124,967 92 

1896. 860,698 48 737,753 09 122,945 39 

1897. 859 ,190 03 763,241 18 95,948 85 

1898. 953,729 90 781,206 33 172,523 57 

1899. 999,168 92 784,677 29 214,491 63 

Moyennes . 902 ,514 32 756,338 85 146 ,175 47 

1900 . 1,190,127 97 783,228 80 406,899 17 
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Il. - Caisse des accidents. 

Excédent 

ANNÉES Recettes Dépenses des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 
1895. 592,659 71 506,579 73 86,079 98 

1896. 603,984 43 515,875 53 88,108 90 

1897 . 603,362 85 532,468 72 70,894 13 

1898. 664,802 45 542,348 42 122,454 03 

1899. 691,091 26 534,439 29 156,651 97 

-
Moyennes . 631,180 14 526,342 34 104,837 80 

1900 819,859 09 525,79& 28 294,062 81 

III. - Caisse de retr·aite. 

Excédent 

ANNÉES Recettès Dépenses des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 

1895. 247, 124 55 208,236 61 38,887 94 

1896. 256,714 05 221,877 56 34,836 49 

1897. 255,827 18 230,772 40 25,054 72 

1898. - 288,927 45 238,857 91 50,069 54 

1899. 308,077 66 250,238 OO 57,839 66 

Moyennes 271,334 18 229,996 51 41,337 67 

1900 . 370,268 88 257 ,432 52 112,836 36 
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L'avoir social était, en 1895, de fr. 2,819,725-55, se 
répartissant comme suit entre les deux caisses : 

Caisse des accidents . . fr. 2,308,960 97 
Caisse de retraite. 510, 764 58 

Il s'est accru d'année en année, des excédents indiqués 
aux tableaux II et III, et il est devenu successivement : 

ANNÉES 
CAISSE CAISSE 

Ensemble 
des accidents de retraite 

Fr. Fr. Fr. 

1896 . 2,397,069 87 545,601 07 2,942,670 94 

1897 . 2,467,964 )) 570,655 79 3,038,619 79 

1898 . 2,590,418 03 620,725 33 3' 211, 143 36 

1899 . 2,747,0îO )) 678,564 99 3,425,634 99 

1900 . 3,041,132 81 791,401 35 3,832,534 16 

L'avoir général de la Caisse, au 31 décembre 1900, était 
donc de fr. 3,832,534-16. 

Le montant des charges à la même date s'élevait à la 
somme de fr." 760,279-10. 

Cette dernière somme $e subdivisait entre les deux 
Caisses de la manière ci-après : 

Caisse d'accidents fr. 498,5:29-80 pour 3, 158 titulaires. 
Caisse de retraite . 261, 7 49-30 pour 2,053 titulaires. 

Les trois tableaux suivants donnent la répartition des 
pensions en viagères et temporaires, le nombre et le mon
tant des pensions pour chacune des deux caisses, pendant 
la période de 1895 à 1900, ainsi que leur détail pour les 
années 1899 et 1900. 
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10 Répartition des pensz"ons. 

Pensions viagères Pensions temporaires 

ANNÉES 

Nombre 1 Nombre 1 Montant Montant 

Fr. Fr. 

1895 . 4,156 651,65~ 96 1,055 42,004 81 

1896 . 4,358 681,870 71 1,072 41,861 59 

1897. 4,525 707,183 09 1,091 41,689 54 

1898 . 4,642 724,266 51 1,062 41,714 97 

1899 . 4,696 730,277 51 968 37,989 30 

Moyennes . 4,475 699,050 36 1,050 41,052 04 

1900. 4,741 732,133 89 887 35,652 oa 

2° Nonibre et montant des pensions. 

ANNÉES 

1895 

1896 

1897 

1898 

1899 

Moyennes 

1900. 

NOMBRE 
de personnes MONTANT DES PENSIONS 
. penslonnée_• =-- l====~====;=====o;====ll 

Caisse Caisse Ensemble ., 
Q 

des de des deux 
.... 0: 
o;$ 0 
p..~ 

accidents retraite caisses ., 
o.. 

Fr. Fr. Fr. Fr. 
3,565 1,646 5,211 485,422 16 208,236 61 693,658 77 133 11 

3,6451,785 5,430 501,854 74 221,877 56 723,732 3o 133 281 

3,728 1,888 5,616 518,100 17 230,7'[2 461748,872 63 133 351 

3,723 1,981 5,704 527,123 57 ~38,857 91 765,981 48134 291 

3,597 2,067 ~.664 518,028 81 250.238 » 768,266 81 135 64 

3,652 l ,873 5,525 510, 105 "!"'·'" 51 740, 102 '° 133 ·~ 
3,464 2,164 5,628 510,353 401257,432 52 767,785 92 136 41 
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3° Detail des pensions en 1899 et en 1900. 

DÉSIGNATION Nombre Montant des secours 
des pensionnés 

nES 

~ 
! 
1 

PERSONN•SSECOURUES 1899 
1 

1900 

A. Pensions viagères 
Fr. Fr. 

Ê 
Om-riers mutilés et 

., incapables de travail 1,461 1,440 314 ,635 40 314,189 95 
"O 
<:l Veuves d'ouvriersa,·ant u 

"' péri par accident · 1, 121 1,090 158 ,249 77 153,489 42 
"' ., 

"O .. Parents d'ouvriers tués. 47 47 7,154 34 7,022 )) 

"' "' . ., 
B. Pensions tempomh·es u 

Enfants et orphelins 968 887 37,989 30 35,652 03 

) Po .. ;,,,.;.g;, .... 
~~ 

Vieux ouvriers 1,443 1,463 204,601 79 207,061 60 .,.-
~ t: 

·;;; tî 
Veuves de Yieux :.J .... ou-

vriers 624 701 45,636 21 50,370 92 
--- ---

Totaux 5,664 5,628 768,266 81 767,785 92 
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B. - Caisses particulières de secours. 

Les cotisations ouvrières interviennent dans le budget de 
certaines Caisses. Mais les relevés fournis dans son rapport 
par la Commission administrative ne comprennent que la 
partie des recettes et . des dépenses afférentes aux Sociétés 
affiliées. Au nombre des dites dépenses se trouvent les 
honoraires du personnel du service de santé. 

Le tableau suivant fait connaître le montant des dépeonses 
des Caisses particulières de secours, ainsi que le détail de 
ces dépenses pendant les années 1895 à 1900 : 

Montant des secours Honoraires 
DÉPENSES 

ANNÉES 

1 

des 
Médica- 1 Charbon TOTALES 

Argent ments et objets médecins 
divers 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr 

1895 221,664 37 11,250 73 31,855 69 91,289 55 356,060 34 

1896 244,378 72 12,338 31 32,269 93 90,833 65 379,820 61 

1897 183,164 59 6,039 82 20,698 37 88,454 85 298,357 63 

18\l8 .. 178,583 06 6,770 75 14,800 50 90;275"20 290,429 51 

1899 189,720 22 7,035 19 12,968 74 89,145 05 298,869 20 

Moyennes. 203,502 rn 8,686 96 22,518 65 89,999 66 324,707 46 

IDOO 199,388 38 7,377 29 15,494 66 97,641 60 3l!l,901 ·93 

Dans les chiffres ci-dessus, ne sont pas coaprises 
diverses allocations consacrées à des œuvres spéciales et 
étrangères aux caisses particulières de secours, à savoir : 
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SUBSIDES 

ANNÉES 
aux 

écoles 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 

1895 25,451 27 4, 710 )) 3,600 )) 9,018 20 6,000 » 48, 779 47 

1896 23,842 39 5, 154 )) 3,900 )) 10,212 30 6,000 » 49, 108 (i9 

1897 24,202 )) 4,992 50 3,900 )) 4,527 29 5,500 » 43, 121 79 

1898 26,930 39 5,061 )) 4,460 )) 4.278 }) 3,000 "43, 729 39 

1899 27.679 52 4,963 50 4,460 )) 13,855 50 )) 50,958 52 

---

Moyennes. 25,621 11 4,976 20 4,064 )) 8,378 26 4,100 }) 47, 139 57 

1900 26,831 16 5, 076 50 5,960 )) 30,355 80 )) 68,223 46 

Il existe dans quelques Sociétés des Caisses spéciales 
alimentées par des ouvriers et qui fournissent à leurs 
membres des secours on cas de maladie, de chomage, etc. 
L'une d'entre-elles a été subsidiée par la Société jusqu'en 
1898. 

CAISSE DE CHARLEROI (1) 

Le nombre des sociétés affiliées à la Caisse de prévoyance 
de Charleroi pendant l'exercice écoulé s'est élevé à 35 par 
suite de la remise en activité du charbonnage du Bois de 
Cazier. Il en résulte que celui des Sociétés minières ayant 
adhéré aux statuts de cette Caisse et qui sont restées inac
tives a été ramené à six. 

Comme précédemment l'institution a fait face aux obli
gations contractées par elle antérieurement. 

Le nombre global d'ouvriers employés en 1900 dans les 
mines ressortissant à la Caisse de Charleroi, s'est élevé à 
48,488, alors qu'il n'avait été que de 43,031 en 1899. Il y 

( 1) Rapporteur M. J. SMEYSTERS 
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a donc en faveur de 1900 une majoration de 5,457 ouvriers, 
majoration qu'explique la situation favorable de Findustrie 
charbonnière, pendant la période considérée. 

Ce personnel a touché en salaires fr. 72,048,922-87 
pour 14,573,752 journées de travail. Comparativement à 
l'exercice précédent, le nombre de journées de ,travail est 
en augmentation de 1, 723,046 et la différence des salaires 
payés atteint le chiffre élevé de fr: 18,535,210-17. 

11 l>ésulte de ces données que le salaire moyen, qui était 
de fr. 1,243-60, est passé en 1900 à fr. 1,485-91; réalisant 
ainsi une plus-v;;ilue de fr. 242-31 sur la précédente année. 

Cette majoration représente 19.49 % des salaires payés 
en 1899, alors que ces derniers n'avaient dépassé que de 
10.73 °/0 seulement ceux de l'année antérieure. Ces 
chiffres montrent combien le marché. charbonnier 's'est 
distingué par son activité pendant l'année écoulée et la 
répercussion que cette activité a eue sur le taux des 
salaires. 

Nous résumons dans le tableau suivant les variations 
successives survenues dans le taux de la rémunération 
du ·travail pendant ces dix dernières années. 

Nombre Salaire moyen z 
MONTANT g 

E-
ANNÉES z "' .. cr: 

"' 
Q) des .. •<!.l .... -~ 0 "' "' i::; · ~-~ <ï ·.: . ., 

'" o. 
"-' ;:l ; ~ b ;:l 

0 :;. -0 ::: o ~s SALAIRES " ;:l 
;:l 

0 " .. 0:: 0 ·- 0 "' 
:;J 

o. -:::; "' -~ v 

'.:! 
Q) 

<> 
.... 
;:l 
0 
P. 

1 Fr. Fr. 1 Fr. Fr. 

1891. 37,393 11, 263,458 301 42,116,223 96 1, 126 31 3 74 .. 
1892. 39,487 11,694, 106 %97 38,516,187 40 975 41 3 29 - 13 .39 

1893. 39,136 11,427 ,336 294 35,305,400 38 902 12 3 08 - 7.50 

1894". 40,804 12,176,835 298 38,558,280 94 944 96 3 17 +· 4.75 

1895. 41,890 12,539,952 299 40,198,802 12 959 63 3 21 + l. 55 

1896 . 42,157 l~,601,588 303 41.816,094 63 991 91 3 32 + 3.36 

1897. 42,191 12,808,852 302 44,790,684 42 1,061 61 3 49 + 7.03 

1898. 43,525 13, 162, 270 305 48,884,217 35 1,123 13 3 71 - 5.79 

1899. 43,031 12,850,706 298 53,513,712 70 1,243 60 4 16 + 10.7_3 

1900. 48,488 14,573,752 300 72,048,922 87 i,4.85 91 4 94 + i9.49 



1198 ANNALES DES :'.\!INES DE BELGIQUE 

Ces chiffres se rapportent à l'ensemble des travailleurs. 

Si nous envisageons les salaires annuels moyens de 
l'ouvrier mineur proprement dit, nous constatons qu'en 
1900 ils se sont élevés fr. 2,048-69, contre fr. 1,663-56 
en 1899; la différence, soit fr. 385-13, accuse ainsi une 
majoration de 23.15 °/o. Cette progression des salaires 
s'est étendue du reste aux autres catégories d'ouvriers 
employés à l'intérieur des mines. 

Nous voyons en eftet que ces derniers aYaient touché en 
1899, fr. 1,096-88, salaire qui a été porté en 1900, à la 
somme de fr. 1,300-29, d'où résulte une majoration de 
fr. 203-41 ou 18.54 °fo. 

En ce qui concerne le personnel de la surface, la plus
value de la rémunération a atteint fr. 93-50, soit 11.07 °/0 

seulement. 

Les recettes de l'institution ont atteint en 1900, la somme 
globale de fr. 1, 119,895-09. Elles dépassent celles du 
précédent exercice de la somme de fr. 284,097-08. 

Ces recettes se décomposent ainsi qu'il suit : 

1° Subside de l'Etat y compris la cotisation pour los 
délégués à l'inspection des mines . fr. 14,044 Ti 

2° Subside de la Province. 2,217 » 
3° Cotisation des exploitants à raison de 

1.5 °Io des salaires payés aux ouvriers . 
4° Intérèts des fonds placés. . 

1,080,733 64 
52,899 71 

Ensemble .. fr. 1,149,895 09 
Elles avaient été en 1809 de . 8ô5, 798 01 

Différence en plus. . fr. 284,097 08 

Cette augmentation du fond <l'alimentation de la Caisse 
est exclusivement due au relèvement des salaires pendant 
l'exercice considéré. 
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D'autre part, il est à noter que les dépenses ont subi 
une diminution comparativement . à celles que nous rele
vions pour l'année 1899 dans notre précédent rapport. 

Elles se sont élevées àfr. 751,123-80, soit fr. 3,832-40 
en dessous de celles accusées pour 1899, lesquelles avaient 
atteint fr. 754,966-20. Ce résultat, pour faible qu'il soit, 
montre l'influence des hauts salaires sur la reprise du 
travail. 

Ces dépenses se décomposent Gomme suit: 

1° Pensions viagères. fr. 406,261-55 ou 55.28 °/0 du total. 
2° Id. temporaires. 39,492-18 ou 5.37 °Io id. 
3° Secours. 289,198-25 ou 39.35 °la id. 

Ensemble. . fr. 734,951-98 

Ajoutant à ce chiffre 
celui des frais d'adminis-
tration ou. . fr. 16;171-82 

nous obtenons un total de 751, 123-80, comme il est dit ci
dessus. 

Comparée au chiffre des recettes, çette somme laisse 
cette année encore un boni de fr. 398,771-29, qui ajouté à 
l'encaisse au 31décembre1899, ou fr. 1,513,957-96, porte 
l'avoir au 1er janvier 1901, à fr. 1,912, 729-25. 

Le tableau suivant résume le ~ouvement des recettes E)t 

des dépenses pendant la période décennale de 1891 à 1900. 
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1 
1 

Différence 
1 ANNÉES 

1 
Recettes Dépenses 

' 

1 
1 1 

Boni Mali 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

1891 694,807 89 590,983 65 103,824 24 Il 

1892 644,536 55 604, 141 81 40 ,394 74 " 
1893 597,085 87 658, 356 22 )) 61,270 35 

1894 654,244 01 655.388 06 )) 1,144 05 

1895 666,443 45 682, 660 14 " 16,216 69 

1896 687,902 44 700 ,910 39 )) 13,007 95 

1897 731,805 26 730,639 67 1,165 59 " 
1898 794, 113 03 736,910 34 57,202 69 )) 

1899 865,798 01 754,966 2U 110,831 81 » 

1900 1,149,895 091 751,123 80 398,771 29 " 

Pendant cette période, les années 1893-1896 ont fourni 
un déficit de fr. 91 ,639-04, tandis que les antres soldent 
par un boni global de fr. 712,191-36 dont l'import, déduc
tion faite du déficit ci-dessus, soit fr. 610,552-28, est venu 
renforcerl'encaisse qui, ainsi que nous l'avons dit plus haut, 
atteint au début de l'exercice en cours fr. 1,912,729-25. 

Le tableau A annexé au rapport annuel de la Commis
sion administrative montre que des diverses sociétés affi
liées, trois seulement, exception faite de celles dont les 
charbonnages sont inactifs, ont occasionné un surcroit de 
dépenses s'élevant à fr. 12, 988-11. Si nous y ajoutons les 
sommes absorbées par les charbonnages inactifs, nous 
obtenons pour l' excédent des dépenses fr. 22,702-56. 
D'autre part, trente-deux charbonnages ont fourni un 
excédent de recettes de fr. 368,484-22, que le chiffre de 
dépense susvisé ramène a fr. 345-781-fü:L 

Le montant des charges annuelles, pour la période 
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décennale 1892-1901, se trouve consigné dans le tableau 
ci-après : 

CHARGES ANNUELLES 

ANNÉES 

Totales l Pour Pensions 

FR. FR. 

1892 523,004 16 357,383 80 . 
1893 566,391 66 392,812 )) 

1894 579,750 36 397~ 162 » 

1895 . 629,107 40 404,537 80 

1896 640,501 )) 404, 178 )) 

1897 663,512 )) 415,037 )) 

1898 690,877 » 425,376 80 

1899 714,385 95 427,885 20 

1900 732,499 55 432,559 )) 

1901 726,104 45 436,906 20 

Ce tableau montre combien les charges qui pèsent sur 
1a Caisse de l'institution progressent d'année en année, 
bien cependant que nous ayions à constater en 1901, pour· 
la première fois depuis dix ans, un~ réduction comparati
vement aux charges de l'année antérieure, réduction qui 
ne s'élève, d'ailleurs, qu'à la somme de fr. 6,395-10. 

Si nous nous rappelons que le montant de l'encaisse au 
1er janvier 1901 . s'élève à fr. 1,912, 729-25, nous consta
tons que cette encaisse ne présente que 2.63 fois celui des 
charges existant à la fin de l'année, chiffre peu satisfaisant. 

Pendant l'année 1900, 63 ouvriers ont été tués ou ont 
succombé à leurs blessures, et 45 ont été plus ou moins 
grièveme~t blessés. 

Pendant l'année 1899, le ·nombre d'ouvriers ayant 
péri avait été de 43 et celui des . blessés de 148 dont 
91 n'ont pas été renseignés dans le rapport de cet exercice 
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parce qu'ils n'ont été signalés et secourus que l'année 
suivante. 

Ainsi que nous avons eu l'occasion de le signaler les 
années précédentes, ce sont les éboulements, chûtes de 
pierres, de houille, ainsi que les chocs des chariots et des 
cages qui :figurent au nombre des causes principales de ce 
martyrologe. 

L'augmentation sensible du chiffre des accidents relevés 
pour l'année 1900 trouve son explication dans l'intensité de 
la production et la qualité inférieure dn personnel auquel 
il a fallu recourir pour y faire face. 

Au 1er janvier 1900, le nombre global des pensions se 
divisait comme suit : 

Pensions viagères. 

2,704 
Il a été accordé en 1900 296 

Retranchant les extinc
tions survenues aux cours 

3,000 

Pensions temporaires. 

716 
97 

813 

de l'exercice . 225 123 

Ilresteau 1°rjanvier1901. 2,775 690 

Soit ensemble 3,465 pensions tant viagères que tempo
raires, chiffre qni dépasse de 45 unités celui renseigné 
pour l'année précédente. 

Les 296 pensions viagères jointes aux 97 pensions tem
poraires accordées en 1900, comportent une somme glo
bale de 41,497 francs. Si nous en défalquons fr. 37, 1-49-80 
qui l'eprésentent le montant des extinctions, nous voyons 
que le ehiffre des charges s'en trouve accru de fr. 4,347-20, 
ce qui constitue une diminution de fr. 326-60 relativement 
à l'exercice antérieur. 

Le tableau suivant renseigne le nombre de personnes 
secourues en même temps que les sommes distribuées au 
cours des dix dernières années. 
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Nombre Montant Somme payée 

des pensions en moyenne 
ANNÉES de personnes à chaque 

et 
secourues 

1 

personne 
des secours secourue 

Fr. Fr. 

1891 . 4,506 575,580 88 127 74 

1892 4,931 588,958 28 119 14 

1893 5.088 643,378 97 126 49 

1894 5,132 640,678 75 124 84 

1895 5,232 668,289 14 127 73 

1896 . 5,297 686,625 54 129 62 

1897 . 5,486 716,333 72 130 57 

1898 5,587 722,493 94 129 31 

1899 5,679 740,033 80 130 ::n 

1900 . 5,733 734,951 98 128 19 

Nous groupons dans le tableau ci-contre le détail des 
pensions et secours répartis par catégories de bénéficiaires, 
pendant la même période décennale. 
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DÉSIGNATION NOMBRE DE PENSIONS ET SECOURS 

DES 

1891 118921189311801 11895118961189'1 18991 19001 CATÉGORIES 1898 1891 

Pensions viagères 1 

1 o Ouvriers mutilés et Fr. 
rend'·' incapables 
de travailler 424 434 444 464 489 485 507 515 527 536 88,055 91 

20 Veuves d'ouvriers 
ayant péri par acci-

536 620 630 610 58.2 dent 575 573 559 550 547 123,131 61 

3o Parents d'oU\TÎers 
tués. 38 40 40 38 33 31 34 34 30 2\i 5,355 70 

-1-0 Parents vieux ou 
infirmes 979 1,010 1,100 1, 18.2 1,249 1,322 1,438 1,536 l",590 1,669 88,705 65 

5o Divers 295 271 262 248 232 219 218 209 197 196 13,474 » 

Pensions temporaires 

Enfants, frères et 
sœurs, orphelins . 923 1,085 1,060 1,052 1,015 927 887 847 825 794 46,120 51 

Secozws 

Ouvriers blessés, 
parents d'ouvriers 
tués,ou\Tiers vieux 
et infirmes . 1,311 1.470 1,552 1,538 1,632 1,738 1,829 1,887 1,960 1,962 210,737 50 

Les sommes affectées au S"ervice des pensions viagères et 
des secours qui se sont élévées pour 1900 à fr. 734,951-98 
sont de fr. 5,081-82 inférieures à celles dépensées en 1899 
et sont restées de fr. 345,781-66 en dessous du montant 
des cotisations des exploitants lequel figure ainsi pour la 
plus grande part dans le boni constaté. C'est là, comme 
nous l'avons dit une situation exceptionnelle due à l'élé,.. 
vation des salaires. 

1892 

Ft. 

90,730 ~ 

125,722 5 

5,227 1 

92,345 8 

12,829 8 

47,869 g 

1 

214,232 8 



1893 

Fr. 

94,537 21 

150,075 99 

5,628 50 

98,994 19 

13, 133 85 

52,278 13 

228,931 25 

. 
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SOMMES PAYÉES 

1 

1894 

1 

1895 
1 

1896 

1 

1897 

1 

1898 

1 

1899 

'Fr. Fr. Fr. Fr . Fr. Fr . 

97,376 82 102,038 83 103,985 !ll 108,042 37 ll0 ;270 84 ll3,339 93 

139,377 81 135,940 59 132,661 20 134, 181 87 126;327 64 124,480 77 

4,893 46 4,455 87 4,331 44 4,559 57 4,096 59 3,994 92 

105,884 » 113, 748 64 121,062 47 130,056 69 138 ,998 57 145 ,224 24 

12,100 58 12,614 18 12,441 24 12, 794 73 13, 115 83 12,227 72 

50,501 23 49,997 73 46,755-43 45,225 59 43,183 72 40,825 67 

230,544 85 249 ,493 30 265,387 85 281,472 90 285,500 75 299,940 55 

Mais, il n'en reste pas moins vrai q ue le montant des 
charges s'accroit tous les ans et que l'on ne peut s'empê
cher d'envisager l'avenir avec inquiétude. 

Depuis sa fondation, la Caisse de Charleroi a reçu 
fr. 27 ,208,264-16 et elle a dépensé fr. 25,295,534-91, de 
sorte que le boni au 1er janvier 1900 atteint fr.1,912, 729-25 
ainsi qu'il a été rapporté plus haut. . 

1 
1900 

1 

Fr. 

ll4 ,029 36 

124 ,253 41 

3,372 79 

151,319 29 

13,286 80 

39,492 18 

289;198 25 
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Caisses de secours. 

On sait que ces Caisses instituées au siège de chacune 
des Sociétés affiliées, assument le senice des secours 
pendant les six premiers mois qui suivent la constatation de 
l'accident dont l'ouvrier a été victime. De là, le report 
d'une année sur l'autre d'accidents qui, produits au cours 
du second semestre d'une année, ne peuvent être rensei
gnés à la Caisse de prévoyance proprement dite qu'a l'expi
ration des six mois suivants. 

Nous rappellerons que les Sociétés affiliées contribuent 
exclusivement depuis. le 15 septembre 1882 à l'alimenta
tion de ces Caisses particulières aussi bien que de la Caisse 
commune de prévoyance. 

Pour satisfaire à ce double service les exploitants 
ont versé depuis cette épo<1ue fr. 21,165,707-03 
dont fr. 10,788,817-39 pour. la Caisse commune et 
fr. 10,376,889-64 pour les Caisses particulières de secours. 

Les dépenses faites pour ces dernières Caisses pendant 
l'exercice 1900 s'élèvent à fr. 761,018-05. 
et se décomposent comme suit : 

Secours en argent . fr. 
Médicaments . 
Charbon 
Frais d'hospitalisation 
Divers . 

367,287 75 
122,825 03 
22,415 85 
29,142 42 
37,715 70 

Ensemble. . fr. 579,386 75 
Les honoraires des médecins se 

sont élevés à . 181,631 30 

Dépenses totales. . fr. 761,018 05 
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Les frais médicaux et les frais pharmaceutiques joints à 
ceux d'hospitalisation s'élèvent à la somme de fr. 333,598,.. 75 
soit à 43.83 °/0 de la dépense globale, ce qui représente 
fr. 20-92 par ouvrier secouru et fr. 6-88 par. ouvrier affilié. 

Les soiils médicaux seuls, qui ont coûté fr. 181,631:-30 
ainsi qu'il a été dit ci-dessus, répartis -par tête d'ouvrier 
secouru et par tête d'ouvrier affilié, ont absorbérespecti
vement fr. 11-39 et fr. 3-7 4. En 1899, les chiffres corres
pondants s'étaient élevés à fr. 10-39 et fr. 3-67. 

Les versements opérés par les exploitants, tant pour le 
service de 13. Caisse commune de prévoyance que pour celui 
des Ca:lsses particulières, ont atteint en 1900, la somme de 
fr. 1,841,751-59, contre fr. 1,502,565-92, en 1899. 

Nous condensons dans le tableau suivant les dépenses 
faites par les diverses Caisses de secours pendant la période 
décennale 1891-1900. 
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-
DÉPENSES Moyenne 

ANNÉES 
par tête 

Honoraires 

1 

1 
d'ouvrier 

des Autres frais En~emble affilié médecins 

Fr. Fr Fr. Fr. 

1891 114,015 16 413, 124 73 537,139 89 14 38 

1892 113,314 83 515,G56 8î 629,001 70 15 93 

1893 116,068 39 483,123 75 599,192 14 15 31 

1894 122,525 66 490,408 10 612 ,933 76 15 02 

1895 132,848 90 529,759 96 662,608 86 15 81 

1896 135,633 53 510,994 47 646,628 )) 15 34 

1897 134,046 05 515,011 85 649,057 90 15 38 

1898 155,504 41 526.205 19 681,709 60 15 66 

1899 158,0D2 85 541,767 69 699,860 54 16 26 

1900 181,631 30 570,386 75 761,018 05 15 69 

Abstraction faitP. des frais ù'administration qui au cours 
de cet exercice ont augmenté dans une faible mesure 
d'ailleurs (fr. 16, iîi-82, contre fr. 14,933-40 en 1899), les 
Caisses de prévoyance et de secours ont donné lieu en 1900, 
a une dépense globale ùe fr . 1,495,970-03, représentant 
une moyenne fr. 30-85 par tète d'ouvrier affilié. 

En 1899, cette dépense s'était élevée a fr. 1,439,894-34 
on fr. 33-46 par ouvrier. 

La part contributirn des sociétés affiliées dans l'alimen
tation des ùeux caisses s'étaLlit connue suit : 
A la Caisse de prévoyance . fr. 1,080,73:3 64 
Aux Caisses particulières de secours 761,018 05 

Ensemble . fr. 1,841, i51 69 
Ce qui répond a une allocation de fr. 37-98 par tète 

d'ouvrier, dont fr. 22-18 pour la Caisse proprement dite 
de prévoyance et fr. 15-80 pour les Caisses de secours. 
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En 1899, les chiffres correspondants s'étaient élevés à 
fr. 34-91 se répartissant entre les deux catégories de Caisses 
par fr. 18-65 et fr. 16-26 respectivement. 

CAISSE DU CENTRE (1) 

La Caisse du Centre comprend, comme l'an passé, huit 
Sociétés affiliées : 

Société des charbonnages de Mariemont ; 
>> )) Bascoup ; 
» )> Houssu; 
» )> Haine-St-Pierre et 

La Hestre ; 
» )) La Louvière et 

Sars-Longchamps; 
» )) Bois-du-Luc ; 
» )) Bracquegnies; 
» » Havré. 

Le nombre des ouvriers occupés dans leurs diverses 
exploitations s'est élevé pendant le dernier exercice, à 
18,325, soit 1,079 ou environ 6,25 % de plus que l'année 
précédente. 

Ces ouvriers ont fourni en 1900, 5,439,531 journées 
contre 4,970,845 en 1899. La comparaison de ces chiffres 
accuse, pour 1900, une augmentation de 468,686 journées 
de travail, soit 9.4 % environ. 

Le taux moyen des salaires par tête d'ouvrier gui, pour 
l'année 1899, s'élevait à fr. 1,170-18, atteint pour l'année 

(1) Rapporteur M. L Guinotte 
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1900, fr. 1,42~-51. L'augmentation du salaire annu~l 

moyen est de fr. 258-33 ou 2.2 °Jo. 
En 1899, il y eut grève dans plusieurs charbonnages, et 

la prospérité industrielle a atteint tout son développement 
pendant l'année 1900. 

Si nous adoptons l'année 1888 pour terme de compa
raison des salaires, nous constatons qu'en 1891, il y avait 
augmentation de plus de 28 °/0 ; en 1892, de 14 °/0 environ; 
en 1893, de 2 % ; en 1894, 6 °Io; en 1895, de plus de 7 °Io; 
en 1896, de 11 %; en 1897, de 15.5 °Jo, en 1898 de plus 
de 22 °/o, en 1899 de plus de 30 % et en 1900 de 59 °/o. 

Le salaire moyen journalier pour les ouvriers de toutes 
catégories s'est élevé en 1900, à fr. 4-813 pour un nombre 
moyen de 296.8 journées effectives. 

Les chiffres correspondants pour 1899 étaient respecti
vement de fr. 4-06 et 288.2 journées. 

Les recettes de la Caisse se décomposent comme suit : 

Retenues sur les salaires . . fr. 
Subvention égale des exploitants. 
Cotisation versée par l'État pour les 

délégués à l'inspection des mines · 
Subvention de l'État . 

Id. de la Province 
Intérêts bonifiés en comptes-courants 

Total des recettes. . fr. 

327,218 71 
327,218 72 

225 60 
7,206 22 
1,395 » 

49,681 03 

712,945 28 

En 1899, ces recettes n'avaient atteint que fr. 560,666-04. 
Elles ont donc augmenté de fr. 152,279-24 ou de 27 .1 °/o. 

Cet accroissement nouveau est dû à la hausse des salaires; 
ceux-ci dépendent de la prospérité de l'industrie et ils sem
blent avoir atteint le maximum de la période pendant 
l'année 1900. 

Le montant des charges, qui se chiffrait au 1er jan
vier 1900, par fr. 510,30.2-40, s'élève à fr. 521,127-60, soit 
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une augmentation de 'fr. 10,825-20. Par rapport au 1er jan
vier 1889, elle est de fr. 261,016-80. 

En 1900, des pensions ont été servies à 1,870 vieux 
ouvriers et veuves de vieux ouvriers, et la somme absor
bée de ce chef, s'est élevée à 267,711 francs. 

Les années précédentes, nous relevions les chiffres ci
après .. 

ANNÉES 1 Vieux ouvriers ou 
veuves de vieux ouvriers Sommes attribuées 

Fr. 

1888. 667 75,551 » 

1889. ~95 93,178 )) 

1890 , 971 145,039 )) 

1891. 1,025 153,094 )) 

1892. 1,091 158,423 )) 

1893. 1,162 171,586 )) 

1894. 1,294 187,287 )l 

1895. 1,417 205,766 )) 

1896 . 1,511 218,471 )) 

1897 1,657 232, 715 )) 

Il 
1898. 1,754 251,339 )) 

1899. 1,834 265,589 50 

Ce tableau démontre qu'en 1900, la progression dü 
nombre des pensionnés pour vieillesse atteint 27.4 °/o du 
chiffre de 1888. 

Les sommes distribuées de ce chef ont augmenté dans 
une plus large mesure encore. Par rapport à 1888, cette 
augmE:lntation, qui s'élevait à 254 °/0 en 1899, est de 354 °/0 

en 1900. 
Du fait de la mise en vigueur de l'arrêté royal du 

3 aoùt 1889, les charges ont augmenté de fr. 252,313:..10, 
mais les ressources s~ sont accrues de fr. 410,164-36. 
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Les pensions aux vieux ouvriers absorbent en 1900, 
fr. 2, 121-50 de plus qu'en 1899. 

Les résultats exceptionnellement favorables de l'année 
1900 marquent le point culminant de la prospérité dont 
l'industrie charbonnière a été farnrisée, prospérité qui 
avait commencé après la reprise remarquable de l'industrie 
métallurgique mais qui a persisté alors que celle-ci avait 
pris fin. Cette prospérité est à son déclin et une période de 
crise devant waisemblablement lni succéder, la stabilité de 
l'institution pent ètre mise en doute. A raison des projets 
soumis à la législation, nous croyons devoir nous abstenir 
de développements à ce sujet. 

Le fonds de résen-e qui était de fr. 1,594,097-75 en 1899, 
s'élève à fr. 1,787,761-78, soit une augmentation de 
fr. 193,664-03. L'exercice précédent, il y avait augmen
tation de fr. 46;023-89. 

Caisses pariiculières de secours. 

Les comptes en recettes et en dépenses soldent par un 
boni de fr. 66,2:30-87. En l'ajoutant aux soldes antérieurs, 
le boni s'élève à fr. 17'1,005-24; l'année précédente il était 
de fr. 104,774-37. Comme l'année précédente, les comptes 
de tous les charbonnages soldent en boni. 

Accidents. 

Le tableau suivant donne la statistique des accidents 
survenus depuis 1881 dans le ressort de la Caisse de pré
Yoyance du Centre et qui ont créé des droits à des 
pensions (1). 

( 1) Il est à remarquer que les accidents graves survenus dans les charbonnages 
du Centre ne donnent pas tous lieu à l'intervention de la caii;se. Tel est le cas 
pour les accidents ayant entraîné la mort de veufu sans enfants, orphelins, etc. 
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Accidents Tués Blessés 
Nombre 

ANNÉES ., ., ., 
.... Proportion .... Proportîon .... Proportion 

d'ouvriers ..a ..a .n 
8 parl 1000 a parl,000 a parl >OOO 
0 ouvriers 0 ouvriers 0 ouvriers z z z 

1882 12,893 27 2 10 13 1 )) 14 1 09 

1883 13,486 37 2 74 20 1 48 17 l 26 

1884 14,123 22 1 56 14 0 99 8 0 57 

1885 14,037 30 2 13 22 1 56 8 0 57 

1886 13,882 13 0 94 4 0 28 9 0 65 

1887 14,349 18 1 25 11 0 77 7 0 49 

1888 14,666 21 l 43 8 0 54 13 0 89 

1889 14,913 21 1 41 9 0 60 12 0 80 

1890 16,047 19 1 18 6 0 37 13 0 81 

1891 

1 

16,701 17 1 01 6 0 36 11 0 66 

1892 16,619 20 1 2.0 13 0 78 7 0 42 

1893 16,581 14 0 84 10 0 60 4 0 24 

1894 16,914 24 1 42 21 1 24 3 0 18 

1895 17,074 17 0 99 11 0 64 6 0 35 

1896 16,956 12 0 71 7 0 41 5 0 30 

1897 16,729 12 0 71 9 0 54 3 0 18 

1898 17,051 18 1 06 6 0 35 12 0 71 

1899 17 ,246 10 0,58 8 0 46 2 0 12 

1 

1900 18,325 1 0 22 1 0 05 3 0 16 Il 
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CAISSE DE LIÉGE (1) 

Abstraction faite d'une exploitation libre de minerai de 
fer peu importante, qui a occupé 25 ouvriers en 1900, 46 
établissements miniers ont été en activité durant cette 
année dans la province de Liége : 41 mines de houille) 
4 mines métalliques et une minière. 

Quatre de ces établissements, ayant occupé ensemble 
140 ouvriers, ne sont pas affiliés à la Caisse de prévoyance; 
par contre, trois sociétés dont les travaux miniers sont 
inactifs ont continué à y faire des versements en faveur 
d'anciens ouvriers occupés aujourd'hui à d'autres travaux. 

Non compris ces derniers travailleurs, peu nom
breux du reste, les établissements affiliés ont occupé 
en 1900, 33,438 ouvriers c'est-à-dire 2,144 de plus que 
l'année précédente. Ces ouvriers ont reçu en salaires nets, 
c'est-à-dire déduction faite de toute retenue, la somme de 
45, 7 43,440 francs pour 10, 187,326 journées de travail. 

En moyenne, le salaire journalier de l'ouvrier affilié 
a donc été de fr. 4-49 et son gain annuel de fr. 1,368-01. 

En 1899, ils avaient été respectivement de fr. 3-88 
et de fr. 1, 16î-84, d'où. une augmentation, en 1900, de 
fr.0-61 ou 15.7 °Io pour le salaire journalier,et de fr.200-17 
ou 17 .1 °Io pour le gain annuel. La majoration propor
tionnelle du salaire annuel a été plus forte que celle du 
salaire journalier, parce que les grèves d'avril-mai 1899, 
avaient réduit le nombre annuel moyen de jours de travail 
pendant cette dernière année. 

(1) Rapporteur M. Ad, Firket. 
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Caisse commune de prévoyance. 

I. - Recettes et dépenses. 

Avant de passer à l'examen des comptes proprement dits 
de la Caisse commune de prévoyance, nous signalerons que 
le Conseil provincial dè Liége ayant continué à mettre à la 
disposition de la Commission administrative, en 1900, un 
subside de 15,000 francs avec affectation spéciale, cette 
Commission, en y ajoutant le reliquat de l'année 1899 et 
l'intérêt · en banque, a pu distribuer 118 secours extra.., 
ordinaires, d'un import total.de 16,008 francs, à d'anciens 
ouvriers qui ne présentent pas les conditions requises pour 
être secourus régulièrement. 

Les recettes et les dépenses dérivant de ce subside font 
l'objet de comptes spéciaux et ne sont pas comprises dans 
ceux que nous allons résumer: 

Recettes. 

Somme versée par les exploitants (2 °/0 des 
salaires payés aux ouvriers). . fr. 925,967 25 

11,396 97 
87,239 02 

Subside du Gouvernement . 
Intérêts des capitaux placés . 
Don du 1 errégiment de ligne de la Garde civi-

que. (Produit du concert du 11 juin 1900). 2, 700 >> 

Total des recettes. . fr. 1,027,303 24 

Dépenses. 

Pensions et secours . 
Frais d'administration 
Commissions de banque. 

Total des dépenses. 

. fr. 768, 184 » 
9,460 80 

402 40 

. fr. 778,047 20 
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Par rapport à l'année 1899, les recettes ont augmenté de 
fr. 194,474-14, les dépenses de fr. 23,296-41. La majora
tion des recettes est principalement due à celle de la 
cotisation des exploitants résultant des hauts salaires de 
l'année 1900 et qui s'est élevée à fr. 185,833-23. L'augmen
tation des dépenses correspond très sensiblement à celle du 
montant des pensions et secours qui a été de 22,653 francs. 

L'excédent des recettes sur les dépenses a atteint la 
somme exceptionnelle de fr. 249,256-04 en 1900. 

Le tableau ci-dessous permet de comparer le mouvement 
financier de cette dernière année avec celui des cinq années 
précédentes. 

Excédent Avoir 

ANNÉES Recettes Dépenses des à la fin 

recettes de l'année 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

1895 691,907 30 657,360 13 34,547 17 2,137,882 20 

1896 693 ,699 -!3 679,699 39 14 ,000 04 2,151,882 24 

1897 . 741,745 38 713,368 02 28,377 36 2,180,259 60 

1898 787,253 50 734,703 49 52,550 01 2,232,809 61 

1899 832,829 10 754,750 79 78,078 31 2,310,887 92 

1900 1,027,303 24 778,047 20 249,256 04 2,560,143 96 
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II. - ·- Pensions et secours. 

Les deux tableaux suivants font connaître pour chaque 
année de la période quinquennale 1895 à 1899 ·et pour 
l'année 1900, le premier, le nombre des personnes secou
rues par la Caisse de prévoyance et les sommes qui leur ont 
été distribuées; le second, la façon dont celles-ci ont été 
réparties entre les diverses catégories de bénéficiaires. 

·.Nombre 

ANNÉES 
de 

personnes 

secourues 

18!15 . 4,439 

1896 4,534 

1897 4,683 

1898 4,877 

1899 . 4,985 

1900 5, 128 

Montant des pensions 

et secours 

total 

1 

par 
personne 

Fr. Fr. 

649,245 50 146 26 

670,986 32 147 99 

703,841 )) 150 30 

725,712 » 148 80 

745,531 )) 149. 56 

768,184 )) 149 80 
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DÉSIGNATION NOMBRE DE PERSONNES SECOURUES 

OE.~ 

1 
PER~ONNES SECOURUE S 1895 1896 1897 1898 1899 1900 

Ouvr iers mutilés 777 800 852 879 906 . 3 

Veuves d'ouvriers tués . 528 521 523 516 515 51 

Veuves d'ouvriers mutilés pensionnés 87 90 93 9 100 9 

Parents Pensions viagères . 3·1 33 3 2 2~ 3 

d'ouvriers 

tués Secours extraordinaires 24 19 17 16 11 1: 

Orphelins de père et de mère et 

enfants de veuves . 357 351 !'133 323 313 30 

Indemnités aux veuves remariées. 10 9 8 5 

------ --- --- ---
T otaux des personnes secourues et 

des sommes distribuées du chef 

d'accidents . 1,817 l ,832 1,856 1,868 1,882 1,896 

Vieux ouvriers et infirmes . 2,622 2,702 2,827 3,009 3, 103 3,232 

- -- ------ --- ---

Totaux généraux. 4,439 4,534 4,683 4,877 4,985 5, 128 
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' 
MONTANT DES SECOURS DISTRIBUÉS 

1895 

1 

1896 

1 

1897 

1 

1898 

1 

1899 

1 

1900 

1 
Fr. Fr: Fr. Fr, Fr. Fr. 

-133,908 )) 140,028 " 145,548 )) 153,756 » 156,121 )) 164,569 )) 

84,600 )) 85,608 )) 85,340 )) 85, 124 )) 84,932 )) 84,812 " 

7,992 Il 8,304 )) 9,048 )) 9,672 )) 9,504 )) 9,888 n 

4,800 )) 4,500 )) 4, 104 )) 4,464 )) 4,488 )) 4,392 

2,885 50 2,261 32 3,743 )) 2,630 )) 1,680 ,, 2,000 l) 

21,912 )) 21,936 )) 20,928 )) 20,352 )) 19,584 )) 18,624 » 

2,150 )) 1,825 )) 1,700 )) 1,600 " 1,700 )) 1, 125 )) 

258,247 50 264,462 32 270,411 )) 277,598 )) 278,009 » 285,410 )) 

390,998 )) 406,524 )) 433,430 )) 448,114 )) 467,522 )) 482,774 )) 

649,245 50 670,986 32 703,841 )) 725,712 » 745,531 )) 768,184 )) 
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Du tableau précédent il résulte que si les secours aux 
victimes d'accidents ou à leur famille et le nombre des 
personnes secourues de ce chef, ont augmenté respective
ment que de 7,401 francs et de 14 personnes en 1900, par 
rapport à l'année précédente, les secours distribués aux 
ouvriers ùgés ou infirmes se sont accrus de 15,252 francs et 
que le nombre de ces derniers a augmenté de 129. 

Les charges que la Caisse de prévoyance s'est imposées 
en faveur de l'invalidité et de la vieillesse continuent à 
s'aggraver d'année en année. Elles se sont élevées à 
482,774 francs en 1900, c'est-à-dire à 62.8 % de la 
totalité des pensions et secours qu'elle a distribués. 

En 1891, la somme distribuée aux ouvriers âgés ou 
infirmes avait été de fr. 338,238-47; elle correspondait à 
57 .6 % de la totalité des pensions et secours. Ce coefficient 
n'a cessé de progresser pendant la dernière période décen
nale ainsi que le démontre le relevé suivant. 

PROPORTION EN CENTIÈ>!ES AFFÉRENTE 
11.10:-.;TA:-;T TOTAL 

AN~ÉES des 
aux victimes d'accidents aux ouvriers 

Pensions et secours et à leur famille vieux ou infirmes 

Fr. ojo o/o 
1891 586,718 47 42.4 57.6 
1892 600.295 50 41.5 58.5 
1893 610,321 » 40.5 59 5 
1894 623,199 » 40.3 59.7 
1895 649,245 50 39.8 60.2 
1896 670.986 32 39.0 61.0 
1897 703,841 » 38 5 61.5 
1898 725,712 » 38.0 62.0 
1899 745,531 » 37.3 62.7 
1900 768,184 » 37.2 62.8 

Caisses particulières de secours. 

Les opérations des Caisses particulières de secours des 
mines et minières de la province de Liége, sont résumées 
dans le tableau suivant, où ces Caisses sont classées en 
catégories d'après leur mode d'alimentation. 



~ OUVRIERS RECETTES DÉPENSES 
0 

11.l·.;:: 

CATÉGORIES 
_E .~ 

Subven- ·Montant des secours a~ "' Hono-
0"' .... Salaires Retenues tians raires z:l ,J:J 
~ E sur les des 

1 M ' d" 1 Char- des TOTAL 
" 0 bruts salaires e 1ca- b 
"' exp loi- Argent médecins z ments lpaii~;tc tants 

11) Caisses alimentées exclusive- Fr. Fr. F r . Fr. Fr. Fr. Fr . Fr. 
ment par les retenues sur les 
salaires 4 895 1,094, 650 17,170 » 10,730 2,830 210 2,440 16,210 

~) Caisses alimentées exclusive-
ment par les subventions des 
exploitants 30 23,800 33 ,062,240 )) 609,790 316,200 107,770 54 ,740 78 ,820 557,530 

c) Caisses mixtes 3 4,953 7,163, 800 71 ,500 108,630 113 ,370 40 ,070 3,710 18,170 175 ,380 
Totaux -37 29, 648 4 L ,320,690 88,670 718,420 440, 300 150,670 58,720 99 ,430 749,120 

Mine sans caisse particulièr~ , 
affiliée à une compagme 
d'assurances . l 81 81, 150 1,800 li ~ 1 1 ·~ I 

Exploitationsdépendantde groupes 
d'établissements avant une ~ai s-
se com mune dont les comptes 
ne sont pas subdivisés (1) . 8 3,849 4,891 ,650 85,540 70,230 58 , 130 26,410 4,050 18,360 106 ,950 

T otaux généraux 46 33, 578,46, 293,.490 176,010 788,650 498,430 177,080 62,770 117,790 856,070 

(1) Les recettes et les dèpenses sont relatives à r.ensemble des établissements, tandis que les nombres d'ouvriers et les salaires 
1 ne concernent que les exploitations minérales qui en dépendent. 
-~ -
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Les 37 établissements répartis entre les catégories a, b, 
c du tableau précédent, consistent en 34 charbonnages, 
2 mines métalliques et une minière. 

Si l'on compare les totaux de ces trois catégories avec 
les totaux correspondants du résumé des opérations des 
caisses particulières de secours pendant l'année 1899, 
donné dans notre précédent rapport, on constate non sans 
satisfaction qu'en 1900, année de prospérité exception
nelle pour l'industrie charbonnière, les retenues sur les 
salaires ont diminué de 40,540 francs, tandis que les 
subventions des exploitants augmeutaient de 115, 190 
francs et les seoours distribués de 50,460 francs. 

La dernière catégorie du tableau comprend six charbon
nages ayant chacun une fabrique d'agglomérés, plus un 
groupe d'établissements formé d'un charbonnage, d'une 
mine métallique et d'une usine à zinc, soit sept caisses parti
culières en tout. Le groupe formé d'une usine à zinc et d'une 
mine métallique, qui figurait dans les relevés de 1899, ne 
rentre pas dans ceux de 1900, parce que les travaux de 
cette mine métallique ont été inactifs. 

Bien que cette circonstance enlève de son intérêt à la 
comparaison des totaux de la catégorie en question avec 
ceux de l'année précédente, je mentionnerai qu'il en résulte 
pour 1900 une majoration de 13,510 francs de la 
subvention des exploitants, et de 5,570 francs des retenues 
sur les salaires, tandis que les dépenses de ces caisses 
diminuaient de 17,880 francs. 

D'autre part, si l'on considère l'ensemble des opérations 
des caisses particulières de secours et de la Caisse commune 
de prévoyance de la province de Liége,en faisant abstrac
tion de la petite exploitation affiliée à une compagnie 
d'assurances, on voit que les établissements miniers de 
cette province et l'usirrn à zinc comprise dans le relevé des 
Caisses de secours ont consacré en 1900, à l'assistance 
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des ouvriers et de leurs familles, une somme totale de 
1,624,254 francs, clans laquelle le prélèvement sur les 
salaires n'est intervenu que pour 174,210 francs, c'est~a-
dire 10.7 °fo. · 

CAISSE DE NAMUR (1) 

La Caisse de Prévoyance des ouvriers mineurs de la 
province de Namur comptait en 1900, 40 établissements 
affiliés~ dont 16 en activité et 24 en non activité. Ces 
chiffres ne sont cependant pas d'une exactitude absolue, 
parce que les comptes-re'ndus de la Caisse considèrent 
comme établissements inactifs, ceux qui recevant des 
secours pour des accidents anciens, ne sont plus actuelle
ment affiliés, bien qu'étant en activité, comme les charbon
nages de Malonne, de Stud-Rouvroy et d'Andenelle; par 
contre 2 mines métalliques et 1 minière, bien qu'étant inac-
tives en fait, sont classées dans les établissements en acti
vité, parce qu'elles occupent quelques ouvriers (ensemble 5) 
pour l'entretien de certains travaµx. 

Les établissements considérés comme affiliés se répar
tissent comme suit : 

DÉSIGNATION 1 EN ACTIVITÉ INACTIVES 

1 
ENSEi'.\1BLE 

Mines de houille 7 9 16 

Mines métalliques 
' 
. 2 4 6 

Minières. . 2 8 10 

Carrières. )) 2 2 

Terres plastiques et sables 5 - 1 6 
- ----

Totaux Hi 24 ~ 

( 1) Rapporteur M. J. Libert. 
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Le nombre d'ouvriers occupés est de 3,311 
Celui des journées effectuées de 909,749 
Le montant des salaires est de . . fr. 4,620,684 97 
Le salaire moyen annuel répond à fr. 1,395 56 

et le salaire moyen journalier à . fr. 5 08 
Le tableau ci-après donne la comparaison de ces chiffres 

pour les cinq dernières années. 

Nombre "'k Montant Salaire 
"' '"' ~ .. ~·t "' '"'"' rn .t! moyen 

"' .... "' "":> E i:: > 
'l<l .. Q) 'Cl) .. ~·_;j 8 k ::i des z ·~@ ·- u ::i 0 

~ z g"' de 0 0 o; 
--<: 0"' CFJ Q d'ouvriers z·;:;- .... salaires ::l Q k 

CFJ "' journées "é g_ Q S] i:1 
1 "' .~ 

. r. Fr. Fr . 

1896 43 19 2,553 746, 162 292 2,383,684 77 933 68 3 19 

1897 42 17 2,729 807,650 296 2,560,837 23 938 38 3 17 

1898 41 16 2,879 856,045 297 2,927,751 19 1,016 93 3 42 

1899 41 16 2,925 872,761 298 3,287,693 26 1, 124 » 3 77 

1900 40 16 3,311 909,749 275 4,620,684 97 1,395 56 5 08 

Le nombre d'ouvriers d~ établissements affiliés a 
augmenté de 386 en 1900 comparativement à l'année 1899; 
en se rapportant à l'année 1896, l'augmentation clu nom
bre d'ouvriers a été de 758, soit d'environ 30 °fo, ce qui est 
dû à la période de prospérité traversée dans ces dernières 
années par l'industrie charbonnière. 

Le salaire moyen annuel a passé de fr. 1,124 en 1899 à 
fr. 1,395-56 en 1900, soit une augmentation de fr. 271-56, 
malgré une diminution notable du nombre de jours de 
travail. 

Quant au salaire moyen quotidien, il a passé de fr. 3-77 
en 1899 à fr. 5-08 en 1900, soit une augmentation de 
fr. 1-31 ou de 34 3/4 °fo. 

Le montant des salairoo payés en 1900 a dépassé de 
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fr. 1,332,991-71 celui des.salaires payés en 1899 et de 
fr. 2,237,000-20_ celui des salaires payés en 1896, soit 
près de 94 °fo. Tous ces résultats sont également la consé
quence. de la prospérité exceptionnelle çles charbonnages 
_pendant l'année écoulée notamment. 

Recettes 
Les recettes totales de la Caissê se sont élevées à la 

somme de fr. 78, 158-18, qui se décompose comme suit : 
Cotisations des exploitants . . fr. 69,323 51 
Cotisation de l'Etat pour le délégué ouvrier 27 » 
Subside de l'Etat . 997 81 
Subside de la Province . 
Intérêts des fonds placés et divers. 

Total fr-. 
Les recettes de 1899 avaient été de . fr. 
D'où une majoration de recettes en faveur 

de 1900 de . fr. 

550 » 
7,259 86 

78,158 1~ 
58,090 22 

20,067-96 
La majoration du poste des cotisations des exploitants a 

été de fr. 19,984-06. 
Cette augmentation considérable du produit des cotisa

tions des exploitants résulte évidemment de la plus grande 
somme des salaires payés en 1900. 

Le tableau ci-après établit la comparaison des recettes 
de la Caisse pendant les cinq dernières années. 
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Cotisations Intérêts Subsides 

ANNÉES des des 
1 de la 

TOTAt;X 
de 

exploitants capitaux l'État province 
1 

Fr. Fr. Fr. Fr Fr. 

1896 36,045 88 (1) 9,094 95 982 )) 550 46,672 83 

1897 38,440 91 7,798 59 955 05 550 47 ,744 55 

1898 43,935 » (2) 7,459 81 974 15 550 52,918 96 

1899 ·19,339 45 (3) 7,210 )) 990 77 550 58,090 22 

1900 69,323 51 (4) 7,286 86 997 81 550 78,158 18 

Dépenses 

Les dépenses totales se sont élevées à fr . 59, 734-85 . 
Elles se décomposent comme suit 

Pensions et secours 
Traitement du trésorier 

Id. du secrétaire 
Impressions, etc. 
Dépenses diverses . 

fr . 57,762 70 
600 )) 
750 )) 
174 95 
447 20 

Total fr. 59,734 85 
Le total des dépenses de 1899 était de . 59,864 80 

Il y a donc pour 1900 une diminution 
de dépenses de . fr. 129 95 

Les pensions et secours accordés pendant les années 
1899 et 1900 sont détaillés dans le tableau ci-après 

1) Y compris : plus-value sur vente de titres . . . fr. 808 55 

(2) 

(3) 

(4) 

)) )) )) . fr. 37 50 
» remboursement d'un secours p1.yé indûment 30 OO 

)) 

)) 

rentrées diverses (notamment fr . 20·25 payés par 
l'Etat, pour la cotisation du délégué à l'inspection 

cotisation payée par l'Etat pour le dêlégné à l'inspection 
cotisation payée par)' Etat pour le délégué à l'inspection 

876 05 

30 25 
27 » 
27 )) 
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Nombre Montant Montant 

DÉSIGNATION en en ml o 1899 1900 00') ç::o 
iJ.J OO Q.> a;i .... .... 

Fr. Fr. 

Pensions viagères 

Ouvriers mutilés . 53 52 
11,836 l JI ,86" ! 

Veuves d'ouvriers tués 89 88 16,275 28,823 15,8î9 28,504 

Pères et mères d'.ouvriers tués. 3 1 712 765 

Pensions temp01·afres 

Orphelins de père et de mère » » 

:34 i " 
Enfants d'ouvriers mutilés . 13 10 1,232 200 l 1,283 

Enfants de veuves 27 36 798 984 

Secours ext1·aordinaù·es 

Personnes déjà pensionnées 6 6 384 384 ' 

Proches parents du défunt . 15 18 1,615 2,075 
27,630 } 27,976 

Ouvriers grièvement blessés 141 139 25,391 25,277 

Vieux ouvriers ,infirmes. 2 2 240 240 

-
Totaux 349 355 57,685 57,763 

Les pensions viagères ont diminué de 319 francs. 

Les pensions temporaires ont augmenté de. 
et les secours extraordinaires de 

fr. 51 
346 

397 

L'augmentation pour pensions et secours se .chiffre à 
. 78 francs, ce qui est insignifiant. 

Le tableau ci-après établit la comparaison des dépenses 
de la Caisse pendant la dernière période quinquennale. 
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Pensions Pensions 
Secours Totaux 

~ 

"' .... 
,.(J 

E 
0 
z 

147 

146 

146 

145 

144 

viagères temporaires .8 :. 

i 
1 
1 
1 

"' 
... 

e 1 

·; t; 

E " ., .... ·a ... ... i:... '§ l i "' .D .D 
Montant E E Montant E Montant -0 

0 0 0 "' :::.; z z ::0 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr 

29,225 )) 42 1,304 147 26,585 )) 336 57, 114 )) 2,462 35 

29,985 50 40 1,275 151 26,526 )) 337 57,786 50 2,518 85 

28,888 42 41 1,156 158 27,251' )) 345 57,295 42 2,002 05 

28,823 50 40 1,232 164 27,630 )) 349 57,685 :so 2,179 30 

28,503 70 46 1,283 165 27,976 )) 355 57,762 70 1,972 15 

Situation de la caisse 

Au 1er janvier 1900 l'avoir était de fr. 234,441 04 
A ajouter les recettes de l'année 1900 78, 158 18 

Total fr. 312,599 22 
A déduire les dépenses de l'année 1900. 59,734 85 

Au 31 décembre 1900 l'avoir était donc de fr. 252,864 37 
Le boni réalisé en 1900 se chiffre par fr. 18,423 33 

Fr. 234.,441 04 

Le tableau ci-après donne la comparaison des opérations 
de la· Caisse pendant la dernière période décennale. 

ENSEMBLE 

Fr. 

59,576 35 

60,305 35 

59,297 47 

59,864 80 

59,734 85 
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Excédent Excédent Avoir total 

ANNÉES Recettes. Dépenses en en à 

recettes dépenses fin d'année 

Fr . Fr. Fr. Fr. Fr. 

1891 59,059 41 53,804 81 5,254 60 )) 300,422 6A 

1892 (a) . 50, 437 85 53,094 25 ~ 2,656 40 297,766 24 

1893 (b) 44,770,,,.31 54,220 85 ,, 9,450 54 288,315 70 

1894. 44,485 82 55,619 35 )) 11,133 53 277 ,182 17 

1895 (c) . 45, 157 13 57,411 27 » 12,254 14 268,058 45 

1896 (d) 46 ,672 83 59 ,576 35 1) 12,903 52 255, 154 93 

1897 47 ,744 55 60,305 35 » 12, 560 80 242,594 13 

1898. 52,918 96 59,297 47 » 6, 378 51 236,215 62 

1899. 58,090 22 59,864 80 )) 1,774 58 234,441 04 

1900 78,158 18 59,734 85 18,423 33 )) 252,864 37 

a) En 1892 bénéfice sur remboursement d'obligations Fr. 16 82 
b) En 1893 » )) )) 11 OO 
c) En 1895 Vente d'un titre 3, 130 42 
dJ En' l896 )) 808 55 1 

remboursement d'obligation . 37 50 876 05 
Remboursement d '. tm secours payé indûment . 30 OO ) 

De 1892 à 1899 le déficit a été permanent ; il a atteint 
son point culminant en 1896 pour diminuer faiblement en 
1897, rapidemént en 1898 et 1899 et se transformer en boni 
considérable en 1900. Les deux années extrêmes de la 
période considérée ont seules cloturé en boni. Nonobstant 
l'avoir de la Caisse a diminué) pendant le cours des dix 
dernières a,nnées, de fr. 42,303-67. 

Ce sont les exploitations métallifères, la plupart aban
données, qui pèsent si lourdement sur la Caisse de Namur. 
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Le tableau ci-après renseigne pour les dix dernières 
années, les charges supportées par chacune des catégories 
des exploitations inactives. 

Mr:<Es TERRES 

CHARBON-
~UNIÈRES CARRIÈRES PLASTIQUES TOTAUX 

NAGES 
MÉT AI,LIQUES 

ETSABLF.S 

Fr. Fr. Fr. Fr . Fr . Fr. 

5,642 » 1,200 )) 6,723 » 300 » » 13,865 

4,906 )) 1,200 » 8,613 )) 300 » )) 15,019 

4,482 » 1,110 » 8,503 » 300 » )) 14,395 

3,981 » 1,130 » 8,223 )) 300 )) 180 » 13,814 

3,916 » 960 » 8,046 )) 540 » 180 » 13,642 

3,477 » 1,275 » 7,548 » 540 » 180 » 13,020 

3,876 )} 1,140 » 10,200 » 540 » 180 » 15,936 

4, 131 » 960 » 10, 145 » 540 » 180 )) 15, 956 

3,771 » 960 » 9,655 » 540 » 180 » 15,106 

3,996 » 705 » 6,740 )) 420 )) 180 » 12,041 

Ces charges, qui avaient atteint leur maximum en 1898 
ont diminué pendant chacune des deux années suivantes, 
notamment en 1900; la différence totale s'élève à 3,915 fr., 
soit environ 25 °Io. 

Les tableaux ci-après donnent la répartition des recettes 
et des dépenses, en tenant compte de la nature de l'exploi
tation et en distinguant si les établissements sont en 
activité ou inactifs. 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

)} 

» 

» 

• 
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~ .., 
ÉTABLISSEMENTS "' ., ., 8 Sommes Sommes ... .... 

.D ..a 0 

8~ s s ~ payées par reçues par Boni Déficit 
0 0 z z ·;: 

la caisse la caisse ACTIVITÉ 
~ 

" 0 .., 
F r . Fr. Fr. Fr. 

Charbonnages 7 3,031 33 , 60~ 70 65,789 53 32, 182 83 )) 

Mines métalliques . 2 3 1 ,260 » 40 89 » 1,219 11 

Minières. 2 233 10,555 )) 2,928 44 . 7,626 56 

Terres plastiques et 
sables . 

5 44 300 ,. 564 65 264 65 )) 

--
Totaux. 16 3,311 45,721 70 69,323 51 32,447 48 8,845 67 

En déduisant le déficit 8,845 67 

Il reste un boni de 23,601 81 

.:i 
"' ÉTABLISSEMENTS 

., " Sommes Sommes ., .... 8 ... .n 0 

'8 6 5 payées par reçues par Boni Déficit 
0 

· INACTIFS 0 z •t: z ~ la caisse la caisse 
" 0 

"' 
Fr. Fr. Fr. Fr. 

Charbonnages 9 » 3,996 )l )l » 3,996 )) 

Mines métalliques . 4 )) 705 )) .,. )) 705 » 

Minières . 8 )) 6.740 )) » )l 6,740 » 

Carrières 2 " 420 )) )) » 420 " 
Terres plastiques et l » 180 )) )l 180 )) 

sables. -- ---

Totaux 24 )) 12,041 )) » » 12,041 )) 
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Le tableau suivant renseigne pour la dernière période 
quinquennale le nombre d'accidents ayant nécessité l'in
tervention de la caisse : 

-
"' .... 

TUÉS "' ACCIDENTS BLESSÉS ·;::: 
5 Ul 
o'l> 

Années 
• p.. 80 ~ §2 ·n §o;;:. "Cl ::l 

"' " "' "'ü .... . .:.o ~ .... ....... '-' ~ .... '€8 ~ .... ü .g ~o ... ~ .D t:O" .D .D 0 8 0 · · - 8 0 ......... 

8 <:: p...-<> p_.r--1 S;'. c..t"""' ~ 0 0 .... ::l 0 0 ;...i;::::; 0 8@ g 0 z .... "'0 z ii; ~o z z o... o... o... p.. 

1896 2,553 5 1 96 0 0 OO 5 1 96 

1897 2,729 10 3 66 3 1 10 7 2 56 

1898 2,879 16 5 56 -1 1 39 14 4 86 

1899 2,925 17 5 81 .1 1 37 14 4 79 

1900 3,311 15 4 53 7 2 11 9 2 72 

Caisses particulières de secours 

Les caisses particulières de secours sont alimentées par 
les exploitants ou par une retenue faite sur les salaires des 
ouvri,ers. 

Les secours distribués, tant en argent qu'en nature) par 
les caisses particulières des établissements qui ont fourni 
les renseignements statistiques se sont élevés à fr. 40,556-58 
ainsi qu'il résulte du tableau ci-après. 



"' 
Sommefl payées Distribution 

Q 
<j 

"' "' gJ 
>< "' ., "' .... 
;::l ""3 "' "' ::i .... ... ., 
s e ., ., 0 

Ë ·a .. p.. ~ ~ 
"' 5~ "' :a . ., 

DÉSIGNATION 
Ul ~ -~ "' <O "cl .n Ul .... <U ., .,. "' -- "' ., 

- '° .c: "cl Ul Ul e :'.l 
·- Ul 

•i: CU:-;:;: a 0 "'., ;,, Ul " " O"cl ~'~ ,. "' e '" .n "' e Ul 
., Ul "cl z·:= .,, "' '" -~ 

.... ... Q 
;::l Ul "' ., "' •@ .,. 

O:J o~ 0 "cl"" ""3 .c: 
... _ 

... "@ p.. :a ~ Ul . ., ,.. _ ... 0 >< .n u :~~ i:i. •<ll '° ~ ~ ~ a '° 
0 Q r- 'd ;::l ., 

'" .... ~ " ., g.c: 0 '" - Q :r: ., 
-

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr . Fr. 

Mines de houille 13,529 92 6,573 22 6,219 86 1,176 10 173 38 450 50 6,469 OO 1,472 10 36,064 08 1,107 

Mines métalliques >) ,, 
" » • • » )Io » » 

Millièr l~ 817 65 .. 546 32 67 50 71 80 .,, 2,225 23 764 » 4,492 50 (j~ 

Carrière!; » ,, )1 )) !) » • J) " 

Terres plastiques 
et sables. 

)) " » )' )Io » )> » » " 

Totaux 14,347 57 1 6,573 22 6,766 18 1,243 60 245 18 450 50 8,694 2a 2,236 10 40,556 58 1,172 
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Je ferai remarquer, comme dans mon rapport antérieur, 
qu'il ne faut pas attacher une grande importance aux 
chiffres renseignés dans le tableau qui précède parce que 
les établissements sont libres de fournir les renseignements 
concernant leurs caisses particulières de secours et que 
plusieurs d'entre eux s'abstiennent de les fournir. 

Pour rappel, les dépenses renseignées pour les années 
précédentes se sont élevées : 

En 1899 à fr. 37,799 21 
En 1898 » 33,429 80 
En 1897 » 27,863 15 
En 1896 » 30,408 52 

CAISSE DU LUXEMBOURG (1) 

A. - Caisse commune de prévoyance 

Recettes 
Dépenses . 

Boni 

. fr. 14,204 94 
10,637 15 

. fr. 3,567 79 

Les recettes ont augmenté en 1900 de fr. 522-27. 
Le salaire moyen a été de fr. 3-39, contre 3-64 en 1899. 
Les dépenses ont diminué de fr. 241-65 par rapport à 

l'exercice précédent. 
La réserve de la caisse était au 31 décembre 1899 de 

fr. 37, 116-25; au 31 décembre 1900, elle s'élevait à 
fr. 41,026-03. 

Le nombre des établissements associés était à la :fin de 
1900 de 10 comprenant 12 exploitations qui ont employé 
en moyenne 901 ouvriers. Ceux-ci ont fourni 243,270 jour
nées de travail et reçu un salaire total de 824, 145 francs 
correspondant pour chacun d'eux à fr. 914-70 ou fr. 3-3P 
par jour. 

(1) Rapporteur : M. Fabry. 
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Les recettes de l'année se décomposent comme suit : 

Retenues sur les salaires des ouvriers. fr. 6, 186 09 
Cotisations des exploitants. 6, 186 09 
Subside de l'Etat. 242 40 
Subside de la Province. 870 36 
Rente sur l'Etat. 720 » 

Total. . fr. 14,204 94 

Les dépenses de 1900 ont été appliquées comme suit en 
pensions et en secours : 

40 ouvriers incapables de travailler 
16 veuves d'ouvriers. 
8 parents d'ouvriers. 

38 ouvriers vieux et infirmes 
9 enfants . 
6 secours . 

fr. 

-

5,378 55 
2,061 10 

465 )) 
1,812 50 

210 )) 
250 » 

Total fr. 10, 177 15 

Les charges de l' Association étaient au 1er janvier 1901, 
savoir : 

Pensions acquises, déduction faite des 
secours temporaires et des pensions éteintes de 
l'année . . fr. 

Frais d'administration . 

Total fr. 
Les charges au 1er janvier 1900 étaient de 

Soit en plus pour 1901 . fr. 

10,705 )) 
460 )) 

11,165 )) 
10,755 » 

410 )) 
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B. - Caisses particulières de secours 

Les recettes pour l'année 1900 s'élèvent à fr. 
» )) 1899 )) 

D'où une diminution de fr. 
Les dépenses en 1900 s'élèvent à. 

)) 1899 » 

Les dépenses de 1900 sont donc supérieures 
a celles de 1899 de . fr. 

C. - Accidents. 

Ouvriers blessés 
Id. tués . 1 

12, 186 62 
12,311 65 

125 03 
13,563 60 
11,787 73 

1,775 87 

APPROUVÉ PAR LA CmL'.IUSSION PER:IIANB::'\TE DBS CAISSES DE PRÉVOYANCE 

EN FA VEUR DES OUYRIERS MINEURS : 

L'Ingeniew· en chef-dii'ecteur 
des },fines, 

Memb1·e-Sec1·étaire, 

Lours DEJARDIN. 

L' Inspeclew· général des 1tli?ies, 

P1·ésident, 

An. FIRKET. 



MINES ET USINES 

'PRODUCTION SE1tIESTRIELLE 

1•• Semestl"e 1.902 

[313:622(493)] 



MINES ET USINES. - PRODUCTION SEMESTRIELLE 

(313:622(493)] ter Semestre 1902. Tonnes de 1000 kilogrammes. 

Charbonnages Hauts-Fourneaux: Fabriques de fer et 
aciéries 

0:: 

"' 0:: <.i:: NATURE PE LA FONTE "' FERS ACIERS 0 tl 0 ·a ~ !:! f: "1 
PROVINCES "' "' " 

..l il -~ il 
"' :::: ... Ei "' t)l) "' .. ~a~ 

u < --::-
"' ~ :.i .. ·a "' ~ ·a "' -0 .... 

"' ~Cl)~ E A :::: 
0 .D -"' .. c i:: o·- 0 -0 ·a ""' .~ -0 ï5 u o"O ;j 0 1!:l 

0 .. .... 0 .g ~ 0 "' 
~ p..g 0: 0 <.i:: 0 0:: 0 <.i:: o.. û5 Ei " o.. ... ... <.i:: ... 

c... o.. o.. 
Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes 

1 
~ Cnuclrnn<do Mnm 2, 120,360 

57,760 1 
HAINAUT Centre. . . . » 1,703,000 28, 100 " 88,455 76,970 165,425 138,300 93,460 115 ,610 

Charleroi 3,746,740 434,760 
1 

( Liége-Seraing 2,484,220 153 800 

! LIÉGE 

1 
» 22,975 249,010 271,985 37,350 253,325 236,200 

Plateaux de Herve 497,550 14,610 

Namur et Luxembourg 359,970 27,010 45,5go 26,790 )) 72,380 190 )) 160 

Autres provinces )) ~ » » » » 9,570 6,660 6,200 

---

Le Royaume 10,911,840 716,040 45,590 138,220 325,980 509,790 185,410 353,445 358,170 

1 cr semestre 1901 11,096,340 1,088,090 39,340 79,195 2~8,535 377,070 181,395 251,270 240,1195 

En plus pour 1902 )) » 6,250 59,025 67,445 132,720 4,015 102, 175 117 ,575 

En moins pour 1902 184,500 372,050 )) » » » )) » )) 

. (1) Comprenant en pièces moulées: 9000 tonnes . 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES 
[3218233( 493)] 

Explosifs de sûreté. - Antigrisou Favier n• 4 

Arrêté ministé?'iel du 30 août 1902. 

LE MINISTRE DE 1'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu la requête par laquelle la Société belge des explosifs Favier, à 
Vilvorde, sollicite le classement dàns la catégorie des explosifs dits de 
sûreté, pour 1' application des instructions données dans la circulaire 
ministérielle du 27 octobre 1900, d'un explosif nouveau dénommé 
Antig1·isou Fa1iie1· n° 4, et composé comme suit : 

Nitrate d'ammoniaque . 95.5 
Binitronaphtaline . 4.5 

Vu l'arrêté royal du 13 décembre 1895, sur l'emploi des explosifs 
dans les mines ; 

Vu la cirçulaire ministérielle ci-dessus rappelée, du 27 octo
bre 1900; 

Considérant que le produit dont il s'agit est presque identique avec 
un explosif connu et employé depuis longtemps dans un pays voisin 
et qui possède un degré de sûreté équivalent à celui des explosif$ 
compris, sous la dénomination d'explosifs de sûreté, dans les listes 
publiées par les Annales des mines de Bel,qique ; 

ARRÊTE: 

L'Antigrisou- Favie1· n° 4, composé comme il est dit ci-dessus, est 
considéré comme explosif de sûreté pour l'application des instructions 
données dans la circulaire ministérielle du 27 octobre rnoo. 
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Expédition du présent arrêté sera adressée : 
A MM. les Gouverneurs des provinces de Hainaut, de Liége et de 

Namur; 
A MM. les Inspecteurs généraux des mines; 
A MM. les Ingénieurs en chefs Directeurs des huit arrondissements 

des mines; 
A M. le Directeur de la Sociéü~ belge des explosifs Favier, à 

Vilvorde. 
G. FRANCOTTE. 

APPAREILS A VAPEUR 
[35177837(483)] 

Appareils à vapeur à basse pression destinés principa
lement au chauffage des locaux. - Régime à leur 
appliquer. 

Ar1·éte mi"nisteriel du 9 octobre 1902. 

LE MIN'ISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAYAIL, 

Vu l'arrêté royal du 28 mai i884 concernant la police et la sur
veillance des appareils à vapeur; 

Vu l'arrêté ministériel, en date du 27 juin i90i, fixant le régime à 
appliquer aux appareils à vapeur à basse pression destin~s principa
lement au chauffage des locaux; 

Vu la demande de la Chambre syndicale de chauffage et de 
ventilation de Bruxelles, en date du 5 février i902; 

Vu l'avis émis par la Commission consultative permanente pour les 
appareils à vapeur, dans sa séance du 8 juillet i902, 

ARRÊTE: 

ARTICLE UNIQUE. - Les dispositions de l'article ier, 3° b, de 
l'arrêté ministériel susvisé déterminant la section du tube d'équilibre 
dont doivent être munies les chaudières à basse pression, sont rem
placées par les suivantes : 

« 3° b) Un tube d'équilibre, d'une section au moins égale à 
1.50 millùnetres carres par mèt1·e ca1·1·e de sui·face de chauffe du 
generateur de vapeu1', sans que son diamètre soit inférieur à 38 mil
limètres.» 

Bruxelles, le 9 octobre i902. 
GUSTAYE FRANCOTTE. 
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(Instruction n° 53.) 

Détermination de la puissance des machines locomotives 

Circulaire à MM. les Ingénieurs en chef Direc.teurs de service 
pour la surveillance des appareils à vapeur. 

Bruxelles, le 14 octobre 1902. 

Monsieur l'Ingénieur en chef, 

Il a été récemment demandé à mon département des instructions 
sur le mode de calcul à adopter pour déterminer la puissnce das 

machines locomotives. 
La Commission consultative permanente pour les appareils à 

vapeur, saisie de l'examen de cette question, a émis l'avis qu'i 
convenait de s'en tenjr à cet égard aux instructions existantes, 
lesquelles s'appliquent aussi bien aux locomotives, qu'aux autres 
moteurs. 

Toutefois, en ce qui concerne les machines locomotives Compound 
ou Woolf sans condensation qu'on utilise actuellement, la Commis
sion estime qu'il y a lieu d'adopter, dans le calcul de leur puissance, 
pour valeur du coëfficient K: 

14 
0.78-

N+28 

Je me rallie, Monsieur l'ingénieur en chef, à cette manière de voir 
de la Commission et vous prie d'y avoir égard à l'avenir. 

Le Mùiistl'e de l'industrie et du Travail, 

GµsTAVE FRANCOTTE. 
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Constatation des accidents survenant aux appareils à 

vapeur établis dans des établissements classés. 

Circulafre à l\fM. les Ingénieui·s en chef Directeurs de service 
pour la surveillance des appareils à vapeur. 

Bruxelles, le i5 octobre i902. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Plusieur.~ accidents survenus dans des établissements classés, à des 
machines motrices actionnées par la vapeur et à la suite desquels des 
ouvriers ont été tués ou grièvement blessés, ont donné lieu à des 
divergences d'appréciation quant aux fonctionnaires auxquels il 
appartient de les constater. 

Afin de lever tout doute â cet égard et d'éviter des conflits d'attri
butions, j'ai l'honneur de vous faire connaître que, dans l'état actuel 
de la r;"'glementation et par application de l'article 59 de l'arrêté 
royal du 28 mai i884, c'est anx fonctionnaires chargés de la surveil
lance des appareils à vapeur qu' incombe la constatation des accidents 
occasionnés par la vapeur aux organes dans lesquels elle est produite 
ou introduite. 

Quant à la constatation des accidents d'autre nature survenus aux 
dits appareils, tels que la rupture d'un volant, et à ceux qui résul
tent des manœuvres nécessitées par leur emploi , elle est réglée par 
l'article 22 do l'arrêté royal du 2i septembre 1894, sur la police des 
établissements dangereux, insalubres et incommodes, en ce qui 
concerne ces derniers. 

Vous voudrez bien, Monsieur !'Ingénieur en chef, donner avis de 
ce qui précède aux fonctionnaires placés sous vos ordres. 

Le Ministi·e de l'lndust1·ie et du Travail, 

GUSTAVE FRANCOTTE. 

, 
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